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 ملخص

مب ٔؼطٍٕب انؼذٔذ مه انخصبئص ، سُاء ٌَزا راد رىُع كجٕش ، َ مىزدبد انىسم ػجبسح ػه مشكجبد ثُٕنُخٕخ مؼمذح نهغبٔخ 

َأوشطخ مضبداد الأكسذح  كٕمٕبئٕخُانٍذف مه ٌزي انذساسخ ٌُ رسذٔذ انخصبئص انفٕضٔ. ان مه انىبزٕخ انزغزَٔخ أَ انؼلاخٕخ

.َانمسزُِ انمؼذوٓ نجؼض ػٕىبد انؼسم َانؼكجش مه انمىطمخ انشمبنٕخ نهدضائش  

أن خمٕغ ػٕىبد انؼسم مطبثمخ نهمؼبٕٔش انذَنٕخ انزٓ َضؼزٍب ٌٕئخ انذسزُس انغزائٓ انفٕضُٔكٕمٕبئٕخ رظٍش وزبئح انمؼهمبد 

لازظ أن خمٕغ ػٕىبد انؼسم ومبد انمذسَسخ مه ػسم إنّ آخش َراد خُدح ػبنٕخ. رخزهف انمؼه انؼكجشَأن خمٕغ ػٕىبد 

.شزٕكانانزٓ رم رسهٕهٍب ٌٓ مه أصم   

ػٕىبرىب ثمٕم ػبنٕخ فٓ  دفٕمب ٔزؼهك ثمضبداد الأكسذح ، رخزهف انمٕم انزٓ رم انسصُل ػهٍٕب مه ػٕىخ إنّ أخشِ. رمٕض

بنمشكجبد انفٕىُنٕخ. رم رمٕٕم فؼبنٕخ ثاندضائشٔخ  ممىزدبد انىس غىٌّزا ٔذل ػهّ َ اد,انمشكجبد انفٕىُنٕخ َانفلافُؤُذ

، َانزٓ كشفذ أن خمٕغ (HPPD,STBA,PASP  َPPP)طٕفٓ انخزجبس نلامضبداد الأكسذح مه خلال أسثغ طشق 

.ٔخزهف مه مسزخهص إنّ آخش َ نٍب وشبط مضبد نلأكسذح انؼكجش مسزخهصبرىب مه انؼسم َ  

مىبطك مخزهفخ مه شمبل  مهانزٓ رم خمؼٍب  انؼكجش انمؼبدن َانفهضاد انثمٕهخ إنّ أن ػٕىبد انؼسم َرشٕش وزبئح مسزُِ 

اندضائش كبوذ خمٕؼٍب راد خُدح كٕمٕبئٕخ خٕذح َرفٓ ثبنمؼبٕٔش انمفشَضخ. انؼىبصش انسبمخ انمكزشفخ فٓ انؼٕىبد انمذسَسخ، 

مُل أن مىزدبد انىسم انزٓ رمذ دساسزٍب ٌٓ راد ثبن بٔسمر نى ٌزا. سمُذلا رشكم أْ خطش لأوٍب ألم مه انسذ الألصّ انم

.وُػٕخ خٕذح َمىبسجخ نلاسزٍلان  

, مضبداد الأكسذح ,انفلافُؤُذاد, انمشكجبد انفٕىُنٕخ, انمؼهمبد انفٕضُٔكٕمٕبئٕخ, انؼكجش, انؼسم الكلمات المفتاحية:

خ. انفهضاد انثمٕه, انمؼبدن  
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Abstract 

The bee products are very complex biological compounds of great diversity, giving it a 

multitude of properties, both nutritionally and therapeutically. The objective of this study is 

the determination of the physicochemical characteristics, the antioxidant activit ies and the 

mineral content of some honey and propolis samples from the northern region of Algeria. 

The results of the physicochemical parameters show that all the honey samples conform to the 

international standards established by the Codex Alimentarius Commission and that all 

propolis samples are of high quality. The studied parameters differ from one honey to another 

and note that all the honey samples analyzed are of nectar origin.  

Regarding antioxidants, the values obtained vary from one sample to another. Our samples are 

characterized by high values in phenolic compounds and flavonoids. This indicates the wealth 

of Algerian apicultural products with phenolic compounds. The effectiveness of the 

antioxidants was evaluated by four spectral test methods (DPPH, ABTS, FRAP and PPM), 

which revealed that all our extracts of honey and propolis have antioxidant activity that varies 

from one extract to another. 

The results of the content of minerals and heavy metals indicate that samples of honeys and 

propolis collected in different regions of northern Algeria, were all of good chemical quality 

and meeting the standards imposed. The toxic elements detected in the samples studied, pose 

no risk because they are below the maximum residual limit. This allows us to say that the bee 

products studied are of good quality and fit for consumption. 

Keywords: honey, propolis, physiochemical parameters, phenolic compounds, flavonoids, 

antioxidants, metals, heavy metals. 
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Résumé 

Les produits de la ruche sont des composés biologiques très complexes, d’une très grande 

diversité, lui conférant une multitude de propriétés, aussi bien sur le plan nutritionnel que sur 

le plan thérapeutique. L'objectif de cette étude est la détermination des caractéristiques 

physico-chimiques, les activités antioxydantes et la teneur en minéraux de quelques 

échantillons de miel et de propolis provenant de la région du nord d'Algérie.  

Les résultats des paramètres physico-chimiques montrent que tous les échantillons de miel 

étaient conformes aux normes internationales établies par la Commission du Codex 

Alimentarius et que tous les échantillons de propolis sont de haute qualité. Les paramètres 

étudiés différent d’un miel à un autre et relèvent que tous les échantillons de miels analysés 

sont d’origine nectar. 

Concernant les antioxydants, les valeurs obtenues sont variables d’un échantillon à un autre. 

Nos échantillons sont caractérisés par des valeurs élevées en composés phénoliques et en 

flavonoïdes. Cela indique la richesse des produits apicoles algériens avec les composés 

phénoliques. L’efficacité des antioxydants a été évaluée par quatre méthodes de test spectrales 

(DPPH, ABTS, FRAP et PPM), qui ont révélé que tous nos extraits de miel et de propolis 

possèdent une activité antioxydantes qui varie d’un extrait à un autre. 

Les résultats de la Teneur en éléments minéraux et métaux lourds indiquent que les 

échantillons de miels et propolis prélevés dans différentes régions du nord d’Algérie, étaient 

tous de bonne qualité chimique et répondaient aux normes imposées. Les éléments toxiques 

décelés dans les échantillons étudiés, ne représentent aucun risque du fait qu’ils sont au-

dessous de la limite maximale résiduelle. Ce qui nous permet de dire que Les produits 

apicoles étudiés sont de bonne qualité et propres à la consommation. 

Mots clés : miel, propolis, paramètres physico-chimiques, composés phénoliques, 

flavonoïdes, antioxydants, minéraux, métaux lourds. 
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Introduction Générale 

« Si l’abeille venait à disparaître, l’homme n’aurait plus que quelques années à vivre », 

Albert Einstein…  

L’apiculture est une activité pratiquée depuis la plus haute Antiquité et encore largement 

répandue dans le monde, elle est très importante dans le domaine agricole, et en particulier 

dans celui de la pollinisation croisée de nombreuses plantes cultivées et fécondées par les 

abeilles. A l’instar des pays du monde et en particulier arabes, l’Algérie est considérée comme 

un pays, traditionnellement, grand consommateur de miel, mais toutefois l’Algérie ne réalise 

toujours pas son autosuffisance au niveau de la production apicole. L’Algérie possède en son 

sein des grandes possibilités dans ce domaine, de la douceur de son climat aux ressources 

mellifères. 

L'apiculture en Algérie remonte à environ 2500 ans. Selon les statistiques du ministère 

algérien de l'Agriculture de l'année 2015, le nombre d'apiculteurs traditionnels et ceux qui 

utilisants des méthodes modernes sont au nombre de 40 000 et s'occupent d'environ 1,3 

millions de colonies, et la production du miel a dépassé les six millions de kilogrammes avec 

un taux inférieur à 5 kilogrammes de la cellule (Izeboudjen, 2016). 

L’apithérapie est l’une des méthodes de soin naturelle. Elle est basée sur les produits de la 

ruche tel que : le miel, la gelée royale, la propolis, le cire, le pollen . . .etc. 

La caractéristique la plus importante des produits apicoles est leur structure chimique 

unique. Pour en savoir plus sur les caractéristiques de ces produits, nous avons choisi deux 

composés importants : le miel et la propolis. 

Le miel et la propolis sont des produits, facilement accessibles pour les abeilles, de plus en 

plus populaires en raison de leur rôle potentiel dans la santé humaine. Ces deux produits 

apicoles produits naturellement et sont disponibles en quantité suffisante. 

Le miel est une substance naturelle produite par les abeilles (Apis mellifera) à partir du 

nectar des fleurs et des sécrétions des plantes. Il est connu pour avoir des activités 

antioxydantes enzymatiques et non enzymatiques (Özkök et Silici, 2017).  

Selon les conditions géographiques et climatiques, différents types de miel contiennent une 

large gamme de composés phytochimiques, notamment des polyphénols et des acides 

phénoliques, qui agissent comme antioxydants. 
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La propolis est un produit naturel des abeilles à caractère collant et résineux. Il est recueilli 

par les abeilles (Apis mellifera) à partir des bourgeons et des écorces de différents arbres et 

enrichi dans la ruche par addition de sécrétions salivées et de cire (Özkök et Silici, 2017). 

Comme le miel, la variabilité chimique de la propolis est due à son origine végétale et aux 

différents emplacements géographiques des plantes sources (Özkök et Silici, 2017). 

Ces deux produits précieux, possède plusieurs propriétés nutritionnelles, thérapeutiques, et 

sont utilisés pour le traitement de nombreuses maladies. Les vertus thérapeutiques de ces 

produits sont principalement dues à ses activités antimicrobiennes et antioxydantes. Les 

principaux agents antioxydants du miel et de la propolis sont les composés phénoliques et les 

flavonoïdes qui ont comme rôle de neutraliser ou de réduire les dommages causés par les 

radicaux libres présent dans l’organisme. Ces derniers interagissent avec toute une série de 

substrats biologiques induisant la dénaturation des protéines, l’inactivation des enzymes, 

l’oxydation du glucose et plusieurs autres dommages (Aljadi et Kamaruddin, 2004). 

Notre travaille vise à déterminer les caractéristiques physicochimiques et évaluer l’activité 

antioxydante et déterminer les minéraux et métaux lourd de quelques échantillons de miels et 

propolis de la zone nord de l’Algérie. Trois parties seront développées dans cette thèse. 

Dans la première partie, nous aborderons les différentes connaissances bibliographiques 

sur l’apiculture, le miel et la propolis, leurs propriétés avec généralités sur l’activité 

antioxydante et la détermination des minéraux et métaux lourds pour différents échantillons 

de miel et propolis. 

Dans la deuxième partie, nous développerons le matériel d’étude et les méthodes 

analytiques utilisées pour les analyses physicochimiques, la détermination de la teneur en 

antioxydants (les polyphénols totaux et les flavonoïdes), ainsi que l’activité antioxydante 

estimée par méthodes différentes (DPPH, ABTS, FRAP et PPM) et la détermination du profil 

en minéraux et métaux lourds des différents échantillons de miel et propolis. 

La troisième partie sera consacrée à la présentation des résultats obtenus dans notre étude 

et leur discussion. 

A la lumière des résultats obtenus, différentes perspectives de recherche seront évoquées. 
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1. L’apiculture 

1.1. Définition 

L’Apiculture est l’élevage des abeilles domestiques, d’une part pour l’exploitation des 

produits qu’elles élaborent (miel, gelée royale, pollen, cire, la propolis) et d’autre part dans le 

domaine agricole, et en particulier dans celui de la pollinisation croisée de nombreuses plantes 

cultivées et fécondées par les abeilles. 

L’apiculture est un art autant qu’une science d’élevage et des soins à donner aux abeilles 

en vue d’obtenir de leur travail dirigé, le miel, la cire, le pollen, la gelée royale et la propolis 

(Biri, 2003). 

L’apiculture concerne l’élevage de l’abeille à miel domestique (Apis mellifera). Cette 

activité est pratiquée depuis la plus haute antiquité et encore largement répandue, l’apiculture 

est originaire du proche- Orient. Il y a plusieurs millénaires, les premiers élevaient des 

abeilles et faisaient déjà le commerce du miel et de la cire le long de la côte orientale de 

l’Afrique sont les Egyptiens. 

1.2. L’apiculture dans le Monde 

L'apiculture diffère d'une région à une autre. D’un pays à un autre et d'un continent à un 

autre. Cela à cause du climat, de la flore existante et aussi des conditions techniques et 

organisationnelles dans lequel on pratique l'apiculture. 

Le nombre d'apiculteurs dans le monde est estimé à 6.6 millions possédant plus de 5 

millions de ruches. 

Le premier producteur du miel dans le monde est l'Asie suivie par l'Europe et de 

l'Amérique du nord et centrale. Dans le cadre du commerce mondial, la Chine est le premier 

exportateur mondial du miel avec 93000 tonnes et l'Union Européenne est le premier marché 

d'importation avec 196000 tonnes (Badren, 2016).  

1.3. L'apiculture en Algérie 

L'Algérie est riche de possibilités apicoles. L'abeille algérienne très proche de l'abeille 

noire d'Europe, est bien acclimatée aux différents écosystèmes. Elle dispose d'une abondante 

flore mellifère spontanée et cultivée. 

A l'exception des régions incultes et désertiques, l'apiculture est largement pratiquée dans 

les régions montagneuses à population dense, comme les Aurès, la Kabylie, le Dahra : dans 

les plaines littorales comme celle d'Annaba, de la Mitidja, de Relizane, d’Oran ; dans les 

vallées des grands oueds comme l'oued El Kébir, la Soummam, l'lsser, l'oued El Hammam et 

la Tafna (Badren, 2016). 
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L'apiculture est donc pratiquée surtout dans les villes Nord du pays où se trouve une flore 

mellifère pendant presque toute l'année. 

Dans les zones désertiques de l'Algérie où les températures sont très hautes et les vents 

violents, nous avons trouvé des ruches traditionnelles en pierre et en terre glaise. Les ruches 

modernes utilisées en Algérie sont principalement de type Langstroth aux quelles certaines 

modifications ont été apportées, liées au climat très chaud. Nous obtenons de bonnes récoltes 

de miel des colonies logées dans ces ruches (Badren, 2016). 

Le nombre des nouveaux ruchers dans l'Algérie est estimé à 464282 ruches, alors que le 

nombre des ruches traditionnelles est de l'ordre de 100704 ruches (FAO, 2015). 

2. Les produits de la ruche 

2.1. Le pollen 

Le terme pollen vient du Grec « Palé » qui signifie « farine ou poussière » (Amigou, 

2016). Le pollen, contenu dans les anthères situés à l’extrémité des étamines, est l’appareil 

sexuel mâle des fleurs. C’est une matière première fondamentale pour les abeilles, mais aussi 

un produit de la ruche. Une colonie en récolte environ 20 à 40 kg par an (Bradbear, 2010). 

L’anatomie des abeilles est particulièrement adaptée à sa récolte (nombreux poils, 

corbeilles à pollen). Les butineuses ramènent à la ruche un chargement de 10 à 20 mg à 

chaque voyage (Toullec, 2008). Le pollen récolté est mélangé à des sécrétions salivaires pour 

en faire des pelotes. Ce pollen amassé contient différentes sécrétions apiaires, qui, contiennent 

des lactofermentés nécessaires à la formation ultérieure du pain de pollen. Les pelotes de 

pollen sont réceptionnées par des ouvrières qui se chargent de le stocker dans des alvéoles : 

elles le tassent au fond d’une cellule et rajoutent une fine couche de propolis. Parfois, le pain 

d’abeille peut être operculé. 

En observant des rayons dans lesquels sont stockés du pollen, on constate qu’il y a de 

nombreuses couleurs différentes : cela montre que les abeilles d’une colonie récoltent le 

pollen de différentes espèces de plantes (même si une abeille se concentre sur un type de 

fleurs) (Bradbear, 2010). Cela participe à la variété du régime alimentaire des abeilles. En 

effet, la composition du pollen varie en fonction de son origine florale. C’est l’unique source 

protéique (20 à 35% de la matière sèche) et la principale source de vitamines, de lipides et de 

sels minéraux (essentiellement potassium, phosphore, fer, manganèse, zinc et cuivre) des 

abeilles (Adam, 2011). Il contient également des glucides, de l’eau, des lipides, des enzymes, 

des antibiotiques, des anti-oxydants et des ferments. 

C’est un aliment clé du développement des larves. Ce sont les nourrices qui en 

consomment le plus (vers 9-10 jours), afin de produire la gelée royale. En milieu tempéré, les 
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besoins varient en fonction de la saison : en hiver, il n’y a quasiment pas de couvain ce qui 

entraîne des consommations moindres en pollen (Adam, 2011). 

De part sa forte proportion de protéines avec tous les acides aminés essentiels, le pollen est 

un complément alimentaire intéressant pour les humains. 100 g de pollen contiennent la 

même quantité de protéines que 7 oeufs ou 400 g de viande bovine (Toullec, 2008). Il 

contient tous les acides aminés essentiels. Il possède également des propriétés thérapeutiques : 

il est utilisé par exemple comme anti-anémique ou comme régulateur de transit (en cas de 

diarrhée ou de constipation) (Prost, 2005). 

Pour le récupérer, l’apiculteur peut installer des trappes à pollen. Toutefois, elles ne 

doivent être mises en place que pendant de courtes périodes, et sur des colonies fortes. Il ne 

faut prélever qu’une partie du pollen pour ne pas trop ralentir le développement de la colonie 

(Segeren et al., 2004). Le pollen doit être récupéré presque tous les jours, car il est très 

sensible à l’humidité. Il doit donc être conservé dans un endroit sec, après séchage ou 

congélation (moins de pertes de ses propriétés). 

2.2. La cire 

La cire est produite par les glandes cirières de l’abeille. Lorsqu’elle sort des glandes 

cirières, la cire est liquide, et il s’agit d’une sécrétion glandulaire malaxée avec de la salive 

d’abeille. La cire exsude et se solidifie en écailles que l’abeille détache à l’aide de ses pattes 

postérieures. Puis elle la malaxe avec ses mandibules avant de l’utiliser (Millet, 2006). Elle 

est de couleur jaune clair à l’origine, mais lors de son utilisation comme matériau de 

construction pour les cellules de la ruche, elle se charge de matières étrangères qui modifient 

sa couleur, qui passe alors du jaune (dû à la présence d’une matière colorante : la chrysine ou 

5-7 dihydroxyflavone) au brun foncé. Ce changement de coloration est dû à l’incorporation 

des pigments du pollen, et de la propolis. La cire est essentiellement constituée de corps gras, 

et sa composition moyenne est la suivante : 71 % d’acides gras (acide palmitique, oléique et 

linoléique), 14 % d’acides libres, 12 % d’hydrocarbures saturés, et 3 % d’eau. Elle est 

insoluble dans l’eau et plus ou moins soluble dans les solvants organiques comme le benzène 

ou l’essence de térébenthine. Au sein de la ruche, on distingue d ’une part, la cire fraîche qui 

sert à operculer les cellules, et d’autre part, la cire présente au niveau des rayons. La cire est 

connue, renommée et utilisée depuis la plus haute Antiquité. Elle a été employée à de 

nombreux usages domestiques (bougies, encaustique…), religieux (cierges), artistiques 

(moulages à cire).  

La cire d’abeille est utilisée dans de nombreux domaines : en cosmétique (40%), dans 

l’industrie pharmaceutique (30%) pour ses propriétés antibiotiques et anti-inflammatoires 
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entre-autres, ou encore pour faire des bougies (20%) (Bradbear, 2010). Aujourd’hui, le 

problème des contaminants se pose. A la manière d’une éponge, la cire accumule les 

pesticides ou résidus de médicaments employés pour lutter contre les maladies apiaires, et 

notamment les acaricides (Prost, 2005). 

2.3. La gelée royale 

D’après (Prost, 2005 et Gharbi, 2011), La gelée royale est la substance produite par les 

nourrices pour alimenter les larves de moins de 3 jours (ouvrières et faux-bourdons y 

compris), les larves royales et la reine. Toutefois, sa composition diffère selon les castes et 

l’âge des larves. Elle contient beaucoup d’eau (50 à 70%), des protides, (11-14%), des 

glucides (11-23%), des lipides (3-5%) dont un acide gras particulier : l’acide 10-hydroxy-

trans-2-décènoïque (10H2DA), des vitamines, des minéraux et d’autres substances pas encore 

identifiées. Cette substance, qui, comme son nom l’indique, a un aspect gélatineux, est de 

couleur blanche ou quelquefois jaune. Elle est produite par les ouvrières à partir des glandes 

hypopharyngiennes (sécrétion claire), et une petite fraction à partir des glandes mandibulaires 

(sécrétion blanche), de J6 à J12 environ. Les glandes labiales seraient impliquées dans 

l’élaboration de la gelée royale. Elle permet une croissance exceptionnelle des larves, avec un 

poids multiplié par 1800 en 5 jours. 

La méthode de production de gelée royale la plus utilisée est celle de la ruche orpheline. 

Les abeilles élèveront alors de nouvelles reines. L’apiculteur récolte la gelée royale 

directement dans les cellules royales (naturelles ou artificielles) sur des larves âgées de 2 à 3 

jours, là où la quantité de gelée royale est maximale. 

C’est un produit de la ruche très prisé pour ses nombreuses propriétés thérapeutiques : 

action revitalisante sur le métabolisme, action antioxydante, immunostimulante, 

antibactérienne, antivirale, antifongique. 

2.4. Le venin 

C’est un produit mineur de la ruche. En effet, il faut environ 10 000 abeilles pour récolter 1 

gramme de venin (Bradbear, 2010). Il est produit par des glandes situées à la partie 

postérieure de l’abdomen des ouvrières et de la reine. Il s’accumule dans le sac à venin relié à 

l’aiguillon piqueur. Les males n’ont pas de glande à venin. Les ouvrières se servent de leur 

aiguillon pour de défendre et défendre la colonie. La reine ne se sert de son aiguillon que 

contre une autre reine. Le venin est un liquide transparent d’une odeur prononcée et d’un goût 

âcre (Jean, 2007).  

Le venin d’abeille est majoritairement constitué d’eau (85% environ). Il contient de 

nombreux autres composés dont certains sont volatils (phéromone d’alarme). Une piqûre 
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d’abeille entraîne en général une atteinte locale : douleur, démangeaison, œdème local, et peut 

être à l’origine d’une toxicité générale, quelques heures à quelques mois après la piqûre. C’est 

donc une substance potentiellement dangereuse, notamment en cas de réaction allergique. 

Il est utilisé par l’industrie pharmaceutique pour en faire des pommades et des produits à 

usage interne contre les rhumatismes (Armin, 2010).  
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1. Introduction 

L'abeille, insecte social de l'ordre des hyménoptères, est née au Crétacé, il y a plus de cent 

millions d'années. Associée à l'image du miel, elle a toujours fasciné les hommes qui ont 

progressivement appris à l'élever, à l'entretenir et à la soigner. C'est Apis mellifera qui est 

l'espèce la plus intéressante en apiculture. Originaire d'Asie, elle a été disséminée par 

l'Homme à travers le monde. 

Avant l'apparition du sucre de canne, le miel était la seule substance sucrée disponible pour 

les préparations culinaires. Il était aussi considéré comme un remède capable de prévenir et de 

guérir de nombreux maux, et ce, dans diverses civilisations. Mais, avec l'avènement de la 

chimie moderne, son usage est tombé dans l'oubli. N'ont subsisté que des utilisations 

empiriques. 

Des études scientifiques commencent à redonner au miel et aux produits de la ruche, la 

juste place que les anciens leur avaient attribuée. 

Des chercheurs ont récemment démontré scientifiquement les multiples vertus du miel : 

antibactérien, antifongique, antiviral, cicatrisant.... 

A l'heure où la médecine moderne se trouve confrontée à divers problèmes (résistances aux 

antibiotiques, augmentation des dépenses de santé...), les thérapeutiques dites naturelles 

suscitent un regain d'intérêt. 

Le miel, au vu de ses multiples propriétés, mériterait plus d'attention de la part du corps 

médical. 

Son coût peu élevé en fait une thérapeutique idéale tant dans les pays en voie de 

développement où les médicaments manquent cruellement que dans les pays développés où 

les économies de santé sont devenues le maître mot. Il est temps de redécouvrir les vertus du 

miel. 

2. L'utilisation du miel au fil des siècles 

La connaissance et l'utilisation du miel remontent aux temps les plus reculés de l'histoire 

de l'Homme. 

On sait que le miel est un aliment connu depuis fort longtemps : sur les parois de la grotte 

de l'Araignée (cueva d’aralia) près de Valence en Espagne, on a retrouvé des peintures 

préhistoriques montrant que l'homme pratiquait la cueillette d'essaims. On y voit un homme 

suspendu à des lianes, portant un panier pour recueillir sa récolte, la main plongée dans un 

tronc d'arbre à la recherche de rayons de miel (Figure 1). 
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Figure 1 : Peinture rupestre de la grotte de l’araignée, Valence, Espagne (Nolwenn EON, 

2011). 

On lui reconnaît aussi depuis la plus haute Antiquité des propriétés médicinales 

préventives et curatives qui ont été longtemps utilisées empiriquement Dès 2700 avant J.-C., 

des tablettes d'argile mésopotamiennes mentionnent le miel non pas comme un aliment, mais 

comme un médicament. 

Mille ans plus tard, le papyrus d'Ebers écrit à Thèbes, donne la formule d'un mélange de 

miel et de pain de Saint Jean indiqué comme médicament propre à la diurèse. 

Les égyptiens connaissaient bien le miel dont ils se servaient mélangé à de la propolis pour 

embaumer leurs morts et les empêcher de se putréfier. Ils l'utilisaient également pour panser 

les blessures et pour soigner les yeux (Figure 2). 

 

Figure 2 : Tombades de Pabasa, 26 e Dynastie, 760-656 av. J.-C. 

A Babylone, des textes médicinaux assyriens font état de l'utilisation du miel en friction : 

"Tu frotteras la bouche du malade avec du miel et du beurre purifié". 
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Dans la vieille Grèce, l'abeille, un symbole sacré d'Artemis, était un design important sur 

les pièces d'époque éphésiennes depuis près de 6 siècles (Figure 3). 

 

Figure 3: The bee goddess Artemis. 

Les médecins hindous déclaraient, il y a 5000 ans que les hommes ne s'alimentant que de 

lait et de miel pouvaient vivre 500 ans. 

 Les philosophes grecs Démocrite et Pythagore, affirmaient que leur exceptionnelle 

longévité était due à leur consommation régulière de miel. Comme en Egypte, le miel joue un 

rôle essentiel dans les rites funéraires, et il est aussi utilisé pour nourrir les dieux de l’Olympe. 

Les Grecs et les Romains appliquaient le miel sur la peau pour ses propriétés adoucissantes, 

régénératrices, nourrissantes et hydratantes. Hippocrate (460-377 avant J.-C.), « père spirituel 

» de la médecine, disait que l’usage du miel conduisait à la plus grande vieillesse et il le 

prescrivait pour combattre la fièvre, les blessures, les ulcères et les plaies purulentes 

(Domerego, 2002). 

Lors des jeux Olympiques les athlètes buvaient de l'eau miellée pour recouvrer rapidement 

leurs forces. 

Hippocrate (460-377 avant J.-C.), père spirituel de la médecine, conseillait le miel dans le 

but de prolonger l'existence dans toute sa vigueur. Il faisait du miel un fortifiant de la vue et 

des organes sexuels, un remède contre les douleurs d'oreille et un cicatrisant efficace des 

plaies de toutes sortes. 

Nikandros de Colophon (135 avant J.-C.) donne des formules à base de miel : ce sont les 

fameuses thériaques. 

En Israël, le pays où le miel et le lait coulent, le miel était très important et a été mentionné 

54 fois dans l'Ancien Testament. Le plus célèbre est la parole du roi Salomon : « Mangez-

vous, ma chérie, car elle est bonne ». Dans le Nouveau Testament, il joue un rôle dans la 
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résurrection du Christ : le jour où le Christ a ressuscité et est apparu devant ses disciples, il a 

demandé de la nourriture. Ils lui ont donné du poisson grillé et un nid d'abeille (Luc 24 : 42). 

Christ a mangé la nourriture pour prouver aux apôtres qu'il était vraiment ressuscité et non 

seulement un Esprit ou une Pensée (Figure 4). 

 

Figure 4 : Ancien texte biblique hébreu. 

Dans la tradition musulmane aussi, Dans le Coran, le miel a eu une valeur religieuse 

importante « Puis mangez de toute espèce de fruits, et suivez les sentiers de votre Seigneur, 

rendus faciles pour vous. De leur ventre, sort une liqueur, aux couleurs variées, dans laquelle 

il y a une guérison pour les gens. Il y a vraiment là une preuve pour des gens qui réfléchissent. 

» (Coran, Sourat 16 An-Nahl (les abeilles) verset 69). Le miel est une source de "guérison 

pour les gens" stipule le verset (Figure 5). 

 

Figure 5 : Coran, Sourat 16 An-Nahl (les abeilles) verset 69. 

Au Moyen Age, le miel était utilisé pour la fabrication du pain d’épices, mais aussi pour la 

réalisation de pansements sans désinfection préalable des blessures. 
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Durant la première et la seconde guerre mondiale, le miel a beaucoup été utilisé pour 

accélérer la cicatrisation des plaies des soldat. Par la suite, avec le développement de 

nouveaux produits inscrits à la pharmacopée pour la cicatrisation des plaies, le miel a été 

délaissé. De même, avec l’apparition du sucre de canne, l’utilisation du miel comme agent 

sucrant a peu à peu été oublié. Actuellement un regain d’intérêt pour l’usage du miel en 

médecine refait surface. Toutefois, il reste encore peu utilisé. De nombreuses recherches 

tentent de rationaliser et d’optimiser son usage. 

3. Définition du miel 

Selon la réglementation, le miel « est la substance sucrée naturelle produite par les abeilles 

de l’espèce Apis mellifera à partir du nectar de plantes ou des sécrétions provenant de parties 

vivantes des plantes ou des excrétions laissées sur celles-ci par les insectes suceurs, qu’elles 

butinent, transforment, en les combinant avec des matières spécifiques propres, déposent, 

déshydratent, entreposent et laissent mûrir dans les rayons de la ruche. A l’exception du miel 

filtré, aucun pollen ou constituant propre au miel ne doit être retiré, sauf si cela est inévitable 

lors de l’élimination de matières organiques et inorganiques étrangères » (Commission 

Européenne, 2002). 

4. Classification des miels  

Selon (Sanz et al, 2005), le miel vient des plantes par l’intermédiaire des abeilles à partir 

du nectar recueilli dans la fleur, ou du miellat recueilli sur la plante. Donc d’après leur origine 

botanique les miels peuvent être classifiés en : 

4.1. Miel de nectar de fleurs 

Dans les fleurs, sur les pétioles ou sur les bractées, des glandes spéciales, les nectaires, 

produisent un liquide plus ou moins sucré de la sève élaborée ou de la sève brute, c’est le 

nectar qui attire les insectes et constitue la matière première de la majorité des miels. 

Les nectaires sont généralement situés au fond de la corolle des fleurs. Pour y accéder, la 

butineuse doit pénétrer dans la fleur et allonger sa langue. Elle aspire le nectar, par pompage 

et par capillarité (Hoyet, 2005). 

Les butineuses vont de fleur en fleur aspirer le nectar. Elles remplissent leurs jabots 

(environ 40 mg), reviennent à la ruche et transmettent leur butin sucré d’une bouche d’abeille 

ouvrière à une autre, c’est le phénomène de trophallaxie. 

Le transport d’un litre de nectar nécessite de nombreux voyages d’abeilles. Des nombres 

de l’ordre de 20000 à 100000 voyages sont couramment cités. 
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4.1.1. Composition du nectar 

Le nectar est mélange chimique complexe constituer d’eau, de sucres, ainsi que d’autre 

substances (protéines, lipides, minéraux, etc.) (Lequet, 2010). Les composants essentiels du 

nectar sont les glucides (5 à 75 %), dont le fructose, le glucose et le saccharose (Prost, 2005). 

Le nectar contient aussi des acides aminés (0,25-15,5 µmol / ml), des protéines (petites 

quantités), des lipides (traces), des antioxydants (traces), des vitamines (traces), des pigments 

(faibles quantités), des huiles essentielles (1-3 %) et des enzymes. En fonction de sa teneur en 

eau, le nectar est plus ou moins visqueux (Meda, 2005).  

La teneur en sucre du nectar varie avec l’humidité atmosphérique et le temps, la production 

du nectar et sa qualité sont sous la dépendance de facteurs écologiques (nature de sol , 

hygrométrie, altitude, exposition) et météorologique (Schweitzer, 2004). 

Le nectar est composé de trois sucre principaux (le saccharose, le glucose, le fructose). Les 

proportions de ces trois sucres varient d’une plante a une autre et influent sur la qualité du 

miel d’après (Schweitzer, 2005) les nectars contiennent plus ou moins de saccharose. 

On les classe en : 

Des nectars à saccharose prédominant ; 

Des nectars à taux égaux de saccharose, fructose et glucose ; 

Des nectars avec prédominances du glucose et fructose. 

Tableau 1 : Composition du nectar de quelques espèces végétales (Meda, 2005). 

Type de nectar Nectar de lavande Nectar de chèvre feuille 

Composition 

8 % Eau 

8 % Saccharose 

7.5% Glucose 

4.5% Gomme, résidu et pertes 

76 % Eau 

12 % Saccharose 

9 % Glucose 

3 % Dextrine, Gomme et pertes 

 

4.1.2. Différents types du miel de nectar de fleurs 

Selon Nair (2006), les miels de nectar de fleurs peuvent être divisés en deux groupes : 

4.1.2.1. Miels mono floraux 

Un miel uni florale est un miel récolté par les abeilles sur une espèce végétale unique .de 

tels miels sont exceptionnels, car il est rare que l’abeille ne butine qu’une seule espèce 

mellifère. On peut donc considérer que ces miels unis floraux naturels, sont des miels 

provenant d’une plante déterminée mais non à 100 %. 
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4.1.2.2. Miels multi floraux 

Miels donnés par plusieurs espèces végétales ou sans origine florale précise, il peut y avoir 

la dominance d’un pollen accompagné par d’autres, en petites quantités ou bien il peut 

présenter une mosaïque de pollens. 

4.2. Miel du miellat 

Pour certains miels (le miel de sapin par exemple) la principale source sucrée est le miellat. 

Il s’agit d’un liquide sucré produit par plusieurs espèces d’insectes parasites vivant sur la 

plante, tels que des pucerons, des cochenilles ou des cicadelles par exemple. Ces insectes 

munis d’un appareil buccal piqueur suceur, prélèvent la lymphe végétale dont ils se 

nourrissent en perforant la plante qui les abrite (Bruneau, 2004). 

Il est difficile d’observer les abeilles effectuer ce type de butinage. Il a été montré qu’en 

présence d’une grande quantité de nectar, elles délaissent le miellat. Cependant, lorsque les 

conditions climatiques sont défavorables, le miellat peut représenter une source nutritive 

intéressante pour l’abeille (Clément, 2006). 

4.2.1. Composition du miellat 

D'après (Bogdanov et al., 2005), le miellat est composé généralement des sucres d’où la 

composition est très différente des nectars avec présence du glucose, de triholoside comme le 

mélézitose et même quelquefois de sucres supérieurs. 

Le miellat contient aussi de dextrine, de gommes, de protéines et d'acides aminés, de 

vitamines telles que la thiamine et la biotine et d'acides organiques (acides nitriques et acides 

maliques) ; la charge minérale est également très importante (Bruneau, 2004). 

Leur production est sous la dépendance de nombreux facteurs écologiques : sol, 

microclimat, insectes « éleveurs de puceron » comme les fourmis, …. (Schweitzer, 2004). 
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Figure 6 : Origines du miel (Prost, 2005). 

5. Classification du miel selon le mode de récolte 

(Bogdanov et al., 1995) ont distingué différentes sortes de miel : 

5.1. Miel en rayon 

C’est le miel contenu dans les alvéoles fraîchement constituées operculées, sans couvains, 

de couleur blanchâtre où une très belle récolte. Ce miel est vendu en rayon ou une partie en 

rayons. 

5.2. Miel vierge (miel d’égouttage) 

Il s’écoule naturellement sans intervention, alvéoles non operculés, et exemptes de 

couvain. 

5.3. Miel coulé 

Il est obtenu par centrifugation des alvéoles exemptes de couvain alors qu’il a encore la 

température de ruche. 

5.4. Miel pressé 

Il est récolté à froid au moyen d’une presse hydraulique dont les alvéoles sont exemptes de 

couvain. 
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5.5. Miel jeune (non mur) 

C’est le produit retiré des alvéoles non encore operculées, sa teneur en eau est 

généralement supérieure à celle du miel parvenu à maturité (plus de 20%). 

6. Production et récolte du miel 

6.1. Production du miel par les abeilles 

Une butineuse effectue entre 20 et 50 voyages par jour, chacun demandant environ 15 

minutes (Alvarez, 2010). Le rayon d'action moyen se situe entre 500 mètres et 2 kilomètres, 

d'où l'importance, en plus des conditions climatiques et de la nature du sol, de la végétation 

des alentours du rucher. Elle prélève le nectar, sécrète par des glandes dites nectarifères, ou le 

miellat (Huchet et al., 1996). 

Le miellat et /ou nectar recueillies par la trompe arrivent par l’œsophage dans le jabot de 

l’abeille butineuse. Celle-ci, une fois arrivée à la ruche, transforme ce produit en lui donnant 

son empreinte personnelle (Tojonirina, 2008). 

6.1.1. Transformation chimique (l'emmagasinage) 

Tout d’abord, elle mélange ces solutions sucrées à des sécrétions salivaires riches en 

enzymes et contenant notamment une invertase qui transforme le saccharose en glucose et 

fructose (Chouia, 2014). 

L’inversion s’exprime par l’équation suivante : 

C12 H22 O11 + H2O   C6H12O6 + C6H12O6 

Cette réaction chimique est contrôlable au polarimètre et le passage du plan de polarisation 

de droite dans le nectar ou miellat, à gauche dans le miel révèle l’inversion. L’évolution du 

nectar ou du miellat en miel s’accompagne par autre la progression de la quantité des sucres et 

de la naissance d’autres sucres (Prost, 2005). 

A son retour, la butineuse régurgite sa charge, la passe aux ouvrières, qui elles -mêmes la 

communique à d’autres et ainsi de suite. D’individu en individu, la teneur en eau s’abaisse. La 

goutte épaissie est déversée ensuite dans une alvéole, d’où l’eau du miel s’évapore. 

6.1.2. Transformation physique (Maturation) 

La solution sucrée transformée, qui encore 50% d’eau d’environ, va subir une nouvelle 

concentration par évaporation, qui se fait sous la double influence :  
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D’abord de la chaleur régnant dans la ruche qui est d’environ 36C°. En suite de la 

ventilation par le travail des ventileuses qui entretiennent un puissant courant d’air ascendant 

par un mouvement très rapide de leurs ailes (Gonnet, 1982 ; Lobreau-Callen et al.,1999). 

Dans la ruche, le miel se garde bien, car il est très concentré en sucres. Mais on dit que les 

abeilles, pour plus de sécurité, injectent dans chaque cellule une gouttelette de venin. Et celui 

-ci est un produit conservateur. Quand la teneur en eau du miel est inférieure à 19%, le miel 

est mûr et il sera operculé par une couche de cire (Huchet, 1996). 

6.2. Récolte du miel par l’apiculteur 

La récolte du miel peut se pratique dès la fin de la miellée quand les (3/4) des alvéoles des 

rayons de cire sont operculés (Prost et Médori, 2005). Cette période se situe entre le mois 

d’avril et le mois de novembre en une ou plusieurs fois (Donadieu, 2003). 

Deux techniques sont exploitées pour extraire le miel (Lobreau- Callen et al., 1999) : 

 Par pression : Le miel obtenu n’est pas pur car il contient des particules de propolis, 

cire, couvain et pollen. 

 Par centrifugation : Cette technique est basée sur l’extraction du miel par 

centrifugation des rayons désoperculés des hausses.  

L’extraction centrifuge ne donne pas un miel pur car elle présente l’inconvénient 

d’émulsionner le miel et de ne pas éliminer les particules de cire arrachées aux rayons, les 

fragments de propolis et les amas de pollen. Selon (Louveaux, 1985), pour avoir un miel prêt 

à la mise en pots, il faut lui faire subir une épuration soit : 

 Par décantation : Cette méthode consiste à laisser le miel reposé durant quelques 

jours dans le récipient « maturateur ». Cette technique permet d’éliminer les bulles 

d’air, la remontée des particules de cire et les amas du pollen en surface et le dépôt des 

grains de sable. 

 Par filtration : Cette méthode est efficace pour éliminer les débris de cire et les 

grosses impuretés. Elle utilise des filtres à mailles de 0,1 mm et exige un chauffage 

modéré dans le cas d’un miel visqueux (Biri, 2003). 

6.3. Pasteurisation 

La pasteurisation consiste à porter le miel à l’abri de l’air, à une température de l’ordre de 

80 °C pendant 6 à 7 minutes, puis le refroidie rapidement. L’appareillage comporte 

principalement des plaques chauffantes parallèles entre les quelles le miel va circuler en lames 

minces. La pasteurisation tue les levures, refond les cristaux primaires de glucose qui sont les 

indicateurs de la cristallisation, détruit environ 30% de l’invertase et 25% de l’amylase, ne 

modifier pas la nature des sucres, n’invertit pas le saccharose, mais peut augmenter très 
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sensiblement la couleur et le taux d’hydroxyméthylfurfural (H.M.F). Cette substance résulte 

d’une dégradation de l’hexose en milieu acide ; elle caractérise les miels chauffés ou vieillis 

(Hebbar et al., 2003). 

La pasteurisation du miel est permise sans ultrafiltration qui éliminerait le pollen, à 

condition que la teneur en HMF reste inférieure à 40 mg par kg de miel. Dans les miels ni 

vieillis ni chauffés, elle est de 4 à 6 mg par kg (Prost, 2005). 

6.4. Emballage et étiquetage 

Les récipients doivent être étanches à l'eau et à l'air pour éviter toute pénétration d'humidité 

dans le miel. Les récipients et cuves en fer blanc, en aluminium, en acier chromé et en 

plastique (qualité alimentaire) conviennent parfaitement à cet usage (Schweitzer, 2004). 

Pour les emballages de consommation, les pots en verre, mais aussi ceux en plastique 

(qualité alimentaire) et en fer blanc conviennent. Quant aux boîtes en paraffine, elles ne sont 

étanches ni à l'eau ni à l'air et sont en conséquence inutilisables pour le stockage du miel. 

Selon la loi sur les denrées alimentaires, elles sont même interdites (car la paraffine contienne 

des substances toxiques qui peuvent migrer dans le miel) et ne pourront plus être utilisées une 

fois la période de transition est écoulée (Bogdanov, 1999). 

D'après (Prost, 2005), le verre est le meilleur emballage pour le miel, mais son poids, sa 

fragilité et transparence rend visible les traînées blanche, causées par les bulles d'air, dans le 

miel cristallisé lui font préférer le carton ou la matière plastique. 

 L’étiquette doit fournir les indications suivantes : 

 Le nom et l'adresse de l'apiculteur, 

 L'appellation du miel ou une autre appellation légale, 

 Le poids du miel contenu dans le récipient, 

 Une date de garantie, à consommer de préférence avant fin mois/année, mais il ne 

s'agit pas d'une date de péremption (Guerriat, 1996) ; 

 En outre, l'apiculteur valorise d'autant mieux son produit qu'il mentionne aussi le 

résultat d'une analyse de laboratoire (espèces butinées, consistance...) et une région de 

production (Bogdanov, l999). 

6.5. Conditionnement et stockage 

La rapidité de la dégradation du miel dépend de la composition du produit ainsi que les 

conditions de sa conservation. Le miel confiné en atmosphère humide absorbe l’eau 

rapidement, ce phénomène gagne rapidement en profondeur et le miel hydraté acquiert une 

structure très fragile (Jeanne, 1993). 
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Dans la mesure du possible, les locaux de conservation du miel seront secs et aérés et les 

emballages se feront en contraires pleins et fermés hermétiquement. Si le produit s’échauffe, 

on observe alors une dégradation plus en moins rapide des sucres, dégradation qui s’effectue 

essentiellement aux dépends du Fructose et s’accompagne de la formation d’hydroxyméthyl-

furfural (HMF) (Manikis et Thrasivoulou, 2001). 

L’acidité et une disparition rapide des enzymes sont directement liées à des mauvaises 

conditions de stockages. 

Certains miels sont plus fragiles que d’autres en fonction de leur acidité naturelle, en effet ; 

tous les miels dont le pH est inférieur à 4 se dégradent plus vite que ceux de caractéristique 

inverse. Il convient donc de garder le miel dans des locaux frais ou la température ne dépasse 

pas 20°C, si le miel à stocker présente un risque de fermentation, il faudra impérativement le 

pasteuriser ou le conserver à une température de 4 à 5 C° (Louveaux, 1985). 

 

Figure 7 : Processus de formation du miel (Nair, 2014). 

7. La composition chimique du miel 

La qualité nutritionnelle et organoleptique du miel dépend principalement des fleurs, des 

régions géographiques, du climat et des espèces d'abeilles impliquées dans sa production. En 

moyenne, la composition chimique finale du miel est le résultat de la fabrication des abeilles 

par plusieurs étapes qui ont chacune une influence sur sa composition.  

https://i0.wp.com/www.naranjasdelcarmen.com/blog/une-vie-d-orange/wp-content/uploads/2/2016/09/07_frances_honey-post-production.jpg?ssl=1
https://i0.wp.com/www.naranjasdelcarmen.com/blog/une-vie-d-orange/wp-content/uploads/2/2016/09/07_frances_honey-post-production.jpg?ssl=1
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Le miel est un complexe nutritionnel qui regroupe plus de 200 substances qui ont des 

propriétés différentes vis-à-vis de l’organisme. Il est composé principalement de sucres 

(glucose, fructose, sucrose, lévulose, maltose et saccharose), d’eau et d’autres constituants tels 

que les enzymes, les acides aminés, les acides organiques, les caroténoïdes, les vitamines (à 

l’exception de la vitamine A), les sels minéraux et les substances aromatiques. Le miel 

contient aussi des éléments figurés tels que pollens, levures, algues unicellulaires et spores. Il 

contient également des flavonoïdes et de acides phénoliques qui sont dotés des effets 

biologiques et agissent comme des antioxydants naturels (Da Silva et al., 2016 ; Werner et 

Laccourreye, 2011). 

 

Figure 8 : La composition moyenne du miel (Bruneau, 2004). 

7.1. Eau 

La teneur en eau est l’une des caractéristiques la plus importante des miels. Elle 

conditionne la conservation du produit, son poids spécifique, et dans certaine mesure sa 

cristallisation (Terrab et al. 2002). 

En générale, la teneur en eau se situe dans la plupart des cas entre 15% et 20%, sauf 

quelque cas exceptionnelles (miel de callune dont la teneur en eau est normalement supérieure 

à 23%) un excès d’eau augmente le risque de fermentation. La teneur en eau d’un miel 

provient essentiellement de l’humidité du nectar mais peut être influencée par de nombreux 

facteurs, parmi lesquels les conditions de stockage et les conditions climatiques lors de la 

récolte et le degré de maturité du miel. Selon le Codex Alimentarius (2001), la teneur en eau 

ne doit pas dépasser 20 %. 
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7.2. Les sucres 

Il est bien connu que les sucres représentent la plus grande partie de la composition de 

miel, ils forment à eux seuls 95 à 99 % de la matière sèche (Meda, 2005). Les sucres du miel 

sont formés par l’action de l’invertase sur le saccharose du nectar. Les glucides dans le miel 

sont responsables de quelques propriétés telles que la viscosité, l’hygrométrie, la granulation 

et la valeur énergétique (Ouchemoukh et al., 2010). 

Une quinzaine de sucres différents ont été identifiés dans le miel, mais ils ne sont jamais 

tous présents simultanément. Les plus dominants des glucides sont les monosaccarides, 

fructose et glucose (60 – 85 %) et de nombreux d’autres osides : maltose, saccharose, l’erlose, 

la raffinose, le mélézitose et le mélibiose.  

Généralement, dans tous les types de miel, la proportion du fructose est supérieure à celle 

du glucose vue l’utilisation de ce dernier par des réactions chimiques à l’exception de 

quelques miels comme celui de colza (Escuredo et al., 2014). 

La composition en sucres dépend fortement du type floral employé par les abeilles aussi 

bien que les conditions régionales et climatiques (Zamora et chirife, 2006). 

7.3. Hydroxyméthylfurfural (HMF) 

L’HMF est une substance qui provient de la dégradation du fructose en milieu acide par 

déshydratation moléculaire (Bath et Singh, 1999). En effet, l’HMF est un paramètre de 

fraîcheur d’échantillons de miel, il est absent ou se forme de traces dans les miels frais et tend 

à augmenter au cours des traitements et/ou de vieillissement du produit. Les facteurs qui 

influencent le niveau de l’HMF sont : la température, le temps de chauffage, les conditions de 

stockage, le pH et la source florale (Gomes et al., 2010). La limite maximale du Codex 

Alimentarius (2001) est de 40 mg / kg, alors que la limite est de 80 mg / kg pour les régions 

très chaudes (Bogdanov et al., 2004). 

7.4. Acides organiques 

La provenance des acides organiques est diverse, certains du nectar des fleurs et d’autres 

des transformations opérées par l’abeille (réactions enzymatiques et de fermentation). Une 

vingtaine d’acides organiques sous forme libre ou combinée sont présents dans le miel tels 

que les acides acétique, benzoïque, citrique, lactique, malique, oxalique, butyrique, 

pyroglutamique et succinique (Bonté et Désomulière, 2013). 

L’acide gluconique présente 70 à 90 % de la teneur du miel en acides organiques, il est issu 

du D-glucose transformé par le glucose oxydase d’où la forte acidité du miel (Moniruzzaman 

et al., 2013). 
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7.5. La matière azotée 

Le miel contient une très faible quantité de matière azotée (inférieur à 1 %), représentée 

par de faibles quantités d’acides aminés libres et de protéines, la matière azotée du miel peut 

être attribuée à la présence des enzymes. Certains sont sécrétés par les abeilles et d’autres sont 

dérivés du nectar (Saxena et al., 2010). Les enzymes du miel sont représentés essentiellement 

par l’α amylase, la gluco-invertase, la catalase, la glucose oxydase et la phosphatase (Kücük 

et al., 2007). 

La teneur en protéines varie avec la quantité de grains de pollen dans les miels, les miels 

sont généralement pauvres en protéines. Les protides du miel sont soit des protéines, soit des 

acides aminés libres. Différents acides aminés peuvent être détectés dans le miel comme la 

lysine, l’histidine, l’arginine, l’acide aspartique, la thréonine, la sérine et la proline. Ce dernier 

acide aminé qui est le plus important, il provient principalement des sécrétions salivaires des 

abeilles, pendant la conversion du nectar en miel (Terrab et al., 2002 ; Ouchemoukh et al., 

2007). D’après (Bogdanov et al., 1995), le miel est mature lorsque sa teneur en proline est 

supérieure à 183 mg / kg. Des valeurs plus basses indiquent un manque de maturité ou une 

falsification. 

7.6. Les minéraux et les oligoéléments 

Les matières minérales représentent un taux d’environ 0.1% dans le miel. Il varie en 

fonction des plantes visitées par les abeilles ainsi que le type de sol sur lequel elles poussent 

(Roussant, 2011). Selon (Bogdanov et al., 2004), le potassium est le minéral le plus 

abondant dans le miel et il en existe d’autres : le calcium, le sodium, le magnésium, le cuivre, 

le manganèse, le chlore, le phosphore, le soufre et le silicium (Huchet, 1996). Les miels de 

fleurs contiennent 0,1g à 0,35g de sels minéraux et d’oligo-éléments pour 100g de miel tandis 

que les miels de miellat contiennent jusqu’à 1g ou plus pour 100g de miel (Bogdanov et al., 

2004). D’une manière générale, ces éléments sont à l’origine de la couleur du miel, ainsi les 

miels clairs d’après (Louveaux, 1968), cité par (Makhloufi, 2000) sont moins riches en 

cendres que les miels foncés. 

Aujourd'hui, au lieu de la teneur en matières minérales (cendres), on détermine la 

conductivité électrique du miel. Elle est plus facilement mesurable et utilisée principalement 

pour la caractérisation des miels monofloraux (Nanda et al., 2003). 

Selon l’origine géographique et botanique des miels, la teneur en matières minérales et la 

conductivité électrique seront différentes (Nair, 2006). 
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Il existe un rapport linéaire entre conductivité électrique et teneur en matières minérales 

d'un miel sur la base duquel il est possible de calculer la teneur en matières minérales à partir 

des mesures de la conductivité électrique (Bogdanov et al., 2004). 

7.7. Les composés phénoliques 

Les polyphénols constituent une classe importante des molécules bioactives typiquement 

trouvés dans les produits végétaux. Ils sont des antioxydants neutralisant les radicaux libres et 

empêchant l’oxydation lipidique (Da saliva et al., 2016). 

Les flavonoïdes représentent la majorité des polyphénols et varient en fonction de la source 

florale (Ibrahim et al., 2012 ; Bonté et Désomulière, 2013). 

Généralement, les miels les plus foncés contiennent des quantités en polyphénols 

supérieures aux miels plus clairs, ainsi qu’une plus grande capacité antioxydante 

(Ĉanadanović-Brunet et al., 2014). 

Les polyphénols peuvent servir comme marqueurs chimiques pour la détermination de 

l’origine botanique du miel (Bogdanov et al., 2004 ; Kenjerić et al., 2007). 

7.8. Substances diverses 

Le miel est constitué de plusieurs autres constituants qui sont sous forme de traces (avec 

des teneurs négligeables). Les lipides sont pratiquement inexistants dans le miel ; mais on 

trouve cependant, des glycérides et des acides gras tels que les acides palmitiques, oléique et 

linoléique (Gonnet, 1982). Les vitamines sont peu nombreuses et en très faible quantité. Elles 

appartiennent très rarement au groupe A, D et K et, plus souvent, au groupe B (Gonnet, 

1982). Le miel regroupe également des facteurs antibiotiques naturels, des alcools et des 

esters, des levures, des substances aromatiques, des matières pigmentaires spécifiques à 

chaque miel qui lui donnent sa couleur et enfin des grains de pollen (Meda, 2005). 

8. Propriétés physico-chimiques 

8.1. La densité 

Le poids spécifique est en fonction principalement de la teneur en eau. Un miel récolté trop 

tôt, extrait dans un local humide ou abandonné longtemps dans un maturateur contient trop 

d’eau. Ce défaut se décèle au densimètre ou au réfractomètre (Prost, 2005). 

La valeur de la densité varie entre 1,39 et 1,44 à 20 °C Le miel est donc un produit 

relativement dense. Les variations de la densité proviennent surtout des variations de la teneur 

en eau (Prost, 2005). Plus un miel est riche en eau et moins il est dense. 

On peut pratiquement se servir de la densité comme moyen de connaitre la teneur en eau 

d'un miel. 
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8.2. La teneur en eau 

La teneur en eau est un facteur hautement important car il permet l’estimation du degré de 

maturité des miels et peut renseigner sur sa stabilité contre la fermentation et la cristallisation 

au cours du stockage ; donc elle conditionne la conservation du produits (De Rodriguez et al. 

2004 ; Küçük et al. 2007). Le risque de fermentation est très faible pour les miels qui 

contiennent mois de 18% (Carvalho et al. 2009). 

Le miel tend à absorber l'humidité de l'air et, si on le laisse trop longtemps dans une 

atmosphère humide, cette absorption peut être considérable. 

Un miel "normal", contenant 18% d'eau, peut atteindre, au bout de trois mois, une 

hygrométrie de 55% : son poids a alors augmenté de 84%. 

D'autre part, lorsqu'on veut dessécher le miel, il est nuisible de le maintenir en atmosphère 

rigoureusement sèche, parce qu'il se forme en surface une pellicule dure qui empêche le reste 

d'eau de s'évaporer (Huchet et al., 1996). 

8.3. La conductivité électrique 

La conductivité électrique est un paramètre qui montre une grande variabilité liée à 

l’origine florale, il est considéré comme l’un des meilleurs paramétrés pour la différenciation 

entre les miels de différents origines florales (Terrab et Heredia, 2004 ; Terrab et al. 2004). 

La conductivité électrique permet de distinguer aisément des miellats, des miels des fleurs, 

d’après (Downey et al., 2005) les miels de miellat, possèdent une conductibilité électrique 

beaucoup plus élevée que les miels de fleurs. 

D’autre part la conductibilité électrique d’un miel est en rapport avec sa couleur, selon 

(Gonnet, 1982 ; Louveaux, 1985 ; Alqarni et al., 2012), les miels foncés conduisent mieux 

le courant électrique que les miels clairs. 

(Alqarni et al., 2012 ; Piazza et al.,1991) ont indiqué qu’il existait une corrélation entre le 

contenu de substances minérales et le couleur, étant les miels plus foncés celles qui présentent 

un contenu de cendres plus important. 

8.4. pH 

Tous les miels sont acides. Le pH ou potentiel d’hydrogéné ou indice de Sorensen est 

défini comme le cologarithme de concentration en ions H dans une solution. Pour le miel, est 

un indice de la « réactivité acide » du produit (Vanhanen et al.,2011 Louveaux, 1985).  

Le pH de miel va de 3,2 à 5,5. Il est généralement inférieur à 4 dans les miels de nectar et 

supérieur à 5 dans les miels du miellat (Prost et Médori., 2005). Cette acidité est due 

principalement à la teneur du miel en acide gluconique (Cavia et al., 2007). Le pH influence 

la stabilité du miel et ses conditions de conservation. Les miels à pH bas accélèrent le 
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processus de la formation de l’HMF, ce qui il faudra alors prendre un soin particulier à leur 

conservation (Ibrahim et al., 2012). 

8.5. La teneur en cendres 

Les cendres représentent le résidu minéral du miel après incinération. La détermination des 

cendres offre la possibilité de connaitre la teneur en matière minérale globale du miel (Silva 

et al., 2009). Les cendres sont déterminées par le contenu de substance minérale du miel. Ce 

contenu dépend fondamentalement et quantitativement aux caractéristiques du sol et du climat 

de la région du miel (Vanhanen Leo et al., 2011). (White, 1980 ; Feás et al., 2011) ont 

confirmé l’existence d’une relation entre la couleur des miels et leurs teneurs en cendres. Les 

miels clairs sont nettement moins riches en cendres que les miels foncés. 

8.6. L’acidité 

L’acidité est un critère de qualité important durant l’extraction et le stockage, en raison de 

son influence sur la texture et la stabilité du miel. Cette, en raison de son influence sur la 

texture et         la stabilité du miel. Cette acidité provient d’acides organiques dont certains 

sont libre et d’autres combinés sous forme de lactones. Certains de ces acides proviennent du 

nectar ou du miellat mais leur origine principale provient des secrétions salivaire de l’abeille ; 

le principal acide dérive du glucose sous forme d’acide gluconique. Sa formation accompagne 

de de dégagement d’eau oxygénée (Louveaux, 1968 ; Gomes et al., 2010). 

8.7. Coloration 

La couleur du miel peut aller du blanc au noir. Il existe des miels sans couleur ; 

transparents (miel de Robinia pseudoacacia), d’autres sont blancs (miels de Rosmarinus 

officinalis, Citrus sp), mais la plupart des miels multifloraux sont ambrés, et certains sont très 

foncés, presque noirs (miel de Quercus sp). Plusieurs composés sont à l’origine de la couleur 

des miels tels que les caroténoïdes (carotène, xanthophylles), composés phénoliques 

(flavonols. . .), de même que les minéraux et les acides aminés (tyrosine, tryptophane) 

(Negueruela et Perez-Arquillue, 2000). 

Les normes internationales établissent des échelles de couleur des miels avec des standards 

(par exemple Pfund et Lovibond), qui déterminent de manière subjective principalement 

l’attribut luminosité toutefois, il est important d’évaluer la chromaticité au moyen d’un 

spectrocoloromitre (Negueruela et Perez-Arquillue, 2000). 
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9. Qualité du miel et normes internationales 

9.1. Qualité du miel 

Un miel de qualité doit être un produit sain, extrait dans de bonnes conditions d’hygiène, 

conditionné correctement, qui a conservé toutes ses propriétés d’origine et qui les conservera 

le plus longtemps possible. Il ne doit pas être adultéré et doit contenir le moins possible (peut-

on encore dire pas du tout) de polluants divers, antibiotiques, pesticides, métaux lourds ou 

autres produits de notre civilisation industrielle (Schweitzer., 2004). 

9.2. Facteurs essentiels de qualité 

Le miel vendu en tant que tel ne doit pas contenir d’ingrédient alimentaire, y compris des 

additifs alimentaires, et seul du miel pourra y être ajouté. Le miel ne doit pas avoir de matière, 

de goût, d’arôme ou de contamination inacceptable provenant de matières étrangères 

absorbées durant sa transformation et son entreposage. Le miel ne doit pas avoir commencé à 

fermenter ou être effervescent. Ni le pollen ni les constituants propres au miel ne pourront être 

éliminés sauf si cette procédure est inévitable lors de l’élimination des matières inorganiques 

ou organiques étrangères. Le miel ne doit pas être chauffé ou transformé à un point tel que sa 

composition essentielle soit changée et/ou que sa qualité s’en trouve altérée. Aucun traitement 

chimique ou biochimique ne doit être utilisé pour influencer la cristallisation du miel (Codex 

Alimentarius, 2001). 

9.3. Les normes internationales relatives aux miels 

Les normes internationales concernant le miel sont spécifiées dans une directive 

européenne relative au miel et dans la norme pour le miel du (Codex Alimentarius, 2001) qui 

font tous deux actuellement l’objet d’une révision. Vu qu’aujourd’hui on utilise des méthodes 

d’analyse à la fois nouvelles et plus performantes, il est nécessaire de revoir les normes qui 

s’appuient sur ces nouvelles méthodes (Bogdanov, 1999). 

9.4. Projets du Codex Alimentarius et de l’UE relatifs aux normes pour le miel 

Cette norme valable pour le commerce international du miel devra être respectée par tous 

les gouvernements. Les critères spécifiques relatifs à la composition du miel de qualité n’ont 

par contre pas force de loi et les partenaires commerciaux sont libres de les appliquer 

(Bogdanov, 1999). 
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Tableau 2 : Les normes de miel selon (Codex Alimentarius, 2001) et (Directive Conseil de 

l’Union européenne, 2002). 

Critères de qualité Projet du 

Codex 

Projet de 

l'UE 

 

Teneur en eau 

Général ≤21 g/100g ≤21 g/100g 

Miel de bruyère, de trèfle ≤23 g/100g ≤23 g/100g 

Miel industriel ou miel de pâtisserie ≤25 g/100g ≤25 g/100g 

Teneur en sucres 

réducteurs 

Miel de miellat ou mélanges de miel 

de miellat et de nectar 

≥45 g /100 g ≥60 g /100 g 

Xanthorrhoeapr. ≥53 g /100 g ≥53 g /100 g 

 

 

 

Teneur en saccharose 

apparent 

Miels qui ne sont pas mentionnés ci- 

dessous 

≤5g/100g ≤5g/100g 

Robini, Lavandula, Hedysarum, 

Trifolium, Zitrus, Medicago, 

Eucalyptus cam., Eucryphialuc. 

Banksia menz. 

 

≤10 g/100 g 

 

≤10 g/100 g 

Calothamnus san., Eucalyptus cab., 

Banksiagr. Miel de miellat et mélanges 

de miel de miellat et de nectar 

 

≤15 g/100 g 

 

- 

Teneur en matières 

insolubles dans l‘eau 

Général ≤0,1 g/100 g ≤0,1 g/100 g 

Miel pressé ≤0,5 g/100 g ≤0,5 g/100 g 

 

Teneur en matières 

minérales (cendres) 

Teneur en matières minérales 

(cendres) 

≤0,6 g/100 g ≤0,6 g/100 g 

Miel de miellat ou mélanges de miel 

de miellat et de nectar, miel de 

châtaignier 

 

≤1,2 g/100 g 

 

≤1,2 g/100 g 

Acidité Acidité ≤50 meq/kg ≤40 meq/kg 

Activité diastasique, 

(indice diastasique en 

unités de Schade) 

Après traitement et 

mise en pot (Codex) 

Tous les miels du commerce (UE) ≥8 ≥8 

 

Général 

 

≥3 

 

≥3 

Teneur en 

hydroxyméthylfurfural 

HMF 

Après traitement et mise en pot 

(Codex). 
Tous les miels du commerce (UE) 

 

≤60 mg/kg 

 

≤40 mg/kg 
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Tableau 3 : Teneur en sucre et conductivité électrique : Proposition d‘une nouvelle norme 

(Bogdanov, 1999). 

Nouveaux critères de qualité proposés 
Valeur proposée 

 

 

 

Teneur en sucre 

Somme du fructose et du glucose 

Miel de nectar ≥ 60 g / 100 g 

Miel de miellat ou mélanges de miel de miellat et de 

nectar 

≤25 g/100g 

Saccharose 

Miels qui ne sont pas énumérés ci-dessous ≥ 45 g / 100 g 

Banksia, Zitrus, Hedysarum, Medicago, Robinia, , 

Rosmarinus 

≤ 10 g/ 100 g 

Lavandula ≤ 15 g/ 100 g 

 

 

Conductivité 

électrique 

Miel de nectar à l‘exception des miels énumérés ci- 

dessous et des mélanges de ceux-ci; mélanges de miel 

de miellat et de nectar. 

 

≤ 0,8 mS/cm 

Miel de miellat et de chataîgnier, à l‘exception des 

miels énumérés ci-dessous et des mélanges de ceux- ci. 

Exceptions: Banksia, Erika, Eucalyptus, Eucryphia, 

Leptospermum, Melaleuca, Tilia. 

 

≥ 0,8 mS/cm 

 

10. Les propriétés nutritionnelles et les vertus thérapeutiques du miel 

10.1. Les propriétés nutritionnelles 

Le miel est un aliment naturel, riche en sucres simples (glucose- fructose), directement 

assimilable, doué d’un pouvoir sucrant important que le sucre blanc, et ayant un apport 

calorique moindre (100g de miel apportent 300 calories, alors que 100g de sucre en apportent 

400 calories), donc on l’utilise dans les cas diététique (Khenfer et Fettal, 1997). 

Le miel est largement disponible mais son potentiel médical est encore peu exploitable. 

Son mode d’action n’est pas encore complètement élucidé et ses propriétés curatives 

demandent plus d’évaluation et d’investissement (Gonnet, 1982). 
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10.2. Les vertus thérapeutiques 

10.2.1. Les propriétés antibactériennes et antifongiques  

Le miel non dilué inhibe la croissance des bactéries comme Staphylococcus aureus, de 

certains agents pathogènes de l'intestin et des levures comme Candida albicans. A une 

concentration variant de 30 à 50%, le miel s'est montré supérieur à certains antibiot iques 

conventionnels utilisés pour traiter les infections urinaires (Khenfer et Fettal, 1997). 

Le mécanisme exact de l'effet antimicrobien du miel n'est pas encore élucidé : un pH 

faible, une perturbation osmotique des agents pathogènes et une présence des substances 

bactéricides appelées dans l'ensemble "inhibine", peuvent tous jouer un rôle important dans 

l'inhibition de la croissance microbienne (Franty, 1984). 

10.2.2. Propriétés anti-diarrhéiques 

A une concentration de 40%, le miel a un effet bactéricide sur différentes bactéries de 

l'intestin souvent associées à la diarrhée et la dysenterie comme Salmonella, Shigella, E. coli 

enteropathogène et Vibrio cholera. Une étude a montré que le miel donné avec un liquide de 

réhydratation aux enfants réduit la durée de la diarrhée bactérienne (Khenfer et Fettal, 1997). 

10.2.3. Propriétés expectorantes et anti-toux 

Ces propriétés sont liées à la capacité du miel de diluer les sécrétions bronchiques et 

d'améliorer la fonction d'épithélium bronchique (Philippe, 1995). 

10.2.4. Propriétés anti-cicatrisantes et anti-inflammatoires 

Le miel est considéré comme un remède précieux pour le traitement des brûlures, des 

blessures chirurgicales infectées et des ulcères de décubitus. Le miel est très visqueux capable 

ainsi d'absorber l'eau entourant les tissus en inflammation. Une étude en Afrique occidentale a 

montré que la greffe de peau, l'intervention chirurgicale voire l'amputation ont été évitées 

grâce à l'application locale du miel qui a favorisé la cicatrisation des blessures au moment où 

le traitement classique a échoué. Une autre étude a montré que grâce à l’application locale du 

miel, une cicatrisation accélérée des blessures a été observée chez les femmes ayant subi une 

ablation radicale de vulve à cause d'un cancer. De plus, des auteurs ont suggéré que le miel 

puisse être utile dans le traitement des ulcères chroniques d’odeurs fétides observées en cas de          

lèpre (Gonnet, 1982 ; Franty, 1984).
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1. Introduction 

L’industrie alimentaire et pharmaceutique a favorisé, au cours des dernières années, 

l’émergence d’innombrables travaux de recherche portant sur les produits de la ruche, 

notamment en ce qui concerne la composition de la propolis et ses propriétés biologiques. Les 

informations scientifiques rassemblées révèlent les énormes potentialités de cette résine en 

tant que source de composés naturels ayant de nombreuses applications nutraceutiques, des 

aliments et des boissons aux produits de la vie quotidienne tels que les savons et les 

dentifrices. La propolis est une résine obtenue à partir de plantes utilisées par les abeilles pour 

protéger le nid d'abeilles contre la pénétration des courants d'air, des prédateurs et des micro-

organismes. La composition chimique de ce produit apicole est très variable et complexe, en 

fonction des sources végétales disponibles pour les abeilles sur le site de collecte, ainsi que 

des conditions géographiques et climatiques du site. La connaissance de la composition 

chimique ainsi que des sources de la plante est nécessaire pour la typification de la propolis et 

donc pour sa normalisation chimique et pour assurer la qualité et la sécurité nécessaire à sa 

commercialisation. 

2. L'histoire de la propolis 

Le mot "propolis" vient du grec "pro" (pour "devant", "à l'entrée de") et "polis" 

("communauté" ou "ville") et désigne une substance ayant un rôle de protection pour la 

colonie d'abeilles (Bogdanov et Bankova, 2011). La propolis est un vieux remède connu 

depuis des siècles et largement utilisé par différentes cultures à différentes fins, parmi 

lesquelles l'utilisation en médecine est incluse. L'histoire rappelle son utilisation au moins 

jusqu'à 300 av. J.-C. et reste aujourd'hui dans les remèdes à la maison et les produits 

personnels (Ghisalberti, 1979). Dans l'Egypte ancienne, la propolis était connue pour ses 

propriétés anti-putréfiantes et était utilisée dans l'embaumement de cadavres (Crane, 1997). 

Les anciens Juifs considéraient le tzori, le mot hébreu pour la propolis, comme un 

médicament, mentionné dans l'Ancien Testament (Crane, 1997). Les Grecs utilisaient la 

propolis comme ingrédient principal d'un parfum appelé polyanthus, qui combinait propolis, 

oliban, styrax et herbes aromatiques (Bogdanov et Bankova, 2011). 

En outre, plusieurs médecins grecs et romains, tels qu'Aristoteles, Dioscorides, 

Hippocrates, Pliny et Galen ont signalé des préparations médicinales et des applications de 

propolis (Kuropatnicki et al., 2013). Bien que les méthodes de récolte dans le monde antique 

soient inconnues, le savant romain Pliny (23-79 après JC) a postulé que la propolis provenait 

des bourgeons de différents arbres comme le saule, le peuplier, l'orme, le roseau et d'autres 
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plantes (Bogdanov et Bankova, 2011). Marcos Terentius Varro a écrit que les médecins 

utilisaient la propolis pour la fabrication de cataplasmes et que, pour cette raison, son prix 

était supérieur à celui du miel sur la Via Sacra (Kuropatnicki et al., 2013). Les soldats 

romains utilisaient la propolis comme médicament d'urgence contre les blessures de guerre 

(Salatino et al., 2005). De plus, les Incas utilisaient la propolis comme agent antipyrétique et 

les Perses la décrivaient comme une drogue contre les eczémas, les myalgies et les 

rhumatismes (Kuropatnicki et al., 2013). 

Au Moyen Âge et chez les médecins arabes, la colle d’abeille était décrite dans des 

préparations médicinales utilisées pour le traitement des infections buccales et pharyngiennes, 

des caries dentaires, ainsi que comme antiseptique et cicatrisant dans le traitement des plaies 

(Castaldo et Capasso, 2002). En Europe, les pharmacopées londoniennes du dix-septième 

siècle ont classé la propolis comme une pommade cicatrisante dans le traitement des 

inflammations et des plaies, qui avaient pour origine les bourgeons noirs du peuplier 

(Bogdanov et Bankova, 2011). Entre le XVIIe et le XXe siècle, la propolis est devenue très 

populaire en Europe en raison de son activité antibactérienne (Castaldo et Capasso, 2002). 

Le développement de la recherche sur la propolis était strictement lié au développement de 

la chimie. Le premier travail répertorié par Chemical Abstracts sur la composition de propolis 

date de 1908 et le premier brevet est décrit en 1904 (USA - Composition pour le traitement 

des punaises et des cordes de piano). Cent neuf ans après la première publication dans le 

Chemical Abstract, le nombre de publications sur la propolis a atteint 3 880 dans les revues et 

2 884 dans les brevets (Toreti et al., 2013). Actuellement, on constate un regain d'intérêt pour 

la composition de propolis, ses propriétés biologiques et son application en tant que 

complément alimentaire, ainsi que pour son utilisation dans les industries pharmaceutique et 

cosmétique (Banskota et al., 2001). 

3. Définition de la propolis 

La propolis est une substance produite par les abeilles qui constitue un mélange de cire et 

de matériel botanique comme les bourgeons, les résines végétales. Elle est utilisée par les 

ouvrières pour colmater les trous et les fissures de leur ruche pour la protéger contre les 

conditions météorologiques défavorables et comme c’est une substance antiseptique, elle 

protège ainsi la ruche contre les contaminations bactériennes ainsi que les invasions 

étrangères (Philippe, 1999 ; Andelkovi et al., 2016). Elles se servent aussi de cette substance 

pour momifier les petits rongeurs morts à l’intérieur de la ruche. Comme elles n’ont pas la 



Chapitre III : La propolis 

56 
 

force de les transporter à l’extérieur, elles les embaument pour éviter leur putréfaction 

(Ferhoum, 2010). 

4. Provenance de la propolis 

Depuis les temps les plus anciens, les apiculteurs se sont aperçus que les abeilles 

récoltaient la résine des bourgeons de divers arbres et en particulier celle du peuplier. Cette 

ancienne hypothèse de l’origine externe de la propolis a été remise en question au début de 

siècle, et certains spécialistes estiment pour leur part que certaines variétés de propolis sont 

d’origine interne ou mixte (Debuyser, 1984). 

4.1. Théorie de l’origine interne 

Selon (Kustenmacher cités par Ferhoum, 2010), la propolis est un résidu issu de la 

première phase de digestion du pollen dans un petit organe situé entre le jabot et l’intestin 

moyen appelé le gésier à pollen. La propolis serait ensuite régurgitée par l’abeille. La 

présence d’enveloppe de grains de pollen et de soie d’abeilles appuyait cette théorie. 

Cependant des grandes divergences de composition chimique entre le pollen et la propolis 

rendent cette hypothèse peu vraisemblable. 

4.2. Théorie de l’origine mixte 

Dans les années trente, (Philip cités par Ferhoum, 2010), affirme qu’il existait deux types 

de propolis. La véritable propolis est élaborée à partir du pollen dans le pro ventricule. Il lui 

attribua le rôle principal qui consiste à vernir l’intérieur des alvéoles avant la ponte de la 

reine. La propolis provenant des arbres est utilisée à des fins moins importantes telles que le 

rétrécissement du trou de vol ou l’embaumement de prédateurs. 

On pense actuellement que la propolis trouvée dans la ruche est en grande partie, 

constituée par les résines recueillies sur les bourgeons de certains arbres, il s’agit de Peuplier 

surtout et aussi de Châtaigniers, Marronniers d’Inde, Sapins, etc. (Kumazawa et al., 2008). 

4.3. L’origine botanique de la propolis 

Il existe plusieurs types de propolis qui sont fonction de la zone géographique de la ruche, 

des végétaux présents sur cette zone, de la disponibilité des végétaux pendant la saison et de 

l’espèce de l’abeille. Tout cela explique que l’on trouve des propolis de couleur jaune ambre 

jusqu’au brun foncé en passant par des variétés qualifiées de vertes ou de rouges. L’abeille va 

aller chercher sa résine dans son écosystème et c’est bien de cet écosystème que va dépendre 

la composition de la propolis (Burdock, 1998). 
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Il est bien connu qu’en Europe et dans les régions au climat tempéré. Les abeilles récoltent 

ses précieuses substances sur les bourgeons de Peupliers, les Bouleaux, les Aulnes, les 

Marronniers d’Inde, les Frênes, les Saules, les Epicéas et les Chênes, etc. (Bankova et al., 

2000). Dans les autres régions, il existe d’autres plantes à part celles citées avant telles que la 

Macaranga Tanarius (Kumazawa et al., 2008). 

La connaissance de la source végétale de la propolis est très importante pour sa 

standardisation chimique. La propolis est ainsi facilement caractérisée (Segueni., 2011). 

5. La récolte de la propolis 

La récolte de la propolis s’effectue d’abord par les abeilles et ensuite par l’homme 

(Donadieu, 1981). 

5.1. La récolte de la propolis par les abeilles 

Le nombre de butineuses, spécialisées dans la récolte des résines et la fabrication de la 

propolis est relativement restreint au sein d’une colonie d’abeilles. 

Les ouvrières butineuses localisent la source de résines et triturent celle-ci avec leurs 

mandibules, les mélangent à d’autres substances de leurs propres sécrétions afin de fabriquer 

de la propolis. Une fois fabriquée, la propolis est transportée à la ruche dans les corbicules (ou 

corbeilles) situés dans les pattes postérieures de l’abeille (Philippe, 1994). 

La quantité de propolis fabriquée dépend de la race d’abeille, de la flore butinée et de la 

saison. Au sein d’une même race, la quantité de propolis récoltée par les abeilles est de l’ordre 

de 100 à 300 g par ruche par an (Philippe, 1994). 

5.2. La récolte de la propolis par l’Homme 

Traditionnellement, la propolis est ramassée par les apiculteurs moyennant le grattage des 

cadres ou en introduisant une grille à l’intérieur de la ruche que les abeilles se chargent de 

"propoliser" (Philippe, 1994). 

Après avoir récolté la propolis brute avec beaucoup d’impuretés, il faut la nettoyer par les 

solvants appropriés, le plus souvent avec de l’alcool afin d’obtenir une teinture. Pendant 

l’extraction, toute la cire et les impuretés sont éliminées. 

Selon la concentration, on peut obtenir des teintures à 5%, à 10% et même à 30% de résidu 

sec de propolis. C’est à partir de ces extraits que les laboratoires fabriquent les teintures, les 

gélules, les capsules, les baumes, les crèmes, les dentifrices, les bains de bouche et les divers 

sirops. 
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Figure 9 : La récolte de la propolis par raclage et grattage des cadres. 

 

Figure 10 : La récolte de la propolis au moyen des grilles. 

6. Conservation de la propolis 

La propolis est un produit facile à conserver, quelle que soit la forme sous laquelle elle se 

présente. Il est toutefois préférable de la conserver dans des récipients hermétiques, à l’abri de 

la lumière, de l’humidité et de la chaleur. Pour bénéficier de toutes ses propriétés, il est 

recommandé d’utiliser la propolis aussi fraîche que possible (Philippe, 1994). 

Elle présente un intérêt certain sous forme lyophilisée, car ce procédé de conservation 

assure, pendant un temps presque illimité, le maintien de toutes ses propriétés et de la 

composition chimique du produit. Une première méthode de lyophilisation, brevetée aux 

Etats-Unis, propose une solution hydroalcoolique de propolis évaporée sous vide à basse 

température (Philippe, 1994).  

Une seconde méthode utilisée en Roumanie, propose une préparation préliminaire d’extrait 

mou de propolis par dissolution d’alcool éthylique. Cet extrait mou de propolis est ensuite 
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dissout par le biais de solvants à groupe amine (amines organiques). La solution résultante est 

filtrée et les résidus de cire sont éliminés par précipitation. Elle devient alors soluble à l’eau et 

cette solution aqueuse peut être lyophilisée sous vide et congelée (Philippe, 1994). 

7. La composition chimique de la propolis 

La composition chimique de la propolis est extrêmement complexe. Elle est composée 

essentiellement de cire, résine et produits volatiles. La cire est secrétée par les abeilles. Les 

deux autres composants proviennent des sécrétions des plantes butinées lors de la collecte de 

la propolis (Marcucci, 1995). 

La composition chimique de la propolis a éveillé l’intérêt de nombreux chercheurs. 

Plusieurs travaux ont été effectués sur des propolis de différents pays et ont abouti aux 

conclusions suivantes : la composition chimique de la propolis varie selon l’origine botanique 

(Popova et al., 2002), l’espèce d’abeille, le temps de la récolte et la zone géographique 

(Ghisalberti, 1979), mais elle présente tout de même qualitativement de nombreuses 

substances qui s’y retrouvent de façon constante et relativement stable (Justin, 1996). 

D’une manière générale la propolis est composée de 40 à 50 % de résine, de baume 

composé de flavonoïdes et d’acides phénoliques ou de leurs esters, 20 à 30 % de cire 

(mélange de cire verte d’origine végétale et de cire d’abeille), 5 à 10 % d’huiles essentiels, 5 

% de pollen et 5 % de matières diverses (Tosi et al, 2006). 

 

Figure 11 : La composition chimique de la propolis (Tosi et al, 2006). 
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7.1. Les glucides 

Contrairement au miel, la propolis n’est pas très riche en glucides. Le glucose, le 

ribofuranose, le fructose, ainsi que le saccharose sont les glucides les plus retrouvés dans la 

propolis (Walker et Crane, 1987). 

7.2. Les protides  

Ils sont très minoritaires et proviennent également du pollen. D'où la présence d'acides 

aminés, notamment les acides aminés essentiels : l'isoleucine, la leucine, la lysine, la 

méthionine, la phénylalanine, la thréonine, le tryptophane, la thréonine et la valine. Ainsi que 

les acides aminés semi-essentiels : l'arginine et l'histidine. Sont aussi présents l'acide 

aspartique, l'acide glutamique, l'alanine, la cystéine, la glycine, la proline, la sérine, la tyrosine 

(Cousin, 2014).  

7.3. Les lipides  

On peut les différencier en deux parties, ceux qui proviennent de la cire et les terpénoïdes 

tels que le farsénol (Cousin, 2014). 

7.4. Les minéraux 

Le pollen contenu dans la propolis en est la principale source. Le fer, le cuivre et le 

manganèse sont les plus représentés mais la propolis contient aussi de l'aluminium, de 

l'argent, du baryum, du bore, du calcium, du chrome, du cobalt, du cuivre, de l'étain, du fer, 

du magnésium, du manganèse, du molybdène, du nickel, du phosphore, du plomb, du 

sélénium, du silicium, du strontium, du titane, du vanadium et du zinc (Cousin, 2014). 

7.5. Vitamines 

Les vitamines les plus retrouvées dans la propolis sont les vitamines A, C, E et B 

(particulièrement la B1, la B2 et la B3) (Aljadi et Kamaruddin, 2004). 

7.6. Les pigments 

Les pigments végétaux sont aussi très nombreux dans la propolis, ils sont originaires de 

résines végétales qui recouvrent les bourgeons et dont le rôle est de protéger ces derniers.  

Les pigments lui confèrent ses multiples teintes, les pigments sont très nombreux. Ils sont 

représentés notamment par les caroténoïdes, dont la provitamine A (Cousin, 2014). 
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7.7. Les substances à l'origine des émissions odorantes  

Elles englobent plusieurs familles chimiques de molécules, ainsi des alcools, des aldéhydes 

(notamment vanillique et isovanillique) et des cétones, des acides, des esters interviennent 

dans l'odeur de la propolis (Cousin, 2014). 

7.8. Les acides  

La propolis renferme des nombreux acides qu'ils soient des acides aromatiques (dérivés de 

l’acide benzoïque et cinnamique), des esters d'acides (cinnamique, coumarique, férulique, 

isoférulique et caféique), ou des acides aliphatiques (notamment les acides arachidonique, 

linoléique, linolénique, oléique, palmitique, lactique) ; ils ont un rôle primordial dans les 

activités thérapeutiques de la propolis. Le plus célèbre des acides qu'elle contient est l'acide 

acétylsalicylique (connu sous la dénomination « Aspirine ») (Cousin, 2014). 

Parmi la famille des acides aromatiques ayant des propriétés diverses (antiallergique, 

antibactérienne, anti-inflammatoire, immuno-modulatrice…), les principaux sont l’acide 

caféique et un de ses dérivés le phénéthyl-caféate (le CAPE) qui ont des propriétés 

antioxydantes et anti-inflammatoires (Cousin, 2014). 

7.9. Substances diverses 

La propolis contient aussi divers polyphénols, des coumarines (comme l'esculétol et le 

scopolétol) et d'autres substances non encore identifiées (Kurek et al., 2013). Les coumarines 

peuvent avoir des propriétés anticoagulante, hypotensive, hypothermisant, antispasmodique, 

stimulatrice du système nerveux et anti-infectieuse. La propolis contient également de 

nombreux flavonoïdes ainsi que de l’Artépilline C et de la Chrysine (Cousin, 2014). 

8. Propriétés physico-chimiques de la propolis 

8.1. Consistance 

La propolis est une substance naturelle de consistance variable suivant la température : 

 À 15°C, elle est dure et friable. 

 À 30°C, elle est molle et malléable. 

 Entre 30 et 60°C, elle devient collante ou gluante, jusqu’à fondre en moyenne vers 

            60-70°C ou plus (Donadieu, 2008).  

8.2. Densité  

La densité de la propolis est de 1,2 (soit supérieure à celle de l’eau) (Donadieu, 2008). 
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8.3. Saveur  

Elle est souvent âcre et parfois amère (Donadieu, 2008). 

8.4. Odeur  

Variable selon son origine botanique : en général arôme agréable et douceâtre, mélangé à 

celui du miel, de la cire et d’autres produits (cannelle, vanille, etc.). Lorsqu’on la brûle, elle 

dégage une odeur très délicate et très recherchée du fait des résines aromatiques qu’elle 

contient (Donadieu, 2008). 

8.5. Couleur 

Très variable suivant sa provenance, allant du jaune clair au brun très foncé, presque noir, 

en passant par toute la gamme des bruns (Donadieu, 2008). 

8.6. Solubilité 

La propolis est insoluble dans l’eau à froid. Elle est, en revanche, partiellement soluble 

dans l’acétone, l’alcool, l’ammoniaque, le benzène, le chloroforme, etc. Il importe de noter 

que la propolis est beaucoup plus soluble dans une solution de soude caustique à 2% 

(Donadieu, 2008). 

8.7. Point de fusion 

Son point de fusion se situe autour de 70°C. Chauffée au bain-marie, elle se divise en deux 

parties : 

 Une partie visqueuse qui tombe au fond du récipient ; 

 Une partie liquide appelée cire de propolis, qui reste en surface et qui a de nombreux 

usages dans le domaine apicole (Donadieu, 2008). 

9. Utilisation de la propolis 

9.1. Utilisation de la propolis par les abeilles 

A l’intérieur de la ruche, la propolis sert de mastic de ciment ou de baume. Les abeilles 

l’emploient pour (Prost, 2005) : 

 Assurer une meilleure isolation thermique ; 

 Obturer les fissures ; 

 Réduire l’ouverture de trou de vol dans les régions à climat froid ;(Figure 12). 

 Recouvrir les corps étrangers (souris, cétoines, frelons. . ....etc.) qu’elles ne peuvent 

pas évacuer ; 
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 Réparer les rayons et renforcer les minces parois des alvéoles en l’incorporant à la cire 

que l’abeille sécrète ; 

 Stériliser les alvéoles avant la ponte. 

 

Figure 12 :  Les abeilles réduisent le trou de vol avec de la propolis (Bogdanov, 

2017). 

9.2. Utilisation de la propolis par l’homme 

La propolis est largement utilisée dans plusieurs domaines tels que : 

9.2.1. Cosmétique 

La propolis et ses extraits ont été largement utilisés dans la dermatologie et la cosmétique 

(Lejeune et al., 1988). Ses effets sur la régénération et la rénovation des tissus ont été bien 

étudiés. Avec ses caractéristiques bactéricides et fongicides, elle offre de nombreux bénéfices 

dans diverses applications (Krell, 1996). 

9.2.2. Médecine 

La propolis est utilisée dans divers traitements tels que : 

 Les problèmes cardio-vasculaires ; 

 Appareil respiratoire (pour diverses infections) ; 

 Soins dentaires ; 

 Les ulcères ; 

 Les infections des muqueuses et les lésions ;  

 Le cancer. 

Elle est utilisée aussi dans le soutien et l’amélioration du système immunitaire (Krell, 

1996). 
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9.2.3. Technologie alimentaire 

Les activités antioxydantes, antifongiques et antibactériennes de la propolis lui offre une 

place de choix dans ce domaine. Les résidus des propolis semblent avoir un effet 

généralement bénéfique sur la santé humaine. Cependant, seulement très peu d’études ont été 

faites sur les effets secondaires possibles sur la plus grande consommation des propolis. 

D’après la littérature, certains composants identifiés dans les propolis peuvent être très 

préjudiciables à la santé humaine (Krell, 1996). 

La propolis peut être utilisée comme préservatifs en matériel d’emballage de nourriture 

(Mizuno et al., 1987). Elle est aussi utilisée pour la prolongation de la vie d’entreposage en 

congélation des poissons (Donadieu, 1981). 
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1. Introduction 

Le métabolisme cellulaire normal de l’oxygène produit de manière continue de faibles 

quantités des dérivés réactifs de l’oxygène. Une forte production de ces réactifs entraine un 

stress oxydatif qui peut être définit comme un déséquilibre entre la production et la 

destruction de ces molécules, ce disfonctionnement est à l’origine de diverses maladies 

dégénératives tels que le diabète, les maladies cardiovasculaires, les troubles neuro-

dégénératifs et différent type de cancers (Nafia et al., 2005 ; Bandyopadhyay et al., 2008 ; 

Iacopini et al., 2008). 

Les radicaux libres peuvent être piégés ou neutralisés par des substances antioxydantes 

naturellement présentes dans les plantes médicinales, les fruits et les légumes (Schramm et 

al., 2003). 

Le miel est un produit naturel qui a accompagné l’homme depuis la plus haute antiquité. 

Cet élixir précieux est élaboré par les abeilles de l’espèce Apis mellifera à partir du nectar des 

fleurs aussi bien que du miellat (Azeredo et al., 2003). Les composés phénoliques du miel 

contribuent de manière significative à son pouvoir antioxydant, ainsi que d'autres composés, 

moins importants. Par ailleurs, plusieurs études ont montré que l'activité antioxydante du miel 

varie largement en fonction de la source florale (Doukani et al, 2014). Un autre produit de la 

ruche connait de plus en plus un intérêt dans l’apithérapie, elle s’agit de la propolis. De 

nombreuses études ont démontré que la propolis était une source importante de polyphénols, 

et notamment de flavonoïdes (Walker et Crane, 1978), elle est considérée comme une source 

d’antioxydants qui sont des substances de protection pour l’organisme. 

2. Les radicaux libres 

Un radical libre se définit comme toutes substances chimiques possédant un ou plusieurs 

électrons non appariés dits célibataires sur l’orbitale externe. Cette caractéristique rend les 

radicaux libres très électrophiles car ils vont tender de ré-apparier leurs électrons célibataires 

en agressant toute molécule susceptible de se faire arracher un électron. Leur durée de vie est 

ainsi très courte. L’espèce agressée est rendue à son tour radicalaire initiant de cette façon un 

processus de réaction en chaine (Ré et al., 2005). 

3. Les sources des radicaux libres 

Les radicaux libres sont produits en permanence dans l’organisme dans des conditions 

physiologiques ou pathologiques (Ouchemoukh, 2012) : 

 Des fuites d’électrons au niveau de la chaine respiratoire de la mitochondrie. 

 Des processus inflammatoires produits par les cellules phagocytaires activées. 
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 La xanthine oxydase génère des radicaux libres en réduisant l’hypoxanthine en 

xanthine et la xanthine en acide urique. 

 D’exposition à des agressions de l’environnement comme des agents infectieux, la 

pollution, UV, la fumée de cigarette et le rayonnement (Belyagoubi, 2012). 

4. Les dommages liés aux radicaux libres 

De part leur nature instable, les radicaux libres sont toxiques et interagissent avec toute une 

série de substrats biologiques importants et induisant la dénaturation des protéines, 

l’inactivation des enzymes et l’oxydation du glucose. Ils peuvent causer des altérations au 

niveau de l’ADN en augmentant les possibilités de mutation. Les processus de peroxydation 

lipidique peuvent alors apparaitre avec des conséquences souvent irréversibles pour la cellule 

pouvant aller jusqu’à la mort cellulaire. C’est ainsi que certains radicaux libres semblent jouer 

un rôle dans les phénomènes de vieillissement, qui pourraient être la conséquence des 

dommages oxydants irréversibles accumulés tout au long de l’existence (Pincemail et al., 

2002). 

5. Le stress oxydatif 

Dans une situation physiologique normale, la balance, antioxydants/prooxydants, est en 

équilibre, mais lorsque cet équilibre est corrompu en faveur de ces derniers, il y aura 

apparition du stress oxydatif, ce qui conduit à des dégâts cellulaires irréversibles. 

Un déficit en antioxydants (une alimentation pauvre en antioxydants, inactivation 

d’enzymes… etc.) et /ou une surproduction des radicaux libres (pollution, absorption d’alcool, 

etc.) peut contribuer à l’apparition du stress oxydatif (Pincemail et al., 2002). 

6. Les conséquences du stress oxydatif 

Les radicaux libres ont la capacité de protéger l’organisme contre les dommages causés par 

les microorganismes, toutes fois leur production excessive provoque plusieurs complications 

biologiques comprenant les carcinogènes, mutagenèses, vieillissement… etc. (Al- mamary et 

al., 2002). 

Le stress oxydant est aussi impliqué dans la genèse de plusieurs maladies plurifactorielles 

telles que le diabète, le rhumatisme, les maladies cardiovasculaires et neuro dégénératives 

telles que les maladies d’Alzheimer et de Parkinson (Ouchemoukh, 2012). 

7. Les antioxydants du miel et propolis 

Les antioxydants sont des substances chimiques réagissant contre les radicaux libres. Ils sont 

présents dans les plantes médicinales, les fruits et légumes et étant donné que le miel est 

élaboré à partir des plantes, il est tout à fait normal qu’il contienne ces substances 
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antioxydantes. Les principaux agents antioxydants du miel et propolis sont : les composés 

phénoliques, les flavonoïdes, les caroténoïdes, la vitamine C, proanthocyanidines et les 

oligoéléments (Al- Mamary et al., 2002 ; Aljadi et Kamaruddin, 2004). 

7.1. Les composés phénoliques 

Les composées phénoliques appeler aussi polyphénols regroupent plus de 8000 molécules, 

divisées en une dizaine de classes chimiques qui présentent tous dans leur structure d’au 

moins un cycle aromatique à 6 atomes de carbone, lui-même porteur d’un nombre variable de 

fonctions hydroxyles (OH) (Boussahel, 2011). 

Les composés phénoliques sont des substances provenant des sécrétions de bourgeons et 

des exsudats de divers organes des plantes, ils sont représentés essentiellement par les 

flavonoïdes et les acides phénoliques (Amiot et al., 1989). 

                     

                             Acide gallique                                                             Acide caféique 

                                                             

                          Acide benzoïque                                                         Acide coumarique  

              

                           Acide férulique                                                          Acide ellagique 

Figure 13 : Structure de quelques acides phénoliques présents dans le miel et la propolis 

(Amiot et al., 1989). 
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7.2. Les flavonoïdes 

Le terme flavonoïde désigne une très large gamme de composés naturels appartenant à la 

famille des polyphénols. Ils sont considérés comme des pigments quasi des végétaux. Leur 

structure de base est constituée de deux noyaux aromatiques (A et B) et un hétérocycle 

oxygéné (cycle C) (Figure 3). Ils possèdent en plus de la propriété antioxydante, des 

propriétés anti-inflammatoires, antibactériennes… etc. (Boussahel, 2011). 

 

           

                                  Chrysine                                                              Pinocembrine 

                

                                  Apigenine                                                           Pinobanksine 

          

                                  Hespérétine                                                         Galangine 

Figure 14 : Structure de quelques flavonoïdes présents dans le miel et la propolis (Meda, 

2005). 
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7.3. Les caroténoïdes 

Les caroténoïdes sont des pigments naturels synthétisés par les plantes et les 

microorganismes. Ils sont responsables de la couleur rouge, jaune et orange des variétés de 

fruits. 

Les caroténoïdes sont de longues molécules à caractère lipophile possédant de très 

nombreuses doubles liaisons conjugués qui sont responsables de leur activité antioxydante. Ils 

sont divisés en carotène (β-carotène et lycopène) et en xanthophylle (lutéine, zaxantine et 

cryptoxantine) (Connell et al., 2007). 

7.4. L’acide ascorbique 

L’acide ascorbique ou vitamine C, est l’antioxydant hydrosoluble majeur. Elle est 

facilement oxydée par l’O2 en milieu neutre ou alcalin, stable en milieu acide et très stable 

lorsqu’elle est séchée. Elle est thermosensible et subit une altération en contact avec les 

métaux et la lumière. En plus, elle se trouve en très faible quantité dans le miel (Lobreau-

Callen et al., 1999). 

7.5. Les oligoéléments 

Les oligo-éléments sont des micronutriments présents en très petits quantités dans 

l’organisme (éléments traces) et sont indispensables à son bon fonctionnement. Ils doivent 

être apportés par la ration alimentaire quotidienne. Certaine d’eux présentent une propriété 

antioxydante tel que : le sélénium, cuivre, manganèse et zinc (Ouchemoukh, 2012). 

8. Les activités biologiques des antioxydants 

 Les polyphénols sont capables de piéger les radicaux libres tels que les radicaux 

hydroxyles (OH), anion superoxyde (O2
-
) et radicaux peroxylipidiques grâce à leurs 

groupements hydroxyle (C3–OH) fortement réactifs (Pietta, 2000). 

 Chélation des cations métalliques par les polyphénols inhibent la formation des 

radicaux libres (Puppo, 1992). 

 Les composés phénoliques inhibent la peroxydation lipidique par capture directe des 

composés radicalaires et interrompent la propagation de la réaction en chaine 

radicalaire (Havsteen, 2002). 

 Les caroténoïdes neutralisent les radicaux libres par transfert d'hydrogène et aussi ils 

sont capables d’inhiber le radical pyroxyle (ROO
•
) (Dutta et al., 2005). 

R
• 
+ Car–H                    RH + Car

• 

Ainsi ils sont capables d’inhiber le radical pyroxyle (ROO
•
) selon la réaction : 

Car–H + ROO
• 
                   Car

•
+ ROOH 
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 Les caroténoïdes sont des piégeurs très efficaces contre l’oxygène singulet, ce dernier 

va transférer son énergie d’excitation vers le caroténoïde qui vas revenir à son état 

initial par la dissipation de cette énergie sous forme de chaleur (Dutta et al., 2005). 

 La vitamine C peut capter directement l’O2
-
 et l’OH, cette vitamine pourrait aussi 

avoir des propriétés prooxydantes (Servais, 2004). 

9. Les intérêts thérapeutiques des polyphénols 

     La principale caractéristique des polyphénols c’est qu’ils sont des agents antioxydants très 

puissants. En effet, ils sont capables de piéger les radicaux libres et d’activer les autres 

antioxydants présents dans le corps. Cette même activité antioxydante permet aux 

polyphénols de réguler les radicaux libres bon-mauvais, comme l’oxyde nitrique qui favorise 

une bonne circulation sanguine, coordonne l’activité du système immunitaire avec celle du 

cerveau et module la communication entre les cellules de ce dernier. L’activité antioxydante 

des polyphénols peut s’exercer sur les transporteurs des lipides du sang et tout 

particulièrement sur le « mauvais » transporteur du cholestérol (les LDL ou les lipoprotéines 

de faible densité). Les polyphénols empêchent ainsi la formation des LDL oxydés, formation 

qui rend place lors d’états pathologiques variés caractérisés par un stress oxydatif. Ils aident à 

combattre l’inflammation et réduisent la fragilité des capillaires, ils réduisent les effets du 

diabète et protègent la peau contre les rayons ultraviolets en diminuant les dommages causés 

par les rayons solaires. De nombreuses études épidémiologiques montrent qu’une 

alimentation riche en polyphénols diminue le risque des maladies chroniques (Karadag et al., 

2009). 

10. L’évaluation de l’activité antioxydante 

Un antioxydant est défini comme une substance qui, ajoutée à faible dose à un produit 

naturellement oxydable à l’air, est capable de ralentir ou d’inhiber le phénomène d’oxydation. 

Cette définition peut être élargie et le terme "antioxydant" englobe ainsi toutes les substances 

qui protègent les systèmes biologiques contre les effets délétères potentiels des processus ou 

réactions qui engendrent une oxydation excessive (Akroum, 2011). Ils agissent en formant 

des produits finis non radicaux, d’autres en interrompant la réaction en chaîne de 

peroxydation, en réagissant rapidement avec un radical d’acide gras avant que celui-ci ne 

puisse réagir avec un nouvel acide gras, tandis que d’autres antioxydants absorbent l’énergie 

excédentaire de l’oxygène singlet pour la transformer en chaleur. En même temps, les anti- 

oxydants arrêtent la réaction, la plupart du temps parce que la structure des antioxydants est 

relativement stable (Karadag et al., 2009). 
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À l’heure actuelle, la capacité antioxydante des produits naturels contenant des 

polyphénols constitue un sujet de recherche très étudié (Akroum, 2011). L’intérêt pour les 

antioxydants naturels a commencé depuis les années 1990 où on a largement identifié 

l’influence de plusieurs produits alimentaires et boissons comprenant des fruits, des légumes, 

du thé, du vin rouge, du café et du cacao sur la santé humaine qui s’avère être étroitement 

associée à la capacité antioxydante de polyphénols contenus. De nos jours, l’activité 

antioxydante des produits naturels est considérée comme un paramètre distinctif déterminant 

leur valeur sur le marché (Manallah, 2012). Ce dernier a stimulé le développement de 

méthodes efficaces et fiables afin de déterminer la capacité antioxydante de ces produits. 

Il existe une grande diversité de méthodes physico-chimiques pour évaluer l’activité 

antioxydante et il est très difficile de les classifier. Plusieurs méthodes s’intéressent à 

l’analyse des étapes distinctes du processus d’oxydation en suivant le comportement de 

certains marqueurs. Dans d’autres, il n’existe pas de distinction claire entre les diverses étapes 

du processus d’oxydation (Manallah, 2012). En général, les systèmes utilisés pour mesurer la 

capacité antioxydante sont constitués d’un substrat, d’un oxydant et d’un amorceur 

(Manallah, 2012). 

L’ajustement de certains paramètres tels que l’augmentation de la température, 

l’augmentation de la pression partielle en oxygène, l’addition de métaux de transition ou 

l’utilisation d’amorceur pour induire plus rapidement la formation de radicaux libres, 

l’exposition à la lumière, et l’emploi d’une agitation mécanique afin d’augmenter le contact 

entre les composants du système ont été utilisés dans le but d’étudier le comportement des 

antioxydants sur le processus d’oxydation dans des temps raisonnables (Manallah, 2012). 

Ces méthodes impliquent le mélange d’espèces oxydantes, tels que les radicaux libres ou 

les complexes métalliques oxydés, avec un échantillon qui contient des antioxydants capables 

d’inhiber la génération de radicaux. Ces antioxydants peuvent agir selon deux mécanismes 

majeurs : soit par transfert d’atome d’hydrogène, soit par transfert d’électron (Karadag et al, 

2009). Afin que ceux-ci deviennent stables (Tableau 4). 
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Tableau 4 : Méthodes de détermination de l’activité antioxydante (Karadag et al, 2009). 

 

Les méthodes basées sur le transfert d’atome d’hydrogène mesurent la capacité globale 

d’un antioxydant à réprimer les radicaux libres par donation d’un atome d’hydrogène, alors 

que les méthodes basées sur le transfert d’électron mesurent la capacité d’un antioxydant à 

transférer un électron qui réduira n’importe quel composé, incluant les métaux, les carbonyles 

et les radicaux. Compte tenu de la complexité des processus d’oxydation, il n’existe pas de 

Classe de 

méthodes 

Equation du mécanisme spécifique Exemples 

  

 

    

 

   

 

  

 

 

 

   

 Capacité 

 d’absorption des radicaux 

 libres (test ORAC). 

  Capacité de 

 piégeage des radicaux 

Transfert 

d’atome 

d’hydrogène 

libres (test TRAP). 

 Inhibition de 

l’oxydation de l’acide 

linoléique. 

  Inhibition de 

 l’oxydation de 

 lipoprotéines basse 

 densité. 

  

    

 

   

 

 

 

 

 

   

 Pouvoir réducteur 

 (test FRAP). 

  Réduction du 

Transfert 

d’électron 

radical stable DPPH. 

 Contenu en 

phénols totaux. 

  Capacité 

 antioxydant en équivalent 

 Trolox. 
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méthode unique qui permettrait de refléter le profil antioxydant d’un échantillon. Il faut donc 

combiner les réponses obtenues à l’aide de tests différents et complémentaires. 

C’est pourquoi notre choix s’est porté sur l’utilisation de quatre tests chimiques, à savoir : 

la réduction du phosphomolybdate, le pouvoir réducteur de l’ion ferrique (FRAP), le piégeage 

du radical 2,2-diphényl-1-picrylhydrazyl (DPPH
•
) et de radical cationique acide 2,2-azino-bis-

(3-éthylebenzothiazoline) -6-sulfonique) (ABTS
•+

). Le principe de ceux-ci repose sur un 

changement de couleur qui a été suivi par la lecture de l’absorbance à des longueurs d’ondes 

spécifiques (Beddou, 2015). 
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1. Introduction 

Le miel c’est une solution hautement concentrée en sucres, dont les principaux sont le 

glucose et le fructose. Il renferme aussi une large gamme de composés mineurs tels que, les 

vitamines, les minéraux, les protéines, les acides organiques, les flavonoïdes…etc. La 

composition du miel est en fonction des espèces végétales, du climat, des conditions 

environnementales et de la contribution de l'apiculteur (Yaiche Achour et Khalil, 2014). 

La propolis aussi possède une composition variable selon les espèces botaniques que les 

abeilles visitent. Néanmoins, on a pu identifier plus de 150 constituants différents qui la 

compose. De manière générale, la propolis que l'on trouve dans la ruche est constituée 

d’environ 50 % de résines (contenant les composés phénoliques), 30 % de cires et d’acides 

gras, 10 % d’huiles essentielles, 5 % de pollen et 5 % de matières organiques et minérales 

diverses.  

La principale source naturelle de micro et macro éléments dans les produits apicoles est la 

consommation de plantes par les abeilles, ainsi que la composition du sol sur lequel les 

plantes poussent (Eremia et al., 2010). Certains éléments sont transportés par le système 

racinaire jusqu'aux plantes et leur composition en nectar reflète les caractéristiques du sol. 

Bien que la quantité de micro-éléments et de macro-éléments dépend de l'origine botanique 

des produits apicoles (Lachman et al., 2007), la pollution de l'environnement doit également 

être considérée comme une source supplémentaire de certaines micro et micro-substances 

éléments toxiques dans les produits apicoles tels que Cd, Ni, Cr, Cu, Fe, Co, Pb et Zn. Ces 

éléments peuvent compromettre la qualité et la sécurité des produits apicoles et présenter un 

risque potentiel pour la santé humaine (Pohl et al., 2009). 

Plusieurs aspects de la qualité du miel et d'autres produits apicoles ont été étudiés au cours 

des dernières années. De nombreuses études traitent de la détermination de la teneur en 

éléments macro, micro et toxiques dans les produits apicoles (Pohl et al., 2011 ; Van der 

Steen et al., 2011 ; 2015 ; Meli et al., 2015), souvent pour les utiliser comme bioindicateurs 

(Saunier et al. 2013 ; Krakowskaa 2015), pour certifier leur origine géographique (Bonvehí 

et Bermejo, 2013 ; Pellerano 2012 ; Conti et al., 2014), ou pour évaluer la qualité du miel 

(Lachman et al., 2007 ; Pisani et al., 2008). D'autres études portent sur l'utilisation de 

produits apicoles pour la biosurveillance d'autres contaminants de l'environnement 

(Balayiannis et Balayiannis, 2008 ; Bargańska et al., 2016). 
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2. Les métaux lourds 

2.1. Définition 

On appelle en général métaux lourds les éléments métalliques, métaux ou dans certains cas 

métalloïdes (environs 65 éléments), caractérisés par une forte masse volumique supérieure à 

5g /cm³ (Adriano, 2001). 

Les métaux lourds sont présents dans tous les compartiments de l’environnement mais en 

général en quantité très faible (traces) (Adriano, 2001). 

2.2. Classification 

La classification en métaux lourds est souvent discutée car certains métaux toxiques ne 

sont pas particulièrement « lourds » et certains éléments ne sont pas des métaux mais des 

métalloïdes (Miquel, 2001). 

Pour ces différentes raisons, la plupart des scientifiques préfère à l’appellation métaux 

lourds, celle de « éléments en traces métalliques » E.T.M ou par extension « éléments traces » 

(Miquel, 2001). 

2.2.1. Les éléments traces essentiels 

Ce sont des éléments indispensables à l’état de traces pour de nombreux processus 

cellulaires et qui se trouvent en proportion très faible dans les tissus biologiques (Loué, 

1993). 

Certains peuvent devenir toxiques lorsque la concentration dépasse un certain seuil. C’est 

le cas du cuivre (Cu), du nickel (Ni), du zinc (Zn), du fer (Fe), etc…. (Loué, 1993). 

2.2.2. Les éléments traces non essentiels 

Ils n’ont aucun intérêt connu pour la cellule, mais un caractère polluant avec des effets 

toxiques pour les organismes vivants même à faible concentration c’est le cas du plomb (Pb), 

du cadmium (Cd) et du mercure (Hg) (Chiffoleau, 2004). 

Ce sont des micropolluants de nature à entrainer des nuisances, même quand ils sont 

rejetés en quantités très faibles, leur toxicité se développe par bioaccumulation le long de la 

chaine alimentaire (Chiffoleau, 2004). 

3. Usage des métaux lourds 

La problématique des métaux lourds repose sur le fait qu’ils sont trop utiles, voir 

indispensable à l’homme en effet, de par leurs propriétés, ils entrent dans la composition 

d’une grande variété de produits, et se trouvent à de nombreux niveaux : métallurgie, chimie, 

pharmacie, énergie, etc. Il semble donc assez difficile de s’en passer ou de les substituer (Di 

Benedetto, 1997). 
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4. Impacte des métaux lourds sur l'environnement  

4.1. Contamination des sols  

Les métaux lourds peuvent être soit fixés dans les roches et les sédiments, soit mobiles. 

Dans le premier cas, les quantités disponibles sont infimes et ils n’ont aucune signification sur 

l’environnement, mais lorsque les conditions changent de telle manière que les métaux 

redeviennent solubles, l’augmentation de la concentration devient alors une menace directe 

pour l’environnement du fait de leur disponibilité pour les plantes, depuis quelques années, les 

pluies acides augmentent la mobilité des métaux lourds dans le sol et causent donc une 

augmentation de leur concentration dans les produits agricoles (Miquel, 2001). 

4.2. Contamination de l'air 

Les principales sources de métaux lourds dans l’air sont des sources fixes. De nombreux 

éléments se trouvent à l’état de traces dans des particules atmosphériques provenant de 

combustions à haute température, de fusions métallurgiques, des incinérateurs municipaux, 

des véhicules, etc…. (Adriano, 2001). 

4.3. Contamination de l'eau 

Les principales sources de contamination de l’eau en métaux lourds sont les suivantes : les 

eaux usées domestiques et industrielles, la protection agricole (les pesticides), les polluants 

atmosphériques, les anciennes décharges, l’utilisation de substances dangereuses pour l’eau 

etc… (Di Benedetto, 1997). 

5. Sources et origines de contamination des abeilles et des produits apicoles  

Les fleurs sont des organismes qui peuvent être très exposés aux retombées de polluants 

atmosphériques, puisqu’elles tirent les minéraux du sol pour leur alimentation ; certains 

ingrédients peuvent alors passer du sol à la plante et se retrouver dans le pollen et le nectar de 

la fleur. L’abeille qui, lors de la recherche de son butin, elle se retrouve en contact directe 

avec l’environnement qu’elle prospecte (plantes, l’air, l’eau, le sol). Si les éléments qu’elle 

butine sont fortement contaminés, l’abeille sera susceptible de les transporter jusqu’à la ruche, 

contaminant de ce fait les constituants et produits de la ruche (Warnier, 2016 ; Laramée, 

2007). 

5.1. Contamination provenant de l’environnement 

La pollution des compartiments de l'environnement par les métaux lourds provenant de 

l’industrie et du trafic routier varie selon les lieux (Bogdanov et al ; 2003). 

Selon (Bogdanov et al, 2003), les substances toxiques provenant de l’environnement 

peuvent parvenir par différentes voies dans la colonie d’abeilles. Elles peuvent être 

transportées par le biais de l’eau et de l’aire jusqu’à la colonie, les plantes peuvent aussi se 
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charger de substances toxiques par l’air, l’eau ou le sol, et après en avoir butiné le nectar ou le 

pollen, l’abeille les ramène dans la ruche, cette source de contamination indirecte est plus 

importante du point de vue qualité du miel. Toutefois, la santé de la colonie dépend de 

l’ensemble des polluants. 

5.2. Contamination par les pesticides (agriculture) 

Les abeilles sont fortement menacées car les agriculteurs du monde entier utilisent de plus 

en plus de pesticides, la pollution par les pesticides est un problème de plus en plus grave, 

lorsque les abeilles se trouvent dans des zones agricoles traitées par les pesticides ,elles 

récoltent souvent leur nectar et leur pollen sur des plante cultivées dans des champs ,dans des 

vergers, les agriculteurs traitent aussi ces zones aux pesticides et aux herbicides ,la plupart de 

ces produits chimiques sont toxiques pour les abeilles et certains sont extrêmement dangereux 

à la fois pour les abeilles et les êtres humains (Fleché, 1993). 

Si les pesticides sont aspergés sur un champ en floraison, même en petites quantités ; ils 

risquent de détruire de nombreuses colonies d’abeilles (Bradbear, 2010). 

Les effets négatifs de certains types de pesticides n’apparaissent que bien tard ou lorsqu’ils 

sont administrés en doses massives, mais aucun pesticide ne peut être utilisée sans risque, et 

s’ils ne tuent pas les abeilles, ils peuvent interférer avec le fonctionnement normal de la 

colonie, en faisant perdre leur capacité de communiquer entre elles (Bradbear, 2010). 

Les fongicides (utilisés contre les champignons et les mauvaises herbes) sont souvent 

considérés sans danger pour les abeilles, mais ce n’est pas le cas si les abeilles n’ont pas d’eau 

fraiche près de la ruche ou de leur nid, elles récolteront de la rosée le matin sur les brins 

d’herbe ou sur les feuilles d’autres cultures qui se trouvent à proximité, si cette culture a été 

pulvérisée, les abeilles risquent de s’empoisonner lorsqu’elles récolteront l’eau (Fleché, 

1993). 

5.3. Contamination médicamenteuse 

Les colonies d’abeilles sont traitées régulièrement contre le parasite varroa jacobsoni et 

occasionnellement contre les loques, la nosémose, l’acariose. Les traitements sont effectués 

habituellement au redémarrage des colonies en fin d’hiver ainsi qu’à l’automne, avant la 

pause hivernale (Fleché, 1994). 

Ces traitements sont donc effectués en dehors de la miellée. Mais des enquêtes 

systématiques ont permis de mettre en évidence des dérives par rapport à ces 

recommandations d’où le risque d’apparition de résidus de traitements dans les miels (Fleché, 

1994). 
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1. Présentation de différents échantillons 

Notre étude a porté sur cinq échantillons de miel et cinq échantillons de propolis collectés 

chez des apiculteurs de différentes régions du nord d’Algérie (figure 15 et tableau5). Dans ce 

travail de recherche la collecte des échantillons de miel et propolis a été effectuée durant les 

années 2015 et 2016. Les échantillons collectés sont conservés dans des pots en plastique à la 

température de 4 ºC pour éviter une éventuelle altération chimique et biologique. 

 

Figure 15 : Carte de la région d'étude montrant les provinces des échantillons de miel et de 

propolis. 

Tableau 5 : Présentation de différents échantillons. 

Code Origine géographique Origine florale Année de récolte 

E1 Merouana (Batna) Miel de montagne Juin 2015 

E2 Draa smar (Médéa) Carottes sauvages Juillet 2015 

E3 Si mahdjoub (Médéa) Miel d’Aubépine Juillet 2015 

E4 Rouina (Ain defla) Polyfloral Août 2015 

E5 Ain benian (Alger) Miel de Thym Août 2015 

P1 Alger Plante locale Septembre 2016 

P2 Blida Plante locale Septembre 2016 

P3 Médéa Plante locale Août 2016 

P4 Skikda Plante locale Juillet 2016 

P5 Batna Plante locale Octobre 2016 
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2. Analyses physicochimiques du miel et propolis 

2.1. Mesure de l’humidité (la teneur en eau)  

La teneur en eau du miel est le critère de qualité qui détermine la capacité du miel à rester 

stable et à résister à la détérioration par fermentation de la levure : la teneur en eau influe sur 

la fermentation du miel pendant le stockage. La technique la plus simple pour mesurer le taux 

d’humidité dans un miel est la réfractométrie (Guo et al., 2010). 

Les indices de réfraction des échantillons de miel ont été mesurés à en utilisant un 

réfractomètre d’Abbé. La teneur en eau a été mesurée en trois exemplaires, et le pourcentage 

d'humidité, ce qui correspond à l'indice de réfraction corrigé, a été calculée en utilisant la 

table de CHATAWAY (Annexe I) (AOAC, 1990 ; Bogdanov et al., 1997). 

Par la méthode EHC (European Honey Commission, 2014), on peut aussi déterminer la 

teneur en eau du miel par la formule suivante : 

Humidité % = [- 0.2681 - log(n(D20) - 1)] / 0.002243 

Où n(D20) : indice de réfraction du miel à 20°C. 

Pour la propolis, la teneur en eau est déterminée sur une partie aliquote de 4 g 

d’échantillon coupé en petits morceaux dans une capsule en porcelaine puis séché dans une 

étuve réglée à une température de 105°C pendant 6 heures, jusqu’à obtention d’un poids 

constant (Woisky et Salatino, 1998). 

Le taux d’humidité (%) dans les échantillons de propolis a été calculé en utilisant la 

formule suivante : 

Humidité % = [(M1 − M2) /P] ∗ 100 

Soit : 

M1 : Masse de la capsule + matière fraîche avant séchage en g., 

M2 : Masse de l’ensemble après séchage en g., 

P : Masse de la prise d’essai en g. 

2.2. Mesure de la matière sèche (solide totaux) 

La teneur totale en solides totaux (%) dans les échantillons de miel et de propolis a été 

calculée en utilisant la formule (Amin et al., 1999) : 

Solide Totaux % = 100 - Taux d’humidité 

2.3. Mesure du taux des sucres (Degré Brix) 

Le degré Brix du miel indique la quantité de sucre en gramme contenue dans 100 grammes 

de miel refroidi à 20°C. Il existe donc une légère différence entre le degré Brix et le 

pourcentage de matière sèche d’un miel. L’inverse du Brix (100-brix) ne nous donne donc pas 

strictement la teneur en eau. Plus le miel est minéralisé, plus il contient de matières autres que 
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des sucres et plus l’écart entre le véritable pourcentage de matière sèche et le pourcentage de 

sucres (degré Brix) risque de devenir appréciable (Dailly,2008). 

Le taux des sucres solubles (% Brix) a été obtenus de manière similaire à partir de l’indice de 

réfraction du miel en faisant référence au tableau standard (Annexe II). 

2.4. Mesure de la densité 

La densité appelée aussi le poids spécifique. Selon (Louveaux, 1968), Le poids spécifique du 

miel est en fonction principalement de sa teneur en eau. La mesure du poids spécifique au 

moyen d’un densimètre ou de réfractomètre. Selon (Prost, 2005), la densité de miel à 20 °C 

est comprise entre 1.39 et 1.44, il ajoute qu’un miel récolté trop tôt ou extrait dans un endroit 

humide contient trop d’eau. 

2.5. Mesure de la conductibilité électrique 

La conductivité électrique représente un bon critère pour la détermination de l’origine 

botanique du miel. Cette mesure dépend de la teneur en minéraux du miel et propolis ; plus 

elle est élevée, plus la conductivité électrique correspondante est élevée et il existe une 

relation linéaire entre ces grandeurs de mesures (Acquarone et al., 2007). 

La conductivité électrique a été déterminée à 20°C en utilisant un conductimètre. Les 

déterminations ont été effectuées sur des solutions aqueuses du miel et propolis à 20% (m/v) 

(Vanhanen et al., 2011). 

2.6. Mesure de la teneur en cendres 

Le taux de cendre du miel et de la propolis est le pourcentage de matière minérale. Les 

cendres ont été obtenus par l’incinération de 5g d'un échantillon du miel ou de propolis dans 

un four à moufle à 600 °C pendant 3 heures jusqu’au poids constant. Ces mesures ont été 

exprimées en pourcentage (%). L'incinération du miel ou de propolis est donc le procédé qui 

permet de connaître sa teneur en constituants minéraux, cette teneur est très variable. La 

teneur en cendres est un critère de qualité dépend de l’origine botanique du miel. Le miel de 

nectar à une teneur en cendres plus faible que le miel de miellat (AOAC, 1990 ; Bogdanov et 

al., 1997). 

La teneur en cendres (%) dans les échantillons du miel et de propolis a été calculé en 

utilisant la formule suivante :  

La teneur en cendres (%) = [(M’1 – M’2) /M0] ∗ 100 

M’1 : Masse de la capsule avec les cendres en g ; 

M’2 : Masse de la capsule vide en g ; 

M0 : Prise d’essai en g. 
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2.7. Mesure du pH 

Le pH des échantillons est déterminé potentiométriquement à 20 °C en utilisant un pH-

mètre (inolab ph Level 1). L’électrode a été calibrée par des solutions tampon de pH 7 et 4. 

Les déterminations ont été effectuées sur des solutions aqueuses de miel à 10% (m/v) et pour 

la propolis à 5% (m/v) (Codex Alimentarius, 2001). 

2.8. Détermination de l’acidité libre, des lactones et de l’acidité totale 

La méthode selon (AOAC, 1990 ; Bogdanov et al., 1997 cités par Acquarone et al., 

2006) est utilisée pour la mesure de ces trois paramètres. L'acidité libre est obtenue par la 

neutralisation de 25 ml d'une solution de miel à 10% (une solution de 5% pour la propolis) 

avec une solution d’hydroxyde de sodium (0.05N).  L'acidité des lactones est obtenue par 

l’addition d’un excès de solution d’hydroxyde de sodium (10 ml) à la solution de miel et le 

titrage de retour avec de l'acide sulfurique (0.05 N). Pour mesurer l’acidité libre, acidité des 

lactones et acidité totale on utilise les formules suivantes : 

                               Acidité libre (meq/kg) = (1000 ∗ V ∗ N) /M 

                               Acidité combinée (meq/kg) = (1000 ∗ [(10 - V) ∗ N - 0 .05 ∗ V’]) ⁄M 

                               Acidité totale (meq/kg) = Acidité libre + acidité des lactones 

V : Le volume en millilitre d’hydroxyde de sodium versé pour atteindre le pH du point 

équivalent E lors de la neutralisation du miel ;  

V’ : Le volume en millilitre d’acide sulfurique pour atteindre le pH du point équivalent lors 

du dosage en retour ; 

N: La normalité d’hydroxyde de sodium; 

M : Prise d’essai en gramme. 

2.9. Détermination de la couleur (indice de Pfund) 

La coloration est une caractéristique physique importante des miels car elle est en rapport 

avec leur origine florale et avec leur composition. (Louveaux, 1968), indique que la couleur 

du miel est liée à la teneur en matière minérale et en protéines. Ainsi les miels foncés sont 

plus riches en cendres, en protéines, et en colloïdes. La couleur joue un rôle très important 

dans la détermination de la capacité antioxydante du miel. De nombreuses études ont analysé 

la corrélation entre l’activité antioxydante du miel et l’intensité de la couleur ; une couleur 

foncée indique une forte activité antioxydante et la présence des pigments (caroténoïdes, 

flavonoïdes) (Beretta et al., 2005). 

La couleur des miels est déterminée selon le protocole suivant :  

Les échantillons de miel sont dilués à 50 % (m/v) avec de l’eau chaude (50 °C). La 

solution obtenue est filtrée à travers un papier filtre pour assurer une absence totale de 
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particules grossières dans les solutions de miel. L’absorbance est lue avec un 

spectrophotomètre à 635 nm. 

L’intensité de couleur exprimée en indice de Pfund (mm) est donnée par la formule 

suivante (Naab et al., 2008) : 

mmPfund = - 38 .7 + 371 .39 ∗ Absorbance 

Les résultats sont traduits en « Indice de Pfund », la correspondance entre l’absorbance et  

l’échelle de Pfund est représentée dans le Tableau suivant : 

Tableau 6 : Couleur du miel exprimée en absorbance et indices de Pfund (Naab et al., 2008). 

Couleur de miel Absorbance mm Pfund 

Blanc d’eau 0.104 - 0.125 0 - 8 

Extra blanc 0.125 - 0.148 8 - 16.5 

Blanc 0.148 - 0.195 16.5 - 34 

Ambré extra clair 0.195 - 0.238 34 - 50 

Ambré clair 0.238 - 0.333 50 - 85 

Ambre 0.333 - 0.411 85 - 114 

Ambre foncé > 0.411 > 114 

 

2.10. Dosage des protéines 

Le dosage des protéines s’effectue selon la méthode de (Lowry et al., 1951), basée sur la 

formation d’un complexe protéino-cuivre et la réduction du phosphomolybdate et du 

phosphotungstate présent dans le réactif Folin-Ciocalteau à l’hémocolybdène bleu et au bleu 

de tungstène respectivement. L’intensité de la coloration dépend donc de la quantité d’acides 

aminés aromatiques présents et varie selon les protéines. 

Réactif de Lowry 

 Solution A : carbonate de sodium (2 %, m/v) préparé dans la soude 0,1N ; 

 Solution B : sulfate de cuivre (0.5 %, m/v) préparé dans de l’eau distillée ; 

 Solution C : tartrate double de sodium et de potassium (1%, m/v) préparé dans de 

l’eau distillée ; 

 Solution D : réactif de Folin-Ciocalteu 10 %. 

On mélange deux volumes égaux de solution B et solution C (0.5 ml) puis on diluer ce 

mélange dans 50 ml de la solution A. On ajoute 5 ml du réactif de Lowry à 1 ml de 

l’échantillon, après l’agitation à température ambiante pendant 10 min en ajoute 0.5 ml de la 

solution D et on laisse le mélange reposer 40 min à l’obscurité. Quand les 40 min se sont 
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finies en mesure l’absorbance à 750 nm contre un témoin obtenu par addition 1 ml d’eau 

physiologie à 5 ml de réactif de Lowry de la solution D dans les mêmes conditions. 

La courbe d’étalonnage est faire à l’aide d’une solution mère de sérum albumine bovine 

(SAB) (figure 16). 

 

Figure 16 : Courbe d’étalonnage des protéines (Sérum albumine bovine (SAB)). 

3. Teneurs en antioxydants et activités antioxydantes du miel et propolis 

3.1. Extraction et dosage des antioxydants 

3.1.1. Extraction  

L'analyse des composés phénoliques au sein de miel ou de la propolis, l'une des fractions 

les plus étudiées, nécessite un processus d'extraction préalable, qui permettra d'éliminer le 

matériau inerte. 

3.1.1.1. Le miel 

Une prise d’essai du miel 10g est mise en contact avec 100ml de solvant d’extraction 

(éthanol 50%). La solution est agitée pendant 24 heures pour le miel et 72 heures pour la 

propolis à température ambiante à l’abri de la lumière. Après une centrifugation à 3000 

tour/min pendant 20 minutes, le surnagent est récupéré, filtré et conservé à 4 °C (Bakchiche 

et al., 2017). 

3.1.1.2. La propolis 

Une prise d’essai de 5 g de la propolis est mélangée avec 100 ml de solvant (éthanol 

absolu). La solution est agitée pendant 72 heures à température ambiante à l’abri de la 

lumière. Après une centrifugation à 3000 tour/min pendant 20 minutes, le surnagent est 

récupéré, filtré et conservé à 4 °C (Bakchiche et al., 2017). 
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3.1.2. Dosage des polyphénols totaux 

Le dosage des polyphénols totaux dans les différents extraits est effectué suivant la 

méthode colorimétrique de Folin-Ciocalteu selon le protocole de (Singleton et Ross, 1965) 

cités par (Habati et al., 2017), la méthode est basée sur la réduction en milieux alcalin de la 

mixture phosphotungstique (WO4
2 −

) phosphomolybdique (MoO4
2−

) de réactif de Folin par les 

groupements oxydables des composés phénoliques, conduisant à la formation de produits de 

réduction de couleur bleue. Ces derniers présentent un maximum d’absorption à 765 nm dont 

l’intensité est proportionnelle à la quantité de polyphénols présents dans l’échantillon. 

Un volume de 0.2 ml d’extrait est additionné de 1 ml du réactif de Folin–ciocalteu (dilué à 

1/10). Après une minute d’agitation, 0.8 ml d’une solution de carbonate de sodium à 7.5% est 

ajouté au mélange. La lecture de l’absorbance est réalisée à 760 nm après 30 min d’incubation 

à l’obscurité. 

La concentration en composés phénoliques des échantillons est déterminée en se référant à 

une courbe d’étalonnage réalisée en utilisant l’acide gallique comme standard (figure 17). 

Les résultats sont exprimés en (mg d’EAG/100g de miel) et en (mg d’EAG/g de la propolis). 

 

Figure 17 : Courbe d’étalonnage de l’acide gallique pour le dosage des polyphénols. 

3.1.3. Dosage des flavonoïdes 

Le contenu en flavonoïdes est déterminé par la méthode colorimétrique décrite par 

(Marquele et al., 2005). 

Le principe de la méthode de dosage des flavonoïdes se traduit par la formation d’un 

complexe flavonoïdes-métaux tel que l’aluminium qui est utilisé sous sa forme de chlorure 

d’aluminium (AlCl3) qui forme des complexes jaunâtres avec les atomes d’oxygènes présents 

sur les carbones 4 et 5 des flavonoïdes (Arvouet-Grand et al., 1994). La coloration jaune 
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produite est proportionnelle à la quantité de flavonoïdes présente dans l’extrait (Bakchiche et 

al., 2017) 

Un volume de 1.5 ml d’extrait est mélangé avec 1.5 ml d’une solution de chlorure 

d’aluminium à 2 %. Après une incubation de 15 min à température ambiante, l’absorbance est 

lue au spectrophotomètre à 430 nm ; La quantité de flavonoïdes est déterminée à partir d’une 

courbe d’étalonnage réalisée avec la rutine (figure 18). 

Les résultats obtenus sont exprimés en (mg d’ER/100g de miel) et en (mg d’ER/g de 

propolis). 

 

Figure 18 : Courbe d’étalonnage de la rutine pour le dosage des flavonoïdes. 

3.2. Détermination des activités antioxydantes du miel et propolis 

Quatre tests ont été utilisés pour l’évaluation de nos extraits phénoliques. Il s’agit de 

l’activité scavenger de radical libre DPPH
•
 (2,2-diphényl-1-picryl hydrazyl) et de radical 

cationique ABTS
•+

 (acide 2,2-azino-bis-(3-éthylebenzothiazoline) -6-sulfonique), du pouvoir 

réducteur au ferricyanure de potassium et de test au phosphomolybdate d’ammonium. 

3.2.1. Activité antiradicalaire 

3.2.1.1. Test d’activité antiradicalaire (DPPH)  

Le composé chimique DPPH (2,2 diphenyl-1-picryl hydrazyl) est un radical libre de 

couleur violacée qui absorbe dans l’UV-visible à la longueur d’onde de 517nm (Wootton-

Beard et al., 2011). Il fut l’un des premiers radicaux libres utilisé pour étudier la relation 

structure-activité antioxydante des composés phénoliques (Osman, 2011 ; Floegel et al., 

2011). Il possède un électron non apparié sur un atome du pont d’azote. En présence 

d’antioxydants, l’électron célibataire devient apparié, ce qui conduit à la décoloration de 

DPPH du violet foncé (forme radicalaire DPPH) au jaune pâle (forme réduite DPPH-H) 
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(Figure 19). Cette décoloration est dû à la capacité d’échantillon de piéger ce radical 

(Ramadan, 2010). 

 

Figure 19 : Mécanisme réactionnel intervenant lors du test DPPH entre l‘espèce radicalaire 

DPPH
•
 et un antioxydant. 

L’évaluation de la capacité antioxydante est réalisée comme suit : 1.5 ml d’une solution 

méthanolique de DPPH (60 mM) est mélangé avec (0.75 ml pour les extraits de miel et 50 ml 

pour les extraits de propolis). Le mélange obtenu est ensuite gardé à l’abri de la lumière à la 

température ambiante pendant 30 min. Puis l’absorbance est mesurée à 517 nm contre un 

témoin composé de 1.5 ml de la solution de DPPH et de 50 ml de méthanol. La préparation 

des échantillons et du témoin est réalisée dans les mêmes conditions opératoires (Habati et 

al., 2017). L’acide ascorbique est utilisé comme antioxydant de référence (figure 20). 

 

Figure 20 : Test DPPH pour l’acide ascorbique. 

La décroissance de l’absorbance est mesurée au spectrophotomètre et les résultats sont 

exprimés en pourcentage d’inhibition qui est donné par la formule suivante :  

I % = [(ADPPH - AS) / ADPPH] *100 

 

Dont: 

AS : est l’absorbance de l’extrait de l’échantillon lorsque la solution a été ajoutée. 
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ADPPH : est l’absorbance de la solution DPPH. 

Les graphes de pourcentage d’inhibition en fonction des concentrations des échantillons, 

nous permettent d’obtenir la quantité d’antioxydant nécessaire pour diminuer la concentration 

DPPH
•
 initiale à 50%. Cette valeur est appelée la concentration efficace EC50 et parfois notée 

IC50. Une faible valeur d’IC50 correspondant à une grande efficacité de l’extrait. 

3.2.1.2. Test d’activité antiradicalaire (ABTS) 

La méthode de radicale ABTS est l’un des tests les plus utilisés pour la détermination de la 

concentration des radicaux libres. Il est basé sur la neutralisation d’un radical-cation résultant 

de la mono électronique oxydation du chromophore synthétique [acide 2,2-azino-bis(3-

éthylbenzothiazoline-6-sulphonique)] (ABTS
•
) : 

ABTS
•
                                ABTS

•+ 
+ e

- 

Cette réaction est suivie par spectrophotométrie par la variation de spectre d’absorption 

(Jiri et al., 2010). 

Le radical cation ABTS
•+

 est généré en mélangeant à volume égal une solution de 2,45 mM 

de persulfate de potassium K2S2O8 et une solution stock d’ABTS à 7 mM, qui présente une 

coloration bleu-vert correspondant à la formation du radical cationique ABTS
•+

, le tout est 

conservé à l’abri de la lumière et à la température ambiante durant 16 h avant utilisation 

(Awika et Rooney, 2004). La solution obtenue est diluée avec l’éthanol pour obtenir une 

absorbance de 0.700. (0,2 M, pH 7,4)   la lecture est faite à 734 nm après 30 min pour chaque 

série d’analyses. 

Pour le Miel prend un volume de 0.8 ml d’extrait est additionné à 1.6 ml de la solution 

d’ABTS (7 mM). Après 30min d’incubation à température ambiante, la lecture de 

l’absorbance est faite à 734nm. Pour la propolis prend un volume de 0.1ml d’extrait est 

additionné à1.9ml de la solution alcoolique d’ABTS (7mM). Après 10 min d’incubation à 

température ambiante, la lecture de l’absorbance est faite à 734 nm. Le trolox est utilisé 

comme standard (figure 21). 
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Figure 21 : Test ABTS pour le trolox. 

Le pourcentage d’inhibition est calculé selon la formule suivante : 

I % = [(A témoin - A blanc) / A témoin] *100 

Dont : 

A témoin : L’absorbance du radical ABTS
•+

. 

A blanc : L’absorbance de l'échantillon ABTS radical + Extrait / standard. 

3.2.2. Pouvoir réducteur 

3.2.2.1. Test de la réduction du fer (FRAP) 

La méthode FRAP est basée sur la réduction de l’ion ferrique (Fe
3+

) en ion ferreux (Fe
2+

). 

Cette méthode évalue le pouvoir réducteur des composés (Ou et al., 2001). 

La présence des réducteurs (AH) dans les extraits provoque la réduction de Fe
3+

 complexe 

ferricyanide à la forme ferreuse. Par conséquent, le Fe
2+ 

peut être évalué en mesurant et en 

surveillant l’augmentation de la densité de la couleur bleu cyanée dans le milieu réactionnel à 

700 nm (Chung et al., 2002). En effet, le système FeCl3/K3Fe (CN)6 confère à la méthode la 

sensibilité pour la détermination « semi quantitative » des concentrations des antioxydants, 

qui participent à la réaction redox (Amarowicz et al., 2004). 

 

Figure 22 : Mécanisme réactionnel intervenant lors du test FRAP entre le complexe 

ferricyanure ferrique Fe (III) et un antioxydant (AH). 
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Un volume de 0.5 ml d’extrait est homogénéisé avec 0.5 ml de tampon phosphate (0.2M, 

pH : 6.6) et 0.5 ml de ferricyanure de potassium (1%). Après incubation au bain marie (50 °C 

/ 20 min), 0.5 ml d’acide trichloracétique (TCA) (10 %) sont additionnés. La solution est 

centrifugée à 2000g pendant 20 min, puis un volume de 0.5 ml de surnagent est homogénéisé 

avec 0.5 ml d’eau distillée. L’absorbance est lue à 700 nm après l’ajout de 0.1 ml de chloride 

de fer (1%). 

Afin d’exprimé les résultats en équivalent de l’acide ascorbique (mg d’EAA/g) et de trolox 

(mg d’ET/g) pour les extraits du miel et de la propolis respectivement, le pouvoir réducteur 

est évalué dans les même conditions en utilisant différentes concentrations de ces standards 

(Figure 23 ; Figure 24). 

 

Figure 23 : Test FRAP pour l’acide ascorbique. 

 

Figure 24 : Test FRAP pour le trolox. 
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3.2.2. Test de phosphomolybdate (PPM) 

Au cours de ce test, l’hydrogène et l’électron sont transférés du composé réducteur (extrait- 

antioxydant) vers le complexe oxydant (complexe de phosphomolybdène). Ce transfert 

dépend du potentiel redox, du pH du milieu et de la structure du composé antioxydant. 

Le test est basé sur la réduction du molybdène de l’étage d’oxydation (VI) à l’étage 

d’oxydation (V). Cette réduction se matérialise par la formation d’un complexe verdâtre 

(phosphate/ Mo (V)) à un pH acide. On mesure la diminution de la coloration du complexe 

molybdène (VI) en présence d’antioxydant. A la différence des autres tests, ce test permet non 

seulement de quantifier l’apport de l’activité antioxydante des polyphénols mais aussi d’autres 

composés antioxydants tel que la vitamine (C) (Prieto et al., 1999). 

La méthode de (Prieto et al., 1999) consiste à introduire dans un tube 300 µl chaque 

concentration d’extraits (une série de dilution décroissante) mélangée à 3 ml d’un réactif 

composé de H2SO4 (0,6 M), de NaH2PO4 (28 mM) et du molybdate d’ammonium (4 mM). Le 

tube est ensuite bien fermé puis incubé à 95 °C pendant 90 minutes. Après les avoir refroidis, 

l’absorbance est mesurée à 695 nm. 

Le témoin est constitué de 300 µl d’éthanol mélangé avec 3 ml du réactif mentionné ci-

dessus. Les échantillons et les témoins sont incubés dans les mêmes conditions.  

Les résultats sont exprimés en milligramme équivalents acide ascorbique par gramme 

d’échantillon (mg d’EAA/g) en utilisant la courbe standard d’acide ascorbique (Figure 25). 

 

Figure 25 : Test PPM pour l’acide ascorbique. 
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4. Détermination de la teneur en éléments minéraux et métaux lourds du 

miel et propolis 

Ces dernières années l'analyse minérale a fait des progrès énormes grâce aux techniques 

d'analyses spectrométriques. Ces techniques utilisent certaines propriétés physiques des 

atomes métalliques soumis à diverses excitations. 

La spectrométrie d'émission de flamme, a permis de simplifier considérablement les 

analyses des métaux alcalins et de certains alcalino-terreux tel le calcium. La spectrométrie 

d'absorption atomique, est venue compléter la première de telle sorte qu'ensemble leur spectre 

d'activité couvre la quasi-totalité des métaux. 

Les concentrations des minéraux et métaux lourds dans les différents types des échantillons 

a été effectuée selon le protocole décrit par (AOAC, 1990 ; Ioannidou et al., 2005 ; Souza et 

al., 2016). Les éléments minéraux étudiés ont été dosés dans la calcination du résidu de 

produit d’échantillon à 500 ° C pendant 5 heures pour la cendre, avec une portion d'essai de 

(10 g pour le miel et 2 g pour la propolis). Ensuite, les cendres calcinées ont été dissoutes 

dans 100 ml d'acide chlorhydrique 2N. La détermination des minéraux et métaux lourds a été 

réalisée par : 

 Les teneurs en K et en Na ont été déterminées en utilisant un photomètre à 

flamme  

 L’analyse des métaux lourds étudiés (Fe, Cu, Co, Cd, Pb et Ni) a été mesurée 

par spectromètre d'absorption atomique avec la lampe appropriée pour chaque 

ion mesuré. Environ 2300 ° C a été utilisé pour la température. 

Des solutions mères standard ont également été préparées. 
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Figure 26 : Courbe d’étalonnage de Potassium (K) et Sodium (Na). 
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Figure 27 : Courbe d’étalonnage de Fer (Fe), Cuivre (Cu) et le Cobalt (Co). 
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Figure 28 : Courbe d’étalonnage de Nickel (Ni), le Cadmium (Cd) et le Plomb. 

Remarque : toutes les mesures dans cette partie sont faites en trois répétitions et les 

valeurs sont des moyennes ± SD. 

L’analyse statistique a été effectuée à l’aide de Microsoft Office Excel 2010. 
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1. Humidité (la teneur en eau) 

1.1. Le miel 

La teneur en eau est un facteur hautement important car il permet l’estimation du degré de 

maturité des miels et peut renseigner sur sa stabilité contre la fermentation et la cristallisation 

au cours de stockage (Nair, 2014). 

Les valeurs d’humidité obtenues sont représentées sur la figure 29. 

 

Figure 29 : La teneur en eau (Humidité) des échantillons de miel. 

La teneur en eau des échantillons de miel varie entre 16.44 ± 0.09% et 21.85 ± 0.08% avec 

une moyenne de 19.40 ± 0.09%.  Tous les miels étudiés représentent des valeurs inférieures 

ou égales à 21%, le maximum préconisé par (Codex Alimentarius, 2001). 

Les résultats obtenus concordent avec ceux rapportés par (Habati, 2018), qui sont de 14.10 

à 20.41% avec une moyenne de 17.28%. 

En comparaison avec les résultats des autres auteurs : 

Les travaux de (Doukani et al., 2014) sur des miels Algériens qui sont de 13.4 à 17.2% 

avec une moyenne de 15.44%. 

(Chibane et Djillali 2007) ont observé que la teneur en eau varie de 13 à 19,2% avec une 

moyenne de 17%. 

(Jilani et al., 2008) ont trouvé que la teneur en eau des miels tunisiens varie de 16 à 

21,8%, pour les miels marocains les valeurs varient de 18.5 à 21% (Belhaj et al., 2015). 

L’étude de 25 miels espagnols indique que leur valeur d’humidité est comprise entre 14.2 

et 19.8% (Terrab et al., 2004). 

La teneur en humidité est un élément important d’évaluation du degré de maturité du miel 

et de sa durée de vie. Généralement une quantité d’eau élevée provoque la fermentation de 
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miel, la perte de saveur et la perte de sa qualité. Les risques de fermentation d’un miel sont 

très élevés dans le cas ou sa teneur en eau est supérieure à 19% c’est le cas de nos échantillons 

E1, E2, E5 et ceci est probablement due au phénomène d’hygroscopie, à la récolte précoce ou 

aux mauvaises conditions de stockage ou à la teneur en eau du nectar de plante butinée par 

l’abeille. Des telles humidités prédisposent le miel à la fermentation au cours de la 

conservation. Un taux d’humidité élevé peut entraîner la fermentation du miel pendant le 

stockage cette réaction est due à l’action des levures osmotolérantes conduisant à la formation 

de l’alcool éthylique et le dioxyde de carbone. L’alcool peut être ensuite oxydé en acide 

acétique et de l’eau résultant en un goût amer (Amri, 2016). La fermentation devient rare 

dans les miels Ayant une teneur en eau inférieur à 19% c’est le cas de nos échantillons E3, E4 

qui peut être liée au climat chaud et dont l’extraction probablement faite durant les périodes 

de l’année très chaudes (printemps et été) d’où la déperdition d’eau. Au-dessous de 17% la 

fermentation n’intervient pas à cette faible valeur d’humidité. Selon (Manikis et 

Thrasivoulou, 2001) la cristallisation des miels est directement liée à quelques paramètres 

sensibles tels que la teneur en eau. D’après (Zerrouk et al., 2013), une teneur en eau plus 

faible est très importante pour la durée de conservation du miel pendant le stockage. 

La teneur en eau est une fonction complexe d'un grand nombre de variables, pratiques 

d’extraction et maniement du produit, nature hygroscopique du produit qui dépend à son tour 

aux conditions climatiques, la période de l'année (printemps et été), l'humidité initiale du 

nectar, le degré de maturation atteint, ainsi que de son origine géographique (Salamanca et 

al., 2002). 

La variation de la teneur en humidité est due à différentes conditions environnementales 

telles que le climat, l’origine florale des échantillons de miel, la teneur en eau des nectars, la 

granulation et la texture, les techniques de traitement et les conditions de stockage (Bogdanov 

et al., 2004). 

1.2. La propolis 

Le taux d'humidité nous renseigne sur les variations de teneur en eau de chaque échantillon 

de propolis collecté. Les résultats obtenus représentés par la figure 30. 
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Figure 30 : La teneur en eau (Humidité) des échantillons de propolis. 

Les valeurs de la teneur en eau des échantillons de propolis analysés oscillent entre 1.04 ± 

0.064 % et 2.54 ± 0.053 % avec une moyenne de 1.86±0.086 %. 

Les résultats obtenus étaient généralement inférieurs à 8%, ce qui est conforme à la 

spécification relative à la propolis brute suggérée par (Cunha et al., 2004). 

La propolis de Blida (P2) a représenté le taux d'humidité le plus élevé qui est de l’ordre de 

2.54%, cela peut s’expliquer par les mauvaises conditions de conservation de cet échantillon 

(conservation à l’air libre), par contre un autre échantillon de la  région de Médéa (P3) a 

présenté un taux d'humidité de l’ordre 1.04% c'est-à-dire deux fois moins que le premier 

échantillon, Les autres échantillons ont présenté un taux d'humidité moyen de (2.19%, 2% et 

1.55%) respectivement pour la propolis de Batna (P5), Alger (P1) et de Skikda (P4). 

Ces résultats sont inférieurs à celle obtenue par (Bedascarrasbure et al., 2001) sur les 

propolis Argentins (3.5 – 6.3 %) ; (Dias et al., 2012) sur les propolis Portugaises (3.4 – 5.4 

%) ; (Rodríguez et al., 2012) sur les propolis Colombiennes (5.7 – 11.7 %) ; (Figueiredo et 

al., 2015) (3.4 – 5.4 %) sur les propolis Brésiliennes et (Nurhamizah et al., 2016) sur les 

propolis Malaisiennes (9.9 – 23.72 %), mais Ils sont similaires à ceux obtenus par (Ferhoum, 

2010) sur les propolis Algériennes (1.47 - 3.89 %). 

La teneur en eau dépend de divers facteurs tels que la saison de la récolte, les conditions 

climatiques, l'humidité de la plante d'origine et les conditions de stockage. 
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2. La matière sèche (solides totaux) 

2.1. Le miel 

Les solides totaux est principalement constitué de sucres ; le fructose, le glucose et le 

saccharose. De plus, les composés organiques tels que les acides et les minéraux ont 

également contribué au total des solides solubles dans le miel (Malika et al., 2005). 

Les données obtenues sont présentées dans la figure 31. 

 

Figure 31 : La teneur en matière sèche des échantillons de miel. 

L’examen des résultats montre que la matière sèche varie entre 78.14 ± 0.08% et 83.55 ± 

0.09% avec une moyenne de 80.20 ± 0.09%. Le miel (E4) de Ain defla représente la plus forte 

de matière sèche contrairement le miel (E2) de Médéa.  

Ces résultats sont proches à ceux rapportés par (Habati, 2018) sur des miels Algériens 

(79.85 – 85.89 %) et (El-Haskoury et al., 2018) sur les miels Marocains (78 – 82.7 %). 

 Le miel contenant moins de 80% de solides solubles est susceptible de fermenter pendant 

le stockage. Selon le système de classement du ministère de l'Agriculture des États-Unis 

(USDA, 1985), le miel dont la teneur totale en solides solubles est supérieure ou égale à 

81.4% est considéré comme de qualité supérieure (A et B), tandis que celui de 80% à 81.3% 

être de qualité inférieure C. Pour tous les échantillons de miel étudié, les solides solubles 

totaux étaient généralement supérieurs à 80% et donc peuvent être considérés comme de haute 

qualité et très stables au stockage. 

La matière sèche de miel est en relation inversé avec la teneur en eau. Il existe une légère 

différence entre le degré Brix (le pourcentage de sucre) qui est de 80% du pourcentage de 

matière sèche (Nyau et al., 2013).  
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2.2. La propolis 

La matière sèche (MS) constitue la partie d’un produit végétal qui reste une fois que l’eau 

en a été totalement extraite. Elle est déterminée par séchage à l’étuve ventilée de l’échantillon. 

Les résultats de détermination de la matière sèche des différents échantillons analysés sont 

présentés dans la figure 32. 

 

Figure 32 : La teneur en matière sèche des échantillons de propolis. 

Les valeurs de la matière sèche (MS) varient entre 97.45 ± 0.053 et 98.96 ± 0.064 % avec 

une moyenne de 98.13 ± 0.086 %. 

La propolis (P3) de Médéa possède le plus élevé valeur de la matière sèche suivie 

respectivement par les échantillons du propolis (P4) de Skikda (98.44 ± 0.123 %), (P1) 

d'Alger (97.99 ± 0.032 %) et (P5) de Batna (97.80 ± 0.078 %). L’échantillon du propolis (P3) 

de Blida est considèré le plus faible (98.99 ± 0.053 %). 

Les analyses des échantillons ont révélé des taux très élevés de matière sèche. Cela signifie 

que la presque totalité du poids de la propolis est constituée par la matière sèche. 

3. Le taux des sucres (Degré Brix) du miel 

Les critères de qualité du miel en ce qui concerne les sucres sont d’une part la quantité 

totale de glucose et fructose, d’autre part, la teneur en saccharose (Lequet, 2010). Le degré 

Brix représente le pourcentage en masse de sucre dans la solution, c'est-à-dire la masse de 

sucre dans 100 g. 

En se référant à la table de Brix (Annexe II) et à partir des valeurs de l’indice de réfraction 

retrouvées par réfractomètre, nous pouvons déduire le taux des sucres correspondants. 

Les valeurs de la teneur en degré Brix obtenues sont représentées sur la figure 33. 
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Figure 33 : La teneur en degré Brix des échantillons de miel. 

Le taux des sucres varié de 76.25 ± 0.21 à 82 ± 0.22 % avec une moyenne de 79.10 ± 0.22 

%. Les résultats du taux des sucres des échantillons de miel que nous avons analysés sont 

similaires aux valeurs trouvées pour certains miels algériens rapportés par (Zerrouk et al., 

2013 ; Doukani et al., 2014 ; Rebiai et Lanez., 2014 ; Habati, 2018) qui sont de 80.17 – 

84.73 % ; 73.98 – 82.12% ; 80.5 – 84.5% et 77.96 – 84.52% respectivement. Les résultats 

sont aussi proches à celles données par (Silva et al., 2009) sur les miels portugais (79 -82.2 

%) et celles de (Habib et al., 2014) sur l’étude des miels des régions arides (79 à 84.10 %) et 

supérieures à celles obtenues par (Islam et al., 2012) sur les miels du Bangladesh (42.8 à 60.6 

%) ainsi à celles des miels Malaysiens (55.33 à 64.93 %) rapportées par (Moniruzzaman et 

al., 2013). 

Le (Codex Alimentarius, 2001) fixe la teneur en degré de Brix au minimum 65 %, et les 

échantillons étudiés ont des teneurs supérieures et donc, sont conformes à la norme. 

Selon la norme proposée par (Bogdanov et al., 2001), les miels qui présentent un degré de 

Brix supérieur à 60% ont pour origine de nectar. Nous pouvons donc dire que tous nos 

échantillons de miel sont d’origine nectar.  

Les sucres représentent les principaux composants de tous les types de miel. Les réducteurs 

(sucre inverti) ; principalement le fructose et le glucose ont été jugés comme constituants 

majeurs du miel (Küçük et al., 2007). 

Les sucres des miels sont responsables de sa viscosité et de sa cristallisation. La répartition 

entre les différents sucres va donner de précieux renseignements qui permettront de prévoir la 

vitesse de cristallisation et la stabilité de la structure d’un miel (Pourtallier et Taliercio, 

1970). 
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Les teneurs en eau et en sucre du miel sont strictement corrélées. Les échantillons de miel 

ayant une teneur en humidité plus élevée ont un taux des sucre inférieur et vice versa. 

La teneur en sucre de tout type de miel dépend largement de la source de nectar. De plus, 

une teneur élevée de ce sucre signifie, la plupart du temps, une récolte précoce du miel, c'est-

à-dire un produit dans lequel le saccharose n'a pas été complètement transformé en glucose et 

fructose par l'action de l'invertase (Azeredo et al., 2003). 

(Louveaux, 1968 cité par Belhaj et al., 2015) précise que la composition en sucres 

permet dans certains cas d’identifier l’origine botanique de quelques miels monofloraux et la 

proportion des différents sucres présents dans un miel est très variable. Elle dépend, en effet, 

directement du type de fleurs butinées par les abeilles. 

La composition en sucres dans le miel dépend de l’origine botanique des plantes à partir 

desquelles le miellat ou le nectar a été récolté, de l’environnement, du climat et des conditions 

de stockage (Ouchemoukh, 2012). 

4. La densité du miel 

La densité est un indicateur important de la qualité du miel, c'est un facteur à classer. La 

figure 34 représente les résultats de la densité des différents échantillons de miel. 

 

Figure 34 : La densité de chaque variété de miel. 

L'examen des résultats montre que la densité du miel varie entre 1.44 ± 0.7 et 1.49 ± 0.01 

avec une moyenne de 1.46 ± 0.3, ce qui signifie que le miel est plus dense que l’eau. 

Les résultats obtenus sont semblables à ceux donnés par (Rebiai et al., 2015 ; Habati et 

al., 2017) sur les miels d’Algérie qui varient de : 1.47 – 1.50 et 1.43 – 1.51 respectivement, 

mais sont supérieurs à celles données par (Babarinde et al., 2011) sur les miels de Nigeria 

(1.17 – 1.31).  
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(Louveaux, 1985), indique que les variations de la densité des miels proviennent surtout 

des variations de la teneur en eau. Plus un miel est riche en eau et moins il est dense, c'est 

ainsi que l'échantillon (E4) représente le miel le plus dense à 1.49 avec une teneur en eau la 

plus faible soit 16.44%. 

En revanche, on observe que l'échantillon (E2) est le moins dense avec une densité de 1.44, 

ce miel présente une teneur en eau de 21.85%. 

Le poids spécifique est en fonction principalement de la teneur en eau, on peut 

pratiquement se servir de la densité comme moyen de connaitre la teneur en eau d'un miel. Un 

miel récolté trop tôt, extrait dans un local humide ou abandonné longtemps dans un 

maturateur contient trop d’eau (Prost, 2005). Elle est fonction de la teneur en eau et à 

moindre degré de la composition chimique du miel. 

5. La conductivité électrique 

5.1. Le miel 

La conductivité électrique est un paramètre qui montre une grande variabilité liée à 

l’origine florale, il est considéré comme l’un des meilleurs paramètres pour la différenciation 

entre les miels de différentes origines florales (Terrab et Heredia, 2004). Cette mesure est 

l’un des paramètres qui permettent de séparer les miels de nectar des miels de miellat, d’après 

(Downey et al., 2005) ; les miels de miellat, possèdent une conductibilité électrique beaucoup 

plus élevée que les miels de fleurs. 

Les résultats obtenus sur la conductivité électrique sont représentés sur la figure 35. 

 

Figure 35 : Conductivité électrique des échantillons de miel. 

Les valeurs de la conductivité électrique varient entre 0.24 ± 0.02mS/cm et 0.80 ± 0.04 

mS/cm avec une valeur moyenne de 0.6 ± 0.02 mS/cm. Tous les résultats cadrent les normes 
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internationales et qui sont ≤ 0.80mS/cm pour les miels de nectar et ≥ 0.80mS/cm pour le miel 

de miellat (Bogdanov et al., 2004), on peut dire que tous les types des miels étudiés sont 

d’origine de nectar (Conductivité électrique ≤ 0,8mS/cm). 

Ces résultats obtenus dans le présent travail sont semblables à ceux donnés par (Belaid, 

1999 ; Doukani et al., 2014 ; Rebiai, 2016) sur les miels Algériens qui sont de 0.25 – 0.77 

mS/cm ; 0.267 – 0.729 mS/cm et 0.142 – 0.846 mS/cm respectivement, mais sont différents 

de ceux trouvés par (Zhou et al., 2012) sur les miels Chinois (0.35 – 0.63 mS/cm) ; (Yucel et 

al., 2013) sur les miels Turques (0.17 – 1.04 mS/cm) ; (Yaiche et al., 2014) sur les miels 

Algériens (0.21 – 1.61mS/cm) et (Lazarevic et al., 2012) sur les miels de serbe (0.14 – 0.6 

mS/cm). 

La conductivité dépend de la teneur en minéraux du miel ; plus elle est élevée, plus la 

conductivité électrique correspondante est élevée et il existe une relation linéaire entre ces 

grandeurs de mesures (Acquarone et al., 2006). 

(Alqarni et al., 2014 ; Piazza et al., 1991) ont indiqué qu’il existait une corrélation entre 

le contenu de substances minérales et le couleur, étant les miels plus foncés celles qui 

présentent un contenu de cendres plus important. Les résultats trouvés dans notre travail 

confirment cette hypothèse. Les teneurs en matières minérales et conductibilité électrique 

évoluent dans le même sens. 

Selon (Rodier, 1997), la conductivité électrique est influencée par le pH de la solution, la 

valence des ions et le degré d’ionisation. 

(Zerrouk et al., 2011) signalent que la conductivité électrique du miel est étroitement liée 

à la concentration des sels minéraux, d'acides organiques et de protéines, elle est considérée 

comme étant un paramètre de grande variabilité selon l'origine florale et l'un des meilleurs 

paramètres de différenciation entre miels à fleurs et miellats. 

5.2. La propolis 

Les résultats de la conductivité électrique des différents échantillons de propolis sont 

représentés dans la Figure 36.  
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Figure 36 : Conductivité électrique des échantillons de propolis. 

L'examen des résultats montre que la conductivité électrique des échantillons est comprise 

entre 1.41 ± 0.08 et 2.62 ± 0.02 mS/cm avec une valeur moyenne de 1.93 ± 0.03 mS/cm. 

L’échantillon (P4) de Skikda est le meilleur conducteur du courant électrique (2.62 ± 0.02 

mS/cm) suivi respectivement par les échantillons (P5) de Batna (2.38 ± 0.01 mS/cm), (P2) de 

Blida (1.75 ± 0.04 mS/cm), (P3) de Médéa (1.53 ± 0.03 mS/cm) et (P1) d'Alger qui est 

considère le plus faible conducteur du courant électrique avec une valeur de 1.41 ± 0.08 

mS/cm. 

Les résultats obtenus sont similaires de ceux trouvés par (Dias et al., 2012 ; Feás et al., 

2014) sur les propolis Portugaises qui sont de (1.2 – 2.4 mS/cm et 2 – 2.5 mS/cm) 

respectivement.  

La variabilité des résultats est due à la fluctuation des concentrations en sels minéraux, en 

acides organiques et protéines. Ces différences sont dues à des origines botaniques et 

géographiques différentes. En effet, la composition de la propolis est très variable en raison de 

la diversité des plantes autour de la ruche à partir desquelles les abeilles collectent les 

exsudats (Bankova et al., 2000). 

La conductivité électrique exprime l’aptitude de la solution aqueuse à conduire un courant 

électrique. Elle est en corrélation positive avec la teneur en sels solubles. La teneur de ces 

derniers dans les solutions diluées est proportionnelle à la conductivité (Amellal, 2008). 
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6. La teneur en cendres 

6.1. Le miel 

La Teneur en cendres est un critère de qualité qui détermine l’origine botanique et 

géographique du miel (Belay et al., 2013). La détermination des cendres offre la possibilité de 

connaitre la teneur en matière minérale globale du miel (Silva et al., 2009). 

Les résultats de la teneur en cendres sont représentés sur la figure 37. 

 

Figure 37 : La teneur en cendres dans les échantillons de miel. 

Les teneurs en cendres des échantillons du miel sont comprises entre 0.19 ± 0.02 et 0.66 ± 

0.03 % avec une moyenne de 0.49 ± 0.02%. Selon le Codex Alimentarius, qui établit un 

maximum de 0.6% pour miels de fleurs et de 1% pour miels de miellat (Terrab et al., 2005). 

Les échantillons de miel étudiés ont des teneurs en cendres inferieurs ou égale à 0,6 %, cela 

signifie que tous les échantillons de miel sont d’origine de nectar. 

Nos résultats sont en accord avec les résultats rapportés par les auteurs (Belaid, 1999 ; 

Ouchmoukh et al., 2007 ; Silva et al., 2009 ; El-Haskoury et al., 2018 ; Habati, 2018) qui 

varient de 0.02-0.65% ; 0.06-0.54% ; 0.09-0.53% ; 0.13 – 0.69 % et 0.14-0.5 respectivement. 

Nos valeurs de la teneur en cendres sont inférieures de ceux rapportés par (Chefrour, 2008 

; Alqarni et al., 2014 ; Amri, 2016) qui varient de 0,11 – 1,56% ; 0,043 – 1,723% et 0.023 – 

0.839% respectivement. 

D’après (Fuenmayor et al., 2012) la cendre du miel dépend fortement de l'origine 

botanique et l’espèce d'abeille. La variation de la teneur en cendres peut s’expliquer par les 

procédés de récolte, les techniques de l’apiculture et les matériels collectés par les abeilles 

lors de la recherche de nourriture sur la fleur (Finola et al., 2007) et principalement 

déterminée par le sol et le climat caractéristiques (Acquarone et al., 2007).  
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Il ressort que les miels de couleur marron sont plus riches en substances minérales que les 

miels de couleur jaune. (Feás et al., 2011) ont confirmé l’existence d’une relation entre la 

couleur des miels et leurs teneurs en cendres.  

La teneur en cendre est aussi en corrélation avec la conductivité électrique, l’origine 

botanique du miel et les éléments chimiques (Na, Fe, Cl, S) du terrain dans le quel poussent 

les plantes où les abeilles recueillent leur nectar ou leur miellée (Amri, 2016). 

6.2. La propolis 

Le taux des cendres nous renseigne sur la quantité totale en sels minéraux présents dans un 

échantillon de propolis, et par déduction le taux de la matière organique présent dans le même 

échantillon. Les résultats de la teneur en cendres sont montrés sur la figure 38. 

 

Figure 38 : La teneur en cendres dans les échantillons de propolis. 

Le taux de cendres des propolis analysées varie entre 2.44 ± 0.1 et 5.21 ± 0.09 % avec une 

valeur moyenne de 3.94 ± 0.07 %. 

La propolis (P1) d’Alger possède le plus élevé valeur de la teneur en cendres suivie 

respectivement par les échantillons du propolis (P3) de Médéa (4.86 ± 0.12 %), (P2) de Blida 

(4.07 ± 0.01 %) et (P4) de Skikda (3.13 ± 0.07 %), Tandis que l’échantillon du propolis (P5) 

de Batna est considèré le plus faible avec une teneur en cendres de 2.44 ± 0.1 %. Ces résultats 

ne peuvent pas être expliqués par la conductivité électrique des échantillons, car la 

conductivité électrique à montrer une tendance différente de celle obtenue pour la teneur en 

cendres. 

Les résultats obtenus sont similaires de ceux trouvés par (Ferhoum, 2010) sur les propolis 

algériennes (1.58 – 5.32 %) et (Nurhamizah et al., 2016) sur les propolis de Malaisie (4.11 – 

5.99 %), mais ils sont différents à celles obtenus par (Bedascarrasbure et al., 2001) (1.75 – 
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7.63 %) sur les propolis d'Argentine, (Dias et al., 2012) sur les propolis de portugale (1.6 – 

2.2 %), (Rodríguez et al., 2012) sur les propolis de la Colombie (0.4 – 3.9 %) et (Figueiredo 

et al., 2015) (2.44 – 3.84 %) sur les propolis de Brésil. 

Les cendres sont déterminées par le contenu de substances minérales de la propolis. Ce 

contenu dépend fondamentalement et quantitativement aux caractéristiques du sol, du climat 

et de la région d'origine de la propolis. 

7. Le pH 

7.1. Le miel 

Le pH est un critère de qualité et qui figure dans les normes internationales. Les valeurs de 

pH obtenues sont représentées sur la figure 39. 

 

Figure 39 : pH des échantillons de miel. 

Les valeurs de pH des miels étudiés tendent vers l’acidité, elles sont comprises entre 3.32 ± 

0.01 et 3.93 ± 0.02 avec une moyenne de 3.69 ± 0.02. Ces valeurs sont en accord avec les 

recommandations du (Codex Alimentarius 2001). 

Selon (Pesenti et al ; 2008), les miels de nectar ont un pH allant de 3,3 à 4,5 tandis que les 

miels de miellat ont un pH un peu plus élevé, on peut dire que tous les types des miels étudiés 

sont d’origine de nectar. 

Nos résultats sont similaires à (François et al., 2018) qui a trouvé une valeur de pH variant 

de 3.65 à 4.09. Les mêmes résultats ont été notés par (Nayar et al., 2017). Dans des variétés 

des miels indiens avec une valeur de pH qui varie entre 3.72 à 3.97. D’après (Doukani et al., 

2014), tous les miels Algériens étaient de nature acide avec un pH qui varie entre 3,70 et 4,05. 

Ces valeurs sont similaires à celles rapportées par (Khan et al., 2006) qui ont signalé que les 

miels pakistanais ont un pH compris entre 3.29 et 4.05. 
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La diminution du pH l’un des meilleurs facteurs inhibant la croissance des 

microorganismes et de leurs stabilités dans les échantillons de miel (Baroni et al.,2009). Ceci 

est dû à la quantité d'acide gluconique produite par l'enzyme glucose oxydase lors de 

l'oxydation du glucose. D'autres composés comprennent les acides non aromatiques et 

aromatiques, phosphate respectivement (Alvarez, 2010 ; Nanda et al.,2009). 

(Ibrahim et al., 2012) indiquent que le miel est naturellement acide indépendamment de 

son origine géographique, qui peut être due à la présence d'acides organiques qui contribuent 

à sa saveur et sa stabilité contre la détérioration microbienne. Les valeurs de pH de miel sont 

d'une grande importance lors de l'extraction et de stockage, l'acidité peut influencer par la 

texture, la stabilité et la durée de conservation de miel (Terrab et al., 2003). 

7.2. La propolis 

Les valeurs des pH des échantillons de propolis obtenues sont représentées par la figure 40.  

 

Figure 40 : pH des échantillons de propolis. 

Les différents échantillons de propolis ont montré un pH variant entre 4.06 ± 0.02 et 5.13 ± 

0.12 avec une moyenne de 4.64 ± 0.05. Ce qui signifie que tous les échantillons de propolis 

sont de nature acide, cette acidité est due à sa composition riche en acides aromatiques 

(dérivés de l’acide benzoïque ; dérivés de l’acide benzaldéhyde ; dérivés de l’acide 

cinnamique) et acides aliphatiques. 

Le pH le plus élevé revient à l’échantillon (P3) de Médéa (5.13 ± 0.12) et le plus faible est 

celui de (P1) d'Alger (4.06 ± 0.02), ce qui indique que ce dernier est plus riche en acides 

aromatiques par rapport aux autres échantillons. 

Les résultats obtenus sont concordés avec ceux rapportes par (Dias et al., 2012) sur les 

propolis de Portugal (4.7 – 5.3), mais sont supérieurs à celles obtenus par (Ferhoum, 2010) 

0

1

2

3

4

5

6

P1 P2 P3 P4 P5

p
H

 



Chapitre VII : Analyses physico-chimiques du miel et de propolis 

 

115 
 

sur les propolis d’Algérie (4.24 – 4.66) et (Feás et al., 2014) sur les propolis de Portugal (4.7 

– 4.9). 

8. L’acidité libre, des lactones et totale 

L’acidité est un critère de qualité important durant l’extraction et le stockage, en raison de 

son influence sur la texture et la stabilité du miel. Cette acidité provient d'acides organiques 

dont certains sont libres et d'autres combinés sous forme de lactones. Certains de ces acides 

proviennent du nectar ou du miellat mais leur origine principale provient des secrétions 

salivaires de l’abeille ; le principal acide dérive du glucose sous forme d'acide gluconique. Sa 

formation s'accompagne de dégagement d'eau oxygénée (Gomes et al., 2010).  

La fermentation du miel provoque une augmentation de l'acidité dans le miel, c'est 

pourquoi une valeur maximale est très utile, bien qu'il existe une fluctuation naturelle 

considérable. La teneur en acide est utilisée par les normes internationales. 

8.1. L’acidité libre 

8.1.1. Le miel 

Parmi les paramètres spécifiques relatifs à la composition du miel, il y a l’acidité libre qui 

est un critère important de la qualité. Cette acidité est déterminée par le point d’équivalence 

ou tous les acides ont réagi avec la soude (Ouchemoukh, 2012). 

Tous les résultats obtenus sont représentés par la figure 41. 

 

Figure 41 : L’acidité libre des échantillons de miel. 

L'acidité libre des échantillons de miel étudiés présentent des teneurs allant de 11.5 ± 1 

meq/Kg à 23.66 ± 0.57 meq/Kg avec une moyenne de 18.63 ± 0.86 meq/Kg. La plus faible 

valeur est constatée avec le miel d’Aubépine (E3), alors que le miel de Thym (E5) présent la 

valeur le plus importante, ce qui indique que ce dernier est plus riche en acides organiques par 
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rapport aux autres échantillons. On peut dire que tous les résultats cadrent les normes requises 

du (Codex Alimentarius 2001) qui est ≤ 50 meq/Kg.  

Les résultats obtenus se rapprochent de celles rapporter par (Makhloufi, 2011 ; Amri, 

2016 ; Habati, 2018) sur les miels Algériens qui varient de 3 – 22.5 meq/kg ; 7.47 – 25.62 

meq/Kg et 9.97 – 22.51 meq/Kg respectivement, mais sont différents de ceux trouvés par 

(Silva et al., 2009) sur les miels Portugais (10.5 – 38.1 meq/kg), (Nair, 2014) sur les miels 

Algériens (10 – 55 meq/kg) et (El-Haskoury et al., 2018) sur les miels Marocains (11 – 42.5 

meq/kg). 

Aucun des échantillons n'a dépassé la limite permise, ce qui peut être considéré comme 

révélateur de la fraîcheur de tous les échantillons de miel (Gomes et al., 2010). 

L'acidité libre est due à la présence d'acides organiques, en particulier l'acide gluconique, 

qui sont en équilibre avec les lactones correspondantes et certains ions inorganiques tels que 

le phosphate ou le sulfate.  

Selon (Ajlouni et al., 2010), une acidité libre élevée peut être un indice d’une fermentation 

par des levures. En effet, au cours de la fermentation, le glucose et le fructose sont convertis 

en alcool, ce dernier est à son tour hydrolysé en présence d’oxygène et converti en acide 

acétique, ce qui contribue à l’augmentation de l’acidité libre. 

La variation de l’acidité dans les différents miels peut être attribuée à l’origine florale, la 

région géographique ou à des variations en raison de la saison de la récolte (Terrab et al., 

2002). 

On peut expliquer la trop haute acidité libre d’un miel qui découle d’une trop forte 

humidité par différents facteurs : miel récolté trop tôt, non operculé, extrait dans de mauvaises 

conditions, des conditions de stockage, et évidemment de l’humidité du nectar transformé 

bien sûr (Bogdanov, 2011). 

8.1.2. La propolis 

L'acidité libre nous renseigne sur la quantité en acides organiques présents dans 

l’échantillon de propolis. 

Les résultats de dosage de l'acidité libre des échantillons de propolis sont présentés dans la 

figure 42. 
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Figure 42 : L’acidité libre des échantillons de propolis. 

Les résultats obtenus mettent en évidence la nature acide de la propolis. L’acidité libre de 

la propolis étudiée varie entre 0.21 ± 0.103 et 0.4 ± 0.06 meq/Kg avec une valeur moyenne de 

0.28 ± 0.082 meq/Kg. 

L’échantillon (P3) de Médéa a montré la valeur la plus faible de (0.21 ± 0.103 meq/Kg). 

Par contre la propolis (P1) d’Alger a montré la valeur la plus élevée de (0.4 ± 0.06 meq/Kg), 

ce qui peut être expliqué par la dégradation de l’échantillon ou bien la différence de l'origine 

botanique entre ces deux régions. 

Ces résultats obtenus dans le présent travail sont différents de ceux trouvés par (Ferhoum, 

2010) sur les propolis d'Algérie (0.47 – 1.06 meq/Kg). 

La variation de l'acidité dans les différentes propolis peut être attribuée à l’origine florale, 

la région géographique ou à des variations en raison de la saison de la récolte, les procédures 

de récolte et les conditions de stockage. 

8.2. L’acidité des lactones dans le miel 

L’acidité des lactones (ou l’acidité combinée) est la quantité de la forme cyclique. 

Les résultats obtenus sont représentés par la figure 43. 
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Figure 43 : L’acidité des lactones des échantillons de miel. 

Les valeurs de l’acidité des lactones sont situées entre 3.16 ± 0.25 meq/Kg et 19.16 ± 0.41 

meq/Kg avec une moyenne de 11.62 ± 0.78 meq/Kg. 

(Silva et al., 2009 ; Habib et al., 2014 ; Bettar et al.,2015 ; Chakir et al., 2016 ; Habati 

et al., 2017) ont rapporté des résultats similaires qui varient de 4.2 – 16.5 meq/Kg ; 6.15 – 

17.31 meq/Kg ; 0,5 – 16,65 meq/kg ; 2.68 – 14.17 meq/Kg et 3.66 – 18 meq/Kg 

respectivement. Ces résultats sont différents de ceux trouvés par (Ouchemoukh, 2012 ; 

Zerrouk et al., 2013) sur les miels d'Algérie qui varient de 9,23 – 30,37 meq/kg et 3.06 – 

8.98 meq/Kg respectivement. Ceci confirme l’idée de (Cavia et al., 2007) qui témoigne que 

la teneur des lactones dans le miel est irrégulière. 

L’acidité des lactones est considérée comme la réserve d’acidité lorsque le miel devient 

alcalin (Silva et al., 2009). 

8.3. L’acidité totale du miel 

Cette acidité provient d'acides organiques dont certains sont libres et d'autres combinés 

sous forme de lactones. Certains de ces acides proviennent du nectar ou du miellat mais leur 

origine principale provient des secrétions salivaires de l’abeille ; le principal acide dérive du 

glucose sous forme d'acide gluconique. Sa formation s'accompagne de dégagement d'eau 

oxygénée (Gomes et al., 2010). L'acidité est un critère important de qualité, elle donne des 

indications très importantes de l'état du miel (Doukani et al., 2014). 

Les résultats obtenus sont représentés par la figure 44. 
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Figure 44 : L’acidité totale des échantillons de miel. 

Les résultats des analyses de l’acidité totale de nos échantillons varient entre 14.66 ± 1.25 

et 40.66 ± 1.89 meq/kg avec une moyenne de 30.42 ± 1.18 meq/kg. On observe que la plus 

faible acidité (14.66 ± 1.25 meq/kg) est présentée par l’échantillon (E3) de provenance de 

Médéa, par contre le miel (E4) originaire de Ain defla a la teneur la plus élevée (40.66 ± 1.89 

meq/kg). 

Les résultats obtenus d’acidité totale concordent avec ceux rapportés par (Mondragón-

Cortez et al., 2013 ; Habib et al., 2014 ; Habati, 2018) qui varient de :17.3 – 36.6 meq/kg ; 

10.88 – 40.69 meq/kg ; 16.83 – 39.5 meq/kg respectivement. D'autre part nos résultats sont 

faibles par rapport à des résultats ont été signalés par (Silva et al., 2009 ; Salgado et 

Maidana, 2014 ; Chakir et al., 2016 ; El-Haskoury et al., 2018) qui varient de 17 – 51.5 

meq/kg ; 8 – 68 meq/kg ; 11.94 – 58.03 meq/kg et 17.5 – 59 meq/kg respectivement. Les 

différences entre nos résultats et ceux d’autres études peuvent être dus à des différences de 

géographie, les procédures de récolte et les conditions de stockage. L'acidité naturelle du miel 

s'accroît avec le vieillissement du miel, lorsqu’il est extrait de rayons fortement propolisés et 

notamment lorsqu'il s'altère par fermentation (Horn et Lüllmann, 1992).  

Le principal acide présent dans le miel est l’acide gluconique. Il est produit par action 

d’une enzyme de l’abeille sur le glucose, la gluco-oxydase. Cette réaction est à l’origine du 

peroxyde d’hydrogène (eau oxygénée) présent dans les miels. Or, l’acide gluconique peut se « 

cycliser ». La forme non cyclique est la forme acide alors que la forme cyclique est une 

lactone. Il existe dans tous les miels un équilibre entre les deux formes, qui dépend du pouvoir 

« tampon » de chaque miel (Bogdanov, 2011). 
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(Alqarni et al., 2012) rapporte que l’acidité totale est un indicateur de l’évolution du miel 

et la possibilité de la présence des alcools ou d’acide par les ferments lactiques. 

La variation de l'acidité dans les différents miels peut être attribuée à l'origine florale ou à 

des variations en raison de la saison de la récolte (Pérez-Arquillué et al.,1995).  En outre les 

caractéristiques saveurs et arôme sont en rapport avec l'acidité puisque cette dernière 

détermine le goût et la plus grande ou plus petite libération des composés volatils 

responsables de l'arôme (Pataca et al., 2007 ; Lazarević et al., 2012). 

9. La couleur (indice de Pfund) du miel 

La couleur des miels est une donnée importante, c’est une caractéristique physique 

dépendant de l’origine du produit mais également un élément sensoriel primordial qui 

détermine en partie le choix du consommateur (Ouchemoukh, 2012). Les miels sont divisés 

en sept catégories de couleurs (Naab et al., 2008), elle va du jaune très pâle (presque blanc) 

au brun très foncé (presque noir) en passant par toute la gamme des jaunes, oranges, marrons 

et même parfois des verts ; mais le plus souvent le miel est blond (Donadieu, 1978). 

Les résultats obtenus sur la couleur sont représentés sur la figure 45. 

 

Figure 45 : La couleur (indice de Pfund) des échantillons de miel. 

L’indice de couleur de nos échantillons varie entre 25.92 ± 0.98 et 181.90 ± 3.17 mm 

Pfund avec une valeur moyenne de 95.07 ± 1.58 mm Pfund. Ce qui signifie que nos 

échantillons sont de couleurs différent. La couleur de nos miels analysés est confirmée par les 

normes de (Codex Alimentarius, 2001) qui indiquent que les miels clairs ont des valeurs des 

couleurs entre 0 et 85 mm Pfund et les miels foncés supérieur 114 mm Pfund. 

Les résultats d’échantillons étudiés sont différents de ceux de (Makhloufi, 2011 ; Rebiai, 

2016 ; Habati, 2018) sur les miels Algériens qui varient de : 18 – 119 mm Pfund ; 23.3 – 
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256.9 mm Pfund et 21.96 – 264.23 mm Pfund respectivement. Cependant, ils sont proches de 

ceux déterminés par (Pontis et al., 2014) sur les miels de Brésil (31.12 – 166.68 mm Pfund). 

La couleur représente une caractéristique très importante du miel et ses mesures peuvent 

être employées dans l’identification de l’origine florale du miel parce que les différences en 

origine et composition de miel sont sensiblement exhibées dans leur couleur (Cimpoiu et al., 

2013). La couleur foncée des miels E2 et E3 est probablement due à la diversité de la 

végétation des régions de Draa smar et Si mahdjoub, subséquemment une forte variabilité de 

leur composition chimique. Plus un miel est de couleur foncée, plus sa teneur en phénols 

totaux, en minéraux et en acides est élevée (Ouchemoukh et al., 2010). 

Le test de l’intensité de la couleur peut montrer qu’il existe une forte corrélation entre 

l’activité antioxydante et leurs contenus en composés phénoliques dans les différents types du 

miel (Irina et al., 2010). Ce paramètre peut être interprété comme un indice fiable de la 

présence de pigments ayant une activité antioxydant et elles que les caroténoïdes et les 

flavonoïdes (Irina et al., 2010). 

 En effet, l'augmentation de l'intensité de la couleur semble être liée à une augmentation 

des propriétés antioxydantes et de la teneur en polyphénols du miel (Beretta et al., 2005). 

10. La teneur en protéines 

10.1. Le miel 

Le dosage des protéines de miel est un caractère qui ne figure pas les normes 

internationales. Cependant, leur richesse donne une valeur nutritionnelle aux miels. 

L’ensemble des résultats obtenus est représenté par la figure 46. 

 

Figure 46 : La teneur en protéine des échantillons de miel. 
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Les miels analysés présentent des teneurs en protéines allant de 3.75 ± 2.25 à 10.81 ± 0.50 

mg/g avec une moyenne de 7.87 ± 1.01 mg/g. 

Les résultats de la teneur en protéine des échantillons de miel sont similaires à celles 

rapportés par (Chefrour et al., 2009) dans les miels du nord- est d’Algérie (2.2 – 9.6 mg / g), 

(Chua et Adnan, 2014) sur 6 miels de Malaisie (3.6 – 10.2 mg / g), (Buba et al., 2013) sur 

18 miels de Nigeria (3.5 – 10.8 mg / g)., mais sont supérieures à ceux rapportées par 

(Valachová et al., 2016) sur 20 miels de Slovaquie (0.22 – 0.49 mg / g), (Liberato et Morais 

,2013) sur 22 miels de brésil (0.12 – 1.12 mg / g), (Amri et al., 2007) sur les miels produits à 

l’est Algérien (0.76 – 2.66 mg /g). D’autre part ils sont beaucoup moins que ceux rapportées 

par (Jonathan et al., 1978) sur les miels Américains (58 – 786 mg /g). 

Selon les résultats obtenus de la teneur en protéines des différents échantillons de miels, le 

miel de Médéa (E3) représente la valeur la plus élevée de 10.81 ± 0.50 mg/g, tandis que le 

miel de Batna (E1) possède le plus faible teneur en protéines avec une valeur de 3.75 ± 2.25 

mg/g. 

La teneur élevée en protéines de l’échantillon (E3) de Médéa peut être expliquée par la 

présence d’une concentration élevée en pollen ou bien par son origine botanique. Cette 

richesse lui confère une valeur nutritionnelle élevée. 

(Anchling, 2001) signale que les protides sont présents dans le miel en faible quantité 1.7 

g/kg, soit une teneur de 0.26 %, ainsi il confirme qu'il s'agit essentiellement de peptone, 

d'albumines, de globulines et d'acides aminés libres telle que la proline, qui provient des 

sécrétions salivaires de l'abeille. 

La teneur en protéines dans les miels peut être attribuée à la présence d'enzymes, dont 

certaines sont introduits par les abeilles eux-mêmes, et d'autres sont pensés pour être dérivé à 

partir du nectar. Chaque protéine et enzyme dans les miels à un but biologique ; il joue un rôle 

dans le traitement biochimique des constituants du miel tels que les sucres. Apparemment, les 

abeilles sécrètent et déposent la quantité de protéines nécessaire pour ces processus. (Von der 

Ohe, 1994) a noté que la quantité de protéines dans les miels, qui proviennent de la sécrétion 

des abeilles, est affectée par la saison de travail des abeilles, le nectar cueilli, l'âge des abeilles 

ouvrières et l'abondance des fleurs épanouies. (Gonnet, 1986) a rapporté que lors de 

l'extraction manuelle par pression des gâteaux de cire, quelques larves d'abeilles ainsi que des 

pollens sont très souvent écrasés, augmentant ainsi la concentration des protéines dans ce 

miel.   

Les concentrations en protéines des miels varient suivant leurs origines botanique et 

géographique, les conditions et le temps de leur entreposage, la présence des enzymes 
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ajoutées par des abeilles pendant le processus de mûrissement et aux grains de pollen y 

présents (Alvarez-Suarez et al., 2010 ; Moniruzzaman et al., 2013). 

10.2. La propolis 

Les résultats analytiques de la teneur en protéine des échantillons de propolis sont 

représentés dans la Figure 47. 

 

Figure 47 : La teneur en protéine des échantillons de propolis. 

L'examen des résultats montre que la teneur en protéine dans les échantillons de propolis 

varie entre 27.05±0.112 et 254.79±0.031 mg/g avec une moyenne de 134.83±0.065 mg/g. 

L’échantillon (P3) de Médéa a montré la valeur la plus faible de la teneur en protéine 

(27.05±0.112). Par contre l’échantillon (P3) de Médéa a montré la valeur la plus élevée 

(254.79±0.031 mg/g). 

Nos valeurs de la teneur en protéines sont largement supérieures à celles obtenus par 

(Habati, 2018) sur les propolis d'Algérie qui sont varient de 0.27 à 2.11mg/g. 

La propolis est l’un des produits les plus pauvres en protéines. La teneur en protéines de la 

propolis est normalement inférieure à 0.7 % (Bogdanov., 2017). La propolis n’est pas la 

principale source de protéines pour les abeilles. 

La méthode de Lowry permet de déterminer les faibles concentrations en protéines.  Cette 

méthode est très sensible à de très nombreuses substances interférentes : EDTA, phénols, 

détergents, agents réducteurs (Bensadoun et Weinstein., 1976). Dans cette étude, les phénols 

sont à l'origine d'interférences dans les échantillons de propolis. 

La teneur en protéines varie avec la quantité de grains de pollens dans les propolis. Des 

études récentes ont rapporté que la propolis est souvent contaminée par une petite quantité de 

pollen et de fragments de feuilles de plantes (Eroglu et al., 2016). 
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11. Matrice de corrélation entre les paramètres physicochimies  

Ce test statistique permet de déceler les interrelations entre les paramètres physico-

chimiques. Le calcul des coefficients de corrélation linéaire entre les variables prise deux à 

deux ont été réalisé grâce au Microsoft Office Excel 2010. 

 

11.1. Le miel 

Tableau 7 : Matrice de corrélation des analyses physico-chimiques des échantillons de miel. 

  Humidité MS Brix Densité CE Cendre pH Al Ac At Pfund Protéines 

Humidité 1 

           MS -0.99997 1 

          Brix -0.98824 0.988561 1 

         Densité -0.97838 0.978967 0.964631 1 

        CE -0.31158 0.309718 0.376522 0.389772 1 

       Cendre -0.29928 0.297378 0.364972 0.376534 0.999882 1 

      pH 0.144395 -0.14619 -0.19968 -0.31487 -0.80667 -0.80335 1 

     Al 0.107378 -0.10832 -0.14417 -0.28249 -0.81518 -0.81239 0.986587 1 

    Ac -0.08842 0.084438 -0.02237 -0.04527 -0.57646 -0.57629 0.843483 0.7613 1 

   At 0.86211 -0.86149 -0.87575 -0.91218 -0.73111 -0.72131 0.580717 0.566801 0.261318 1 

  Pfund 0.324018 -0.32502 -0.3739 -0.15444 0.389221 0.390278 -0.61299 -0.71953 -0.28827 -0.0757 1 

 Protéines -0.13422 0.136284 0.020506 0.263129 -0.25146 -0.26124 -0.16227 -0.22211 0.122729 -0.09681 0.524239 1 

MS : matière sèche % ; CE : conductivité électrique mS/cm ; Al : Acidité libre meq/kg ; 

Pfund : indice de couleur mm Pfund. 

Il existe une corrélation négative entre l'humidité, la matière sèche (R= -0.99), le degré de 

Brix (R= -0.98) et la densité (R= -0.97), mais il est significativement corrélé avec l’acidité 

(R= 0.86). 

La matière sèche est positivement corrélée avec degré de Brix et la densité (R= 0.989 et R= 

0.97) respectivement, cela a été confirmé par (Habati, 2018). 

Le degré Brix présente une corrélation positive avec la densité (R= 0.96). 

Il existe une corrélation positive, entre la teneur en cendres, la conductivité électrique (R= 

0,99) et la couleur (R= 0,39) et entre la conductivité électrique et la couleur (R= 0,38), cela a 

été confirmé par les auteurs (Popek, 2002 ; Makhloufi, 2011) sur l’importance de ces trois 

critères dans la détermination de l’origine botanique des miels. Les trois variables changent en 

raison de la source botanique des échantillons (Makhloufi, 2011). A présent, selon (Persano 

Oddo et Piro, 2004), la conductivité électrique est le paramètre de qualité le plus utilisé dans 

la classification de miels monofloraux. 

On a observé que l'acidité totale est bien corrélée avec le pH, l'acidité libre et l’acidité 

combinée. Les valeurs de cette corrélation sont respectivement (R= 0.58 ; R= 0.56 ; R= 0.26). 
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11.2. La propolis 

Tableau 8 : Matrice de corrélation des analyses physico-chimiques des échantillons de 

propolis. 

  Humidité MS CE Cendre pH Al Protéines 

Humidité 1 

      MS -1 1 

     CE 0.293368 -0.29337 1 

    Cendre -0.37355 0.373553 -0.96593 1 

   pH -0.31053 0.310526 0.333457 -0.45996 1 

  Al 0.359624 -0.35962 0.528521 -0.51552 0.36588 1 

 Protéines -0.71586 0.715864 -0.0277 -0.05775 0.699294 -0.37939 1 

MS : matière sèche % ; CE : conductivité électrique mS/cm ; Al : Acidité libre meq/kg. 

La matrice de corrélation montre une corrélation négative entre l'humidité et la matière 

sèche (R= -1) dans les échantillons de propolis. 

La teneur en cendres présente une corrélation négative avec la conductivité électrique (R= 

-0.96). 

La conductivité électrique est corrélée positivement avec le pH (R= 0.33) et avec l’acidité 

(R= 0.52). 

On a observé une corrélation positive entre le pH et l’acidité libre (R= 0.36). 

12. Conclusion 

En vue de déterminer les caractéristiques physicochimiques et de vérifier la qualité des 

miels et des propolis Algériens. Cinq échantillons de miel et Cinq échantillons propolis ont 

été collectés puis analysé. 

Les principaux paramètres physico-chimiques étudiés sont (l'humidité, la matière sèche, le 

degré Brix, la densité, la conductivité électrique, la teneur en cendres, le pH, l'acidité et enfin 

la couleur (indice de Pfund)). 

L'humidité (la teneur en eau) : les valeurs obtenues des teneurs en eau des différents types 

de miel et de propolis varient de (16.44 ± 0.09 à 21.85 ± 0.08%) et (1.04 ± 0.064 à 2.54 ± 

0.053 %) respectivement. Les valeurs établies par (Codex Alimentarius, 2001) confirment 

bien nos résultats. 

La matière sèche : les valeurs obtenues de la matière sèche des différents types de miel et 

de propolis varient de (83.55 ± 0.09 à 78.14 ± 0.08%) et (97.45 ± 0.053 à 98.96 ± 0.064 %) 

respectivement. 
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Le taux des sucres (Degré Brix) : les valeurs obtenues du taux des sucres des différents 

types de miel oscillent entre 76.25 ± 0.21 et 82 ± 0.22 %. 

La densité : La densité : les valeurs obtenues de densité des différents types de miel 

oscillent entre 1.44 ± 0.7 et 1.49 ± 0.01. 

La conductivité électrique : les valeurs obtenues de la conductivité électrique des différents 

types de miel et de propolis varient de (0.24 ± 0.02 à 0.80 ± 0.04 mS/cm) et (1.41 ± 0.08 à 

2.62±0.02 mS/cm) respectivement, ce qui signifient que nos échantillons de miel sont 

d’origine nectar. Les valeurs établies par (Bogdanov et al., 2004) confirment bien nos 

résultats. 

La teneur en cendres : les valeurs obtenues de la teneur en cendres des différents types de 

miel et de propolis varient de (0.19 ± 0.02 à 0.66 ± 0.03 %) et (2.44 ± 0.1 et 5.21 ± 0.09 %) 

respectivement, laissant supposer que les échantillons de miel analysés sont issus de nectar, et 

que tous les échantillons de propolis sont riches en minéraux. Les valeurs établies par (Codex 

Alimentarius, 2001) confirment bien nos résultats du miel (<0.6%). 

Le pH : les valeurs obtenues des pH des différents types de miel et de propolis varient de 

(3.32 ± 0.01 à 3.93 ± 0.02) et (4.06 ± 0.02 et 5.13 ± 0.12) respectivement, ce qui signifient 

que nos échantillons de miel sont d’origine Nectar. Les valeurs établies par (Codex 

Alimentarius, 2001) confirment bien nos résultats. 

L’acidité : les valeurs obtenues du l’acidité libre des différents types de miel et de propolis 

varient de (11.5 ± 1 à 23.66 ± 0.57 meq/Kg) et (0.21 ± 0.103 à 2.2 ± 0.03 meq/Kg) 

respectivement, ces valeurs témoignent de l’absence de fermentation de ces échantillons. Les 

valeurs établies par (Codex Alimentarius, 2001) confirment bien nos résultats du miel (≤ 50 

meq/Kg). 

La couleur (indice de Pfund) : les valeurs obtenues du couleur des différents types de miel 

oscillent entre 25.92 ± 0.98 et 181.90 ± 3.17 mm Pfund, ce qui signifie que nos échantillons 

sont de couleurs différentes. 

La teneur en protéines : les valeurs obtenues des teneurs en protéines des différents types 

de miel et de propolis varient de (3.75 ± 2.25 à 10.81 ± 0.50 mg/g) et (27.05 ± 0.112 à 254.79 

± 0.031 mg/g) respectivement. 

Les résultats physicochimiques obtenus nous permettent de constater que 100% de notre 

miel s’accordent avec les normes établies par (Codex Alimentarius, 2001), et que tous les 

échantillons de propolis sont de haute qualité. Les paramètres étudiés différent d’un miel à un 

autre et relèvent que tous les échantillons de miels analysés sont d’origine nectar. 
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Les paramètres physico-chimiques sont influencés par de nombreux facteurs : nature des 

végétaux butinés par les abeilles, la force des colonies d’abeilles, la zone géographique, le   

climat et les compétences de l’apiculteur
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Tableau 9 : Résultats des paramètres physico-chimiques des différents échantillons de miel et de propolis.  

MS : matière sèche % ; Degré Brix : la teneur en sucres % ; CE : conductivité électrique mS/cm ; AL : Acidité libre meq/kg ; Ac : Acidité des lactones 

meq/kg ; At : Acidité totale meq/kg ; Pfund : indice de couleur mm Pfund ; Cdx : Codex Alimentarius 2001 (pour le miel) ; UN : Directive Conseil de 

l'Union européenne 2002 (pour le miel) ; N : nectar ; M : miellat

  Code 

d’éch 

Paramètres physico-chimique 

Humidité 

 

MS 

 

Degré Brix 

 

Densité 

 

CE 

 

Cendre 

 

pH 

 

Al 

 

Ac 

 

At Pfund 

 

M1 19.63±0.16 80.36±0.16 79.5±0.13 1.46±0.01 0.70±0.03 0.58±0.02   3.64±0.04 18.83±0.7 4.5±0.5 25.1±1.5 25.92±0.9 

M2 21.85±0.08 78.1 ±0.08 76.5±0.25 1.44±0.7 0.65±0.01 0.54±0.01 3.73±0.02 18.5±1  14.3±1  32.83±2  160.9±1 

M3 18.58±0.06 81.42±0.06 80±0.17 1.48±0.08 0.80±0.04 0.66±0.03 3.32±0.01 11.5±1 3.1±0.2   14.6±1.2 181.9±3.1 

M4 16.44±0.09 83.55±0.09 82±0.22 1.49±0.01 0.61±0.03 0.50±0.02 3.84±0.02 21.5±1  19.1±1 14.6±1.2 40.7±0.64 

M5 20.81±0.06 79.18±0.06 77.5±0.33 1.45±0.7 0.24±0.02 0.19±0.02 3.93±0.02 23.66±0.5 15.1±0.2 38.8±0.3 65.7±2.04 

P1 2±0.03 97.99±0.03 - - 1.41±0.08 5.21±0.09 4.06±0.02 0.4±0.06 - - - 

P2 2.54±0.05 97.45±0.05 - - 1.75±0.04 4.07±0.01 4.55±0.03 0.3±0.14 - - - 

P3 1.04±0.06 98.96±0.06 - - 1.53±0.03 4.86±0.12    5.13±0.12  0.21±0.1 - - - 

P4 1.55±0.12 98.44±0.12 - - 2.62±0.02 3.13±0.07 4.49±0.05 0.27±0.08 - - - 

P5 2.19±0.07 97.80±0.07 - - 2.38±0.01 2.44±0.1   4.97±0.04 0.22±0.03 - - - 

Cd 

x 

N  

 

≤21% 

 ≥45  ≤ 0.8 ≤0,6  

 

3.5 – 5.5 

≤50 
  De 0 

à 85 

Claire 

≥114 

Foncé 

M ≥45 ≥ 0.8 ≤1.2 

U 

N 

N ≥60 ≤ 0.8 ≤0.6  

≤40 
M ≥60 ≥ 0.8 ≤1.2 
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1. Teneurs en antioxydants 

L’étude quantitative des extraits préparés à partir des échantillons de miel et de propolis, au 

moyen des dosages spectrophotométriques avaient pour objectif la détermination de la teneur 

totale des polyphénols et les flavonoïdes. La raison principale pour le choix de ces substances 

réside dans le fait que la majorité des effets pharmacologiques des plantes leur sont attribués. 

L'analyse semi-quantitative des phénols totaux et des flavonoïdes des extraits phénoliques a 

été réalisée par la procédure décrite précédemment, en se référant à des étalons tels que l'acide 

gallique (phénols totaux) et la rutine (flavonoïdes). Deux courbes d’étalonnage ont été tracées 

précédemment, la première réalisée avec de l’acide Gallique à différentes concentrations, 

l’autre avec la Rutine ; les mesures d’absorbance ont été réalisées à 760 nm pour les 

polyphénols et à 430 nm pour les flavonoïdes. 

1.1. La teneur en polyphénols totaux 

1.1.1. Le miel 

La teneur en polyphénols est estimée par la méthode colorimétrique de Folin- Ciocalteu. 

C’est l’une des méthodes les plus anciennes conçue pour déterminer la teneur en polyphénols 

des plantes médicinales et des aliments (Abdel-Hameed, 2009). 

Les composés phénoliques ou polyphénols sont l'une des classes de composés les plus 

importantes du miel (Ibrahim et al., 2012). La dose totale de polyphénols nous donne une 

estimation globale de la teneur en différentes classes de composés phénoliques contenus dans 

les échantillons analysés (Pawlowska et al., 2006). 

Le taux de polyphénols totaux dans les échantillons de miel, exprimé en mg d’EAG/100 g 

est déterminé à partir de l’équation de régression de la courbe d’étalonnage réalisée avec 

l’acide gallique. La figure 48 représente les teneurs en polyphénols totaux des échantillons de 

miel étudiées. 
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Figure 48 : La teneur en polyphénols totaux des échantillons de miel. 

Tous les échantillons testés contiennent des teneurs en polyphénols, elles varient entre 

71.60 ± 1.4 et 134.97 ± 0.80 mg d’EAG /100g de miel avec une valeur moyenne de 99.30 ± 

1.89 mg d’EAG /100g. La valeur la plus faible a été enregistrée dans le miel E1 (71,60 ± 1,4 

mg d’EAG /100g de miel) et la plus forte concentration de polyphénols a été établie à (134,97 

± 0,80 d’EAG /100g de miel) pour l'échantillon E3 (miel d’aubépine).  

Nos valeurs de la teneur en composés phénoliques sont similaires avec les valeurs obtenues 

par les auteurs (Silici et al., 2010 ; Habib et al., 2014 ; Boussaid et al., 2014 ; Bouyahya et 

al., 2017) qui varient de 0,24 – 141,83 mg d’EAG /100 g ; 30,81 – 132,60 ± 1,94 mg d’EAG 

/100 g ; 32.17 – 119.42 mg d’EAG /100 g et 56.32 – 124.60 mg d’GAE /100g respectivement. 

Ils sont supérieurs à ceux obtenus par (Blasa et al., 2006 ; Hoerudin, 2004 ; Ferreira et al., 

2009 ; Beretta et al., 2005) qui trouvent des teneurs en composés phénoliques varient de 3 – 

17.50 mg d’EAG /100g ; 1.4 – 19.59 mg d’EAG /100g ; 22.61   – 72.77 mg d’EAG /100g et 

5.22 – 78.96 mg d’EAG /100g respectivement. D’autre part ils sont inferieurs que ceux 

rapportées par (Ouchemoukh et al., 2007 ; Doukani et al., 2014) qui sont de 64 – 1304 

mg/100 et de 166.11 – 427.14 mg d’EAG /100g respectivement. 

La variation de la teneur en composés phénoliques totaux du miel est due à l'origine 

botanique. En effet, la principale source de polyphénols apportés par l’abeille provient des 

nectaires et des sécrétions végétales (Cimpoiu et al., 2013). L’année de la récolte et 

l’environnement de la ruche influencent également sur la concentration en composés 

phénoliques totaux (Aljadi et Kamaruddin, 2004).  
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Les polyphénols sont connus par leur pouvoir antioxydant et leurs vertus biologiques. Ils 

contribuent à la prévention des maladies dégénératives et cardiovasculaires (Manach et al., 

2004). 

D'après (Nagai et al., 2002) les espèces de miel provenant de différentes sources florales 

possèdent de fortes activités antioxydantes. 

Les polyphénols sont capables de piéger les radicaux libres générés en permanence par 

notre organisme (Djeridane et al., 2006). Ils sont impliqués dans la prévention des maladies 

cancéreuses (Scalbert et Williamson, 2000). 

Généralement, le contenu des miels clairs en composés phénoliques est inférieur à celui 

des miels foncés (Jasicka-Misiak et al., 2012), ce qui est confirmé par la présente étude car 

le miel de Merouana (Batna) (E1) a une faible teneur en phénols totaux et une couleur très 

claire, tandis que le miel de Si mahdjoub (Médéa) (E3) ayant une couleur foncée est riche en 

composés phénoliques totaux. 

1.1.2. La propolis 

La teneur en polyphénols totaux pour les échantillons de propolis obtenues sont exprimées 

en milligramme équivalent acide gallique par gramme d’échantillon (mg d’EAG/g), en 

utilisant l’équation de régression linéaire de la courbe d’étalonnage tracée par l’acide gallique. 

 Les résultats obtenus sont représentés par la figure 49. 

 

Figure 49 : La teneur en polyphénols totaux des échantillons de propolis. 

La teneur en phénols totaux pour les échantillons de propolis analysés varie entre 59,70 ± 

0,74 à 132,98 ± 1,85 mg d’EAG /g   avec une moyenne de 90,77 ± 1,19 mg d’EAG /g, la 

valeur la plus élevée en phénols totaux est observé pour l’extrait de la propolis (P3) de Médéa 

avec une concentration de 132,98 ± 1,85 mg d’EAG/g, tandis que la valeur la plus faible a été 
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enregistrée dans l’extrait de la propolis (P5) de Batna avec une concentration moyenne de 

59,70 ± 0,74 mg d’EAG/g. Nous remarquons que la quantité en polyphénols totaux varie d’un 

extrait à une autre selon l’origine botanique de la propolis ; et que les cinq extraits de propolis 

sont riches en composé phénolique. Ces variations peuvent être attribués à l'origine botanique, 

à l’année de récolte et à l’environnement des ruches (Blasa et al., 2006). 

La teneur en composés phénoliques des échantillons de propolis que nous avons analysés 

est similaire aux valeurs rapportées par (Chaillou et al., 2009 ; Silva et al., 2011 ; Habati, 

2018) qui sont variait de 80 à 131 mg/g ; de 33 à 176 mg/g et 61.77 à 182.76 mg/g 

respectivement. 

Les résultats obtenus sont plus élevés que ceux rapportées par les auteurs (Benhanifia et 

al., 2013 ; Debab et al., 2016 ; Tafinine et al., 2016) qui sont de 30.5 à 36.4 mg/g ; 9.99 à 

46.63 mg/g et de 1.71 à 53.51 mg/g respectivement. D’autre part ils sont inferieurs que ceux 

rapportées par (Lucrecia et Monica, 2009 ; Nedji et Loucif-Ayad, 2014 ; Belfar et al., 

2015 ; Araujo et al., 2016) qui sont de 115 à 253 mg/g ; 100.90 à 257.4 mg/g ; 81,14 à 

262,33 mg/g et 121.78 à 631.29 mg/g respectivement. 

Ces variations des teneurs s'expliquent par l'origine botanique et/ou géographique des 

produits de la ruche et de la diversité des profils pollinique (Ouchemoukh, 2012). 

1.2. La teneur en flavonoïdes 

1.2.1. Le miel 

Les flavonoïdes sont des composés phénoliques de faible poids moléculaire qui sont des 

éléments essentiels pour l’arôme et ses propriétés antioxydantes du miel (Ibrahim et al, 

2012). 

Dans le miel, la plupart des composés phénoliques sont sous forme de flavonoïdes : les 

plus répandus sont : la Narginie, la Pinobanksine, le Pinobankcine- 3-acétate, le 

Pinobankcine-3-butirate, le Pinobankcine-3-hexanoate, le 3,7-dihydroxu-5- 

methoxyflavanone, le 2,5-dihydroxy-7- methoxyflavanon, dont la concentration dépend de 

divers facteurs, y compris des espèces végétales utilisées par les abeilles, la santé de la plante, 

la saison et les facteurs environnementaux (Küçük et al.,2007). 

La teneur en flavonoïdes est calculée à partir d’une courbe d’étalonnage réalisée par la 

rutine à différentes concentrations dans les mêmes conditions que les échantillons, résultat qui 

a permis de calculer la teneur en flavonoïdes pour les différents extraits qui est exprimée en 

milligramme équivalent de rutine (ER) par 100 grammes de miel. 

Les teneurs en flavonoïdes des échantillons de miel étudiés sont données dans la figure 50. 
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Figure 50 : La teneur en en flavonoïdes des échantillons de miel. 

Les résultats obtenus ont montré que la concentration en flavonoïdes enregistrée dans les 

miels varient considérablement de 15.96 ± 1.25 mg d’ER /100 g (E1) à 72.53 ± 0.69 mg d’ER 

/100 g (E3) avec une moyenne de 39.03 ± 0.87 mg d’ER /100 g. 

La teneur en flavonoïdes des échantillons de miel que nous avons analysés est similaire 

aux valeurs trouvées pour certains miels Algériens rapportés par (Ibrahim et al., 2012 ; 

Habati et al., 2017) qui sont de 27.07 à 71.78 mg ER/100 g et 12.57 à 64.05 mg ER/100 g 

respectivement. 

Les teneurs en flavonoïdes des échantillons analysés sont différentes par rapport à celles 

trouvées par (Özkök et al., 2010) sur les miels de Turquie (0.48 – 2.28 mg d’ER /100 g) ; 

(Alvarez-Suarez et al., 2010) sur les miels de Cuba (0.1 – 0.25 mg d’ER/100 g) ; (Ibrahim 

et al, 2011) sur les miels Malaisiens (1.15 – 2.53 mg d’ER /100 g) ; (Boussaid et al., 2014) 

sur les miels tunisiens (9.58 – 22.45 d’ER /100 g) ; (Tafinine et al., 2016) sur les miels 

Algériens (2.7 – 10.15 mg d’ER /100 g) et (Bouyahya et al., 2017) sur les miels marocains 

(19.64 – 43.24 mg d’ER /100 g), par contre ils sont similaires à ceux rapportées par (Habati, 

2018) sur les miels Algériens qui sont de 12.57 à 64.05 mg d’ER /100 g. 

La variation de la teneur en flavonoïdes du miel dépend de la source florale, de la région, 

de la saison et du site de collecte (Ahn et al., 2007). 

Le miel est une source alimentaire d’antioxydants (Gheldof et al., 2003). La majorité de 

ces antioxydants sont des flavonoïdes. Ces derniers interagissent dans la neutralisation des 

radicaux libres du corps, permettant ainsi de prévenir l'apparition des maladies 

cardiovasculaires, de certains cancers et de certaines maladies neurodégénératives. La 

quantité et le type de flavonoïdes trouvés dans le miel varient selon la source florale (Yao et 
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al., 2004). Règle générale, les miels les plus foncés, comme ceux issus du tournesol et du 

sarrasin, contiennent des quantités de flavonoïdes supérieures aux miels plus pâles, ainsi ils 

possèdent une plus grande capacité antioxydante (Tomas-Barberán et al., 2001). 

1.2.2. La propolis 

La propolis contient une grande variété de composés phénoliques, représentés 

principalement par les flavonoïdes (Ahn et al., 2007). 

Les flavonoïdes sont des composés antioxydant à faible poids moléculaire qui sont 

importants en raison de leur contribution à la couleur et au goût (Silva et al., 2013). 

Les résultats de la teneur en flavonoïdes des échantillons de propolis ont été exprimée en 

milligrammes d’équivalent de rutine par un gramme de l’échantillon (mg d’ER/g). 

L’ensemble des résultats obtenus est représenté par la figure 51. 

 

Figure 51 : La teneur en en flavonoïdes des échantillons de propolis. 

La figure 48 indique que la teneur en flavonoïdes des différents échantillons de propolis 

analysés est comprise entre 11,01 ± 0.26 et 26,91 ± 0.14 mg d’ER/g avec une valeur moyenne 

de 16,66 ± 0.16 mg d’ER/g. 

Selon les résultats obtenus de la teneur en flavonoïdes des différents échantillons de 

propolis, la propolis (P3) de Médéa représente la valeur la plus élevée de 26,91 ± 0.14 mg 

d’ER/g, tandis que la propolis de Batna (P5) possède le plus faible taux avec une valeur de 

11,01 ± 0.26 mg d’ER/g. 

(Benhanifia et al., 2013 ; Debab et al., 2016) ont rapporté des résultats similaires qui 

varient de 9.52 – 29.63 mg /g et de 22.84 – 27.28 mg/g respectivement. 
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Les résultats obtenus sont différents que ceux rapportées par les auteurs (Nedji et Loucif-

Ayad., 2014 ; Socha et al., 2015 ; Belfar et al., 2015 ; Habati et al.,2017) qui sont de 58.99 

– 91.44 mg/g ; 35.64 – 62.04 mg/g ; 0.19 – 2.83 mg/g et 25.18 – 105.5 mg/g respectivement. 

Les flavonoïdes sont une classe de composés ubiquitaires dans les plantes (ce qui prouve 

que la propolis est beaucoup plus d’origine végétal) et représentent un des plus grands 

groupes de produit naturels phénoliques (Ferhoum, 2010). 

L’étude réalisée par (Kumazawa et al., 2004), confirme que la teneur en flavonoïdes 

dépend de la région botanique, dévoilant ainsi que la quantification des flavonoïdes peut être 

très utile pour différencier entre les échantillons de propolis. 

2. Activités antioxydantes 

Ces dernières années, l’intérêt porté aux antioxydants naturels, en relation avec leurs 

propriétés thérapeutiques, a augmenté considérablement. Des recherches scientifiques dans 

diverses spécialités ont été développées pour l’extraction, l’identification et la quantification 

de ces composés à partir de plusieurs substances naturelles à savoir, les plantes médicinales et 

les produits agroalimentaires (Huang et al., 2005). 

A travers nos recherches bibliographiques et compte tenu de la complexité des processus 

d’oxydation, il apparaît clairement qu’une seule méthode n’est pas suffisante pour caractériser 

le potentiel antioxydant d’un échantillon. Il faut donc combiner les réponses obtenues à l’aide 

de tests différents et complémentaires. C’est pourquoi notre choix s’est porté sur l’utilisation 

de deux principes. Le premier, inclut les tests de piégeage vis-à-vis le radicale DPPH
• 
et le 

radical cationique ABTS
•+

, qui mesurent l’activité anti-radicalaire des différentes substances 

présentes dans les extraits. Le deuxième, regroupe les tests de la réduction de chlorure 

ferrique et du molybdate, qui mesurent la capacité antioxydante ou le pouvoir réducteur. 

La mesure de l'activité antioxydante avec les tests DPPH et ABTS sont rapides, sensibles 

et plus fréquemment appliquées pour l'évaluation préliminaire du potentiel antioxydant de 

diverses substances naturelles. 

Les tests FRAP et PPM sont peut-être facilement appliqué pour l’estimation du pouvoir 

réducteur, qui mesure la capacité des extraits à réduire les ions métalliques. 

Le principe de ceux-ci repose sur un changement de couleur qui a été suivi par la lecture de 

l’absorbance à des longueurs d’ondes spécifiques. 
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2.1. Activité antiradicalaire 

2.1.1. Test d’activité antiradicalaire (DPPH) 

Le radical DPPH
•
 est généralement l’un des composés les plus utilisés pour l’évaluation 

rapide et directe de l’activité antioxydante en raison de sa stabilité en forme radicale et la 

simplicité de l’analyse (Bozin et coll., 2008). 

Le 2,2-diphenyl-1-picrylhydrazyl (DPPH) qui est un radical libre instable, en acceptant un 

électron ou un radical hydrogène, devient une molécule stable. L'effet des antioxydants sur ce 

radical se traduit par leurs capacités à lui donner un radical hydrogène. Cette capacité de 

réduction est déterminée par la diminution des absorbances à 517 nm, qui est induite par 

l'antioxydant. Ceci est visualisé par le changement de couleur du violet au jaune (Mighri et 

al., 2010). 

2.1.1.1. Le miel 

L’activité antioxydante évaluée pour les différents extraits de miels utilisés est exprimée en 

IC50 (concentration inhibitrice 50) ; c’est la concentration d’extrait qui neutralise (réduit) 

50% de radical libre (DPPH), plus l’IC50 est faible plus l’extrait est avec un potentiel 

antioxydant puissant. Les résultats obtenus de l'activité anti-radicalaire des échantillons de 

miel étudiées sont représentés dans la figure 52. 

 

Figure 52 : Activité antiradicalaire des différents échantillons de miel vis-à-vis du DPPH
•
. 

Les valeurs de l'activité antiradicalaire des extraits de miel étudiés varient entre 0.50 ± 0.34 

et 12.66 ± 0.37 mg /ml avec une valeur moyenne de 4,61 ± 0,24 mg /ml. 

La plus forte activité a été trouvée dans l’extrait (E3) de la région de Médéa (Si mahdjoub) 

pour le miel d'Aubépine par sa concentration inhibitrice de 50% des radicaux DPPH (IC50) de 

0.50 ± 0.34 mg/ml, et l’activité la plus faible a été trouvée dans l’extrait (E5) de la région 
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d'Alger (Ain benian) pour le miel de thym avec leur valeur IC50 de 12.66 ± 0.37 mg /ml. Par 

contre l’échantillon (E1) de Batna pour le miel de Montagne ne présentée aucune activité 

antioxydante vis-à-vis du radical libre DPPH
•
 malgré qu’elle contient des polyphénols. Le 

potentiel antioxydant élevé de l'échantillon S3 peut être dû à la forte teneur en polyphénols de 

miel d’aubépine. 

Les résultats d’échantillons étudiés sont différents que ceux rapportées par les auteurs 

(Meda et al., 2005 ; Beretta et al., 2005 ; Bertoncelj et al., 2007 ; Ferreira et al., 2009 ; 

Liberato et al., 2011) qui sont de 1.63 – 29.13 mg/ml ; 1,63 – 47,62 mg / ml ; 7,2 – 53,8 mg / 

ml ; 106,67 – 168,94 mg / ml et 4,2 – 106,72 mg / ml respectivement. Cependant, ils sont 

proches à ceux obtenues par (Ibrahim et al., 2011 ; Habati, 2018) sur les miels Algériens qui 

varient de 5.24 – 17.51 mg /ml et 0.21 – 9.39 mg /ml respectivement. 

L’activité de piégeage des radicaux d'échantillons de miel testés varie en fonction du miel, 

en raison de la complexité de la composition chimique qui dépend de l’origine florale, les 

facteurs environnementaux et les conditions de stockage (Vinson et al., 1995). 

L’activité antiradicalaire, antioxydante et la teneur en composés phénoliques de miel est 

fortement affectée par des sources florales (Sagdic et al., 2013). 

De nombreux auteurs ont démontré que le miel est une source d'antioxydants naturels, qui 

sont efficaces pour réduire le risque de maladie cardiaque, cancer, système immunitaire et les 

différents processus inflammatoires (Gheldof et al., 2002). 

Dans le miel, les composants responsables de l’effet antioxydant sont les flavonoïdes et les 

acides phénoliques. La quantité de ces composants varie largement en fonction de l'origine 

florale et géographique du miel. En outre, la transformation, la manutention et le stockage du 

miel peuvent influencer sur sa composition (Gheldof et al., 2002). 

Plusieurs études ont montré que l’activité antioxydante est fortement corrélée avec le 

contenu des composés phénoliques totaux. A côté de cela, (Beretta et al., 2005) ont constaté 

que les miels de couleur foncée ont une teneur élevée en composés phénoliques totaux et par 

conséquent une capacité antioxydante élevée. 

2.1.1.2. La propolis 

Les résultats de l’activité antiradicalaire déterminée à l’aide de test de DPPH sont 

représentés dans la figure 53. 
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Figure 53 : Activité antiradicalaire des différents échantillons de propolis vis-à-vis du 

DPPH
•
. 

L’activité antiradicalaire des différents échantillons de propolis varie de 0,051±0,0016 à 

0,267±0,0008 mg/ml avec une valeur moyenne de 0,109±0,0008 mg/ml. 

On remarque que presque tous les échantillons étudiés possèdent une activité antioxydante 

et ils sont capables de piéger le radical DPPH
•
. La valeur d’IC50 est inversement liée à la 

capacité anti- oxydante d’un composé, comme elle exprime la quantité de l’antioxydant 

nécessaire pour diminuer 50% de la concentration du radical. Plus IC50 est faible plus 

l’activité antioxydante d’un composé est élevée. 

Comme le montre la Figure 7.10 les valeurs d’IC50 sont extrêmement diverses. Les 

extraits les moins efficaces sont celles de valeurs d’IC50 plus élevées revenants aux régions 

de Skikda (P4) ; Blida (P2) et Alger (P1) qui sont d’IC50 de (0,267 ± 0,0008 mg/ml ; 0,067 ± 

0,0008 mg/ml et 0,052 ± 0,00028 mg/ml) respectivement. 

Par contre l'extrait de Batna (P5) ne représentée aucune activité antioxydante vis-à-vis du 

radical libre DPPH
•
 malgré le fait qu’elle contient des polyphénols.  

La valeur le plus forte d’IC50 revienne au région de Skikda (P4) qui est d’IC50 de 0,267 ± 

0,0008 mg/ml, Il démontre une activité antioxydante très faible, par contre l’extrait de la 

région de Médéa (P3) a montré une activité antioxydante relativement le plus élevée par 

rapport aux autres extraits, cela s’explique par la valeur la plus faible d’IC50 de 0,051 ± 

0,0016 mg/ml qui confirme la possibilité qu’il contient la plus grande quantité de composés 

accepteurs de radicaux libres et le plus grand potentiel antioxydant. 

Les résultats d’échantillons étudiés sont différents de ceux rapportées par (Miguel et al., 

2014) sur 14 propolis marocains (0.025 à 1.813 mg/ml) ainsi que (Debab et al., 2016) sur 9 
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propolis Algériennes (0.045 à 19.95 mg/ml). Cependant, ils sont proches de ceux déterminés 

par (Belfar et al., 2015) sur 4 propolis Algériennes (0.007 à 0.184 mg/ml) ; (Ramnath et 

Venkataramegowda, 2016) sur 10 propolis Indiennes (0.19 à 0.6 mg/ml) et (Habati et al., 

2017) sur 5 propolis Algériennes (0.0091 à 0.0924 mg/ml). 

D’après (Belfar et al., 2015), les extraits de propolis réduisent le radical DPPH en 

hydrazine correspondante lorsqu’il réagit avec des donneurs d’hydrogène dans des principes 

antioxydants. 

(Gheldof et al., 2002) a été rapporté que les polyphénols sont des donateurs efficaces 

d’atome d’hydrogène au radical DPPH en raison de leurs structures chimiques idéales. 

2.1.2. Test d’activité antiradicalaire (ABTS) 

Le test ABTS est une méthode colorimétrique qui permet d’évaluer l’activité 

antiradicalaire des différents échantillons de miel et de propolis. Cette technique est basée sur 

la neutralisation d’un radical cationique ABTS
•+

 et le réduire en sa forme neutre ABTS 

(Sochor et al., 2010). 

L’activité antiradicalaire des extraits éthanolique vis-à-vis le radical ABTS
•+

 a été évalué 

spectrophotometriquement à 734 nm en suivant la réduction de ce radical qui s’accompagne 

par son passage de la couleur bleu-noir à la couleur jaune. 

2.1.2.1. Le miel 

Les résultats du test ABTS des différents échantillons du miel sont représentés dans la 

figure 54. 

 

Figure 54 : Activité antiradicalaire des différents échantillons de miel vis-à-vis du ABTS
•+

. 

L'activité anti-radicalaire par l’ABTS des extrais de miel étudié varie de 0.043 ± 0.002 à 

0.123 ± 0.0004 mg/ml avec une valeur moyenne de 0.079 ± 0.001 mg/ml. 
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L’IC50 (concentration inhibitrice de 50 %) appelée aussi EC50 (Efficient concentration 50), 

est la concentration de l’échantillon testé nécessaire pour réduire 50% de radical cationique 

ABTS. Une faible valeur de l’IC50 indique une forte activité antioxydante.  

La plus forte activité a été trouvée dans l’extrait (E2) de la région de Médéa (Draa smar) pour 

le miel des carottes sauvages par sa concentration inhibitrice de 50% des radicaux ABTS 

(IC50) de 0,133 ± 0,08 mg/ml, et l’activité la plus faible a été trouvée dans l’extrait (E5) de la 

région d'Alger (Ain benian) pour le miel de thym avec leur valeur IC50 de 2,152 ± 0,127 mg 

/ml. 

Nos résultats se rapprochent de ceux obtenus par (Lachman et al., 2010) (0.4 à 1.026 mg/ml) 

sur les miels tchèques et (Bueno-Costa et al., 2016) (0.08 à 1.11 mg/ml) sur les miels 

brésiliens, mais sont diffèrent de ceux obtenus par (Piljac-Ţegarac et al., 2009) (0.02 à 0.65 

mg/ml) sur les miels croates, et (Perna et al., 2012) (0.58 à 0.6 mg/ml) sur les miels italiens, 

ainsi que (Wilczynska , 2014) (0.06 et 0.79 mg/ml) sur les miels polonais. 

Le piégeage élevé des radicaux peut être dû au contenu en composés phénoliques parce que le 

potentiel antioxydant du miel est proportionnel avec la teneur en polyphénols présents 

(Beretta et al., 2005). 

L'activité antioxydante des miels naturels dépend en grande partie de leur composition 

qualitative en composés phénoliques mais aussi de leur constitution en enzymes et en acides 

aminés (Ibrahim et al., 2012). 

2.1.2.2. La propolis 

Le test ABTS est utilisé dans l'industrie alimentaire et par les chercheurs agricoles pour 

mesurer les capacités antioxydantes des aliments (Dejian et al., 2005). 

Les résultats du test ABTS des extraits de propolis étudiés sont représentés dans la figure 

55. 
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Figure 55 : Activité antiradicalaire des différents échantillons de propolis vis-à-vis du 

ABTS
•+

. 

D’après les résultats illustrés dans la figure17, nous remarquons que Les valeurs d’activité 

antioxydante des différents échantillons de miel vis-à-vis du radical ABTS
•+ 

varient entre 

0,027 ± 0,0003 et 0,090 ± 0,0034 mg/ml avec une valeur moyenne de 0,063 ± 0,002 mg/ml. 

Nous rappelons que plus la valeur de la CI50 est faible plus l’extrait est puissant vis-à-vis 

des radicaux libres. 

Le meilleur pouvoir anti-radicalaire des échantillons du propolis étudiés vis-à-vis le radical 

ABTS
•+

 à une concentration 0,027 ± 0,0003 mg/ml est attribuée pour la propolis (P3) de 

Médéa, suivie par la propolis (P5) de Batna (0,053 ± 0,003 mg/ml), la propolis (P2) de Blida 

(0,067 ± 0,005 mg/ml) et la propolis (P4) de Skikda (0,079 ± 0,003 mg/ml). La propolis (P1) 

d'Alger représente le pouvoir anti-radicalaire le plus faible avec une concentration de 0,090 ± 

0,0034 mg/ml. 

Les résultats d’échantillons étudiés sont différents de ceux de (Miguel et al., 2014) sur les 

propolis Portugaises (0.006 à 0.036 mg/ml) ; (Ramnath et Venkataramegowda, 2016) sur 

les propolis indiennes (0.29 à 0.86 mg/ml) ainsi que (Ulloa et al., 2017) sur les propolis 

chiliennes (0.0003 à 0.0005 mg/ml). Ces différences d’activités antioxydantes peuvent être 

interprétées par leurs origines ainsi leurs compositions chimiques en particulier les composés 

phénoliques et les flavonoïdes qui différent d’un échantillon a un autre. 

(Hagerman et al., 1998) ont rapporté que les composés phénoliques de haut poids 

moléculaire ont une plus grande capacité à éteindre les radicaux libres (ABTS
•+

) et que 

l'efficacité dépend du poids moléculaire, du nombre de cycles aromatiques et de la nature des 

groupes hydroxyle substitués que les groupes fonctionnels spécifiques. 
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2.2. Pouvoir réducteur 

Le pouvoir réducteur mesure la capacité qu’à un antioxydant présent dans un extrait à 

donner un électron qui peut servir comme indicateur du potentiel de l’activité antioxydante. 

Le pouvoir réducteur peut être évalué par plusieurs tests à savoir la réduction de chlorure 

ferrique, le test de réduction de molybdate (Sahreen et al., 2010). 

2.2.1. Test de la réduction du fer (FRAP) 

Le test de FRAP est basé sur la capacité des antioxydants à réduire le fer ferrique (Fe
3+

) en fer 

ferreux (Fe
2+

) (Karagözler et al., 2008). 

La présence des réducteurs dans les extraits de miels et propolis provoque la réduction de fer 

ferrique Fe3+ en fer ferreux (Fe
2+

) dans un milieu acidifié par le TCA (acide trichloracétique). 

Par conséquent, le fer ferreux (Fe
2+

) peut être évalué en mesurant et en surveillant 

l'augmentation de la densité de la couleur bleu verdâtre dans le milieu réactionnel à 700nm, 

cette méthode est un essai simple, rapide et reproductible. 

2.2.1.1. Le miel 

Le pouvoir réducteur présente la capacité du miel à réduire le fer ferrique (Fe
3+

) en fer 

ferreux (Fe
2+

). Elle est en relation avec la teneur du miel en différents composés phénoliques 

(Ouchemoukh, 2012). 

Les résultats de l’évaluation du pouvoir réducteur des échantillons des miels étudiés, sont 

représentés dans la figure 56. 

 

Figure 56 : Pouvoir réducteur par le test FRAP des échantillons de miel. 

D’après les résultats de la présente étude, le pouvoir réducteur des miels étudiés varie de 

0.10 ± 0.0003 mg d’EAA/g à 0.26 ± 0.01 mg d’EAA/g avec une valeur moyenne de 0.18 ± 

0.008 mg d’EAA/g. 
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Le miel d'Aubépine (E3) est l’échantillon le plus puissant en termes de réduction et ceci 

peut être dû à sa richesse en composés phénoliques et flavonoïdes. En revanche le miel de 

Montagne (E1) est pauvre en composés phénoliques et flavonoïdes et par conséquent ont un 

faible pouvoir réducteur. 

Selon (Al-mamary et al., 2002) l’action des composés phénoliques peut être liée à leurs 

capacités de réduire l’ion ferrique. 

Les résultats de l’évaluation du pouvoir réducteur enregistrées sont proches à ceux 

obtenues par (Lachman et al., 2010 ; Chua et al., 2013 ; Habati, 2018) qui varient de 0.29 – 

0.77 mg d’EAA/g ; 0.52 – 0.82 mg d’EAA/g et 0.10 – 0.51 mg d’EAA/g respectivement. 

D’autres part les résultats sont inférieures de ceux rapportés par (Ibrahim et al., 2012 ; 

Sagdic et al., 2013 ; Doukani et al., 2014 ; El-Haskoury et al., 2018) qui sont de 2.8 à 4.03 

mg d’EAA/g ; 70.09 à 86.19 mg d’EAA/g ; 0.083 à 2.4 mg d’EAA/g et 1.87 à 4.72 mg 

d’EAA/g respectivement. 

D’après (Mayer et al., 1998), l’activité antioxydante des différents échantillons de miel 

analysés dépend principalement de la source florale de miel. Cependant, ils ont suggéré que 

l’espèce botanique est la principale source de miel, mais n'est pas le seul facteur qui contribue 

à ses propriétés antioxydantes. 

Généralement, une activité antioxydante plus élevée est trouvée dans les échantillons de 

miel foncé et les variations dans les activités antioxydantes de miels sont dues à la nature 

quantitative et qualitative de leur contenus phénoliques (Beretta et al., 2005). 

2.2.1.2. La propolis 

Les résultats de l'évaluation du pouvoir réducteur des échantillons du propolis, sont 

représentés dans la figure 57. 

 

Figure 57 : Pouvoir réducteur par le test FRAP des échantillons de propolis. 
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Les valeurs d’activité antioxydante des échantillons du propolis étudiés par le test de 

FRAP possèdent une activité de réduction ferrique remarquable, ils sont compris entre 0.47 ± 

0.012 mg d’ET/g et 1.0183 ± 0.024 mg d’ET/g avec une valeur moyenne de 0.584 ± 0.16 mg 

d’ET/g. 

La propolis (P3) de Médéa présent le meilleur pouvoir réducteur (0.47 ± 0.012 mg d’ET/g) 

suivi respectivement par les échantillons de propolis : (P2) de Blida (0.822 ± 0.0270 mg 

d’ET/g), (P1) d’Alger (0.61 ± 0.005 mg d’ET/g) et (P4) de Batna (0.51 ± 0.016 mg d’ET/g). 

L’échantillon de propolis (P5) est considéré le plus faible (0,47 ± 0,0120 mg d’ET/g). 

La valeur élevée du pouvoir réducteur pour l'échantillon (P3) de Médéa est probablement 

dû à la richesse de cet extrait en polyphénols et flavonoïdes. En effet, plusieurs études ont 

montré que les groupements hydroxyles dans les composés phénoliques et flavonoïdes sont 

responsables de leur pouvoir antioxydant (Heim et al., 2002). 

Nos résultats sont similaires à celles trouvés par (Habati, 2018) sur 5 propolis Algériens 

(0.128 – 0.804 mg d’ET/g), et inférieurs à ceux rapportés par (Moreira et al., 2008 ; Tafinine 

et al., 2016) qui varient de 0.950 – 1.582 mg d’ET/g et 1.53 – 4.34 mg d’ET/g 

respectivement. 

La divergence de l’activité antioxydante des échantillons est attribuée à l’origine botanique 

et à la présence d’agents antioxydants différents tel que les flavonoïdes et les acides 

phénoliques (Tafinine et al., 2016). 

(Beretta et al., 2005) ont montré que la variation de l’activité antioxydante est due à la 

qualité et à la quantité des composés phénoliques responsables de cette activité. 

Le pouvoir réducteur des extraits est dû à la présence des polyphénols et de groupement 

hydroxyle dans les composés phénoliques qui peuvent servir comme donneur d'électron. Par 

conséquent, les antioxydants peuvent être considérés comme des réducteurs et inactivateurs 

des oxydants (Siddhuraju et Becker, 2007). 

Quelques études antérieures ont également montré que le pouvoir réducteur d'un composé 

peut servir comme indicateur significatif de son activité antioxydante potentielle 

(Bougandoura et Bendimerad, 2012). 

2.2.2. Test de phosphomolybdate (PPM) 

Le test au phosphomolybdate d’ammonium est employé pour déterminer la capacité 

antioxydante totale, qui est basée sur la réduction de l’ion Mo
+6

 en ion Mo
+5

 par les 

antioxydants contenus dans l’extrait. Par conséquent, il y a formation d’un complexe 

phosphate Mo
+5

 de couleur verdâtre, en milieu acide, dont l’intensité est proportionnelle à la 

concentration en antioxydants (Sathish-Kumaret al., 2007).  
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2.2.2.1. Le miel 

Les résultats obtenus avec le test au phosphomolybdate sont indiqués sur la figure 58. 

 

Figure 58 : Pouvoir réducteur par le test PPM des échantillons de miel. 

La figure 25 indique que l'activité antioxydante par le test de PPM obtenue dans cette 

analyse varie de 0.064 ± 0.0011 à 0.129 ± 0.0002 mg d’EAA/g avec une valeur moyenne de 

0.086 ± 0.0035 mg d’EAA/g. 

Les résultats de la présente étude montrent que le pouvoir réducteur du phosphomolybdate 

des différents échantillons étudiés augmente avec l’augmentation de la concentration du miel. 

Le miel d'Aubépine (E3) de la région de Médéa est l’échantillon le plus puissant en termes 

de réduction et ceci peut être dû à sa richesse en composés phénoliques. En revanche le miel 

de Montagne (E1) de la région de Batna est pauvre en composés phénoliques par conséquent 

ont un faible pouvoir réducteur. 

Les études effectuées par (Slusarczyk et al., 2009) ont montré que l’activité antioxydante 

peut être affectée par de nombreux facteurs entre autres la structure des composés phénoliques 

et les interactions synergiques avec divers antioxydants. 

Les résultats obtenus sont inférieurs à ceux rapportées par (Buratti et al., 2007) sur les 

miels d’Italie (14 à 43 mg d’EAA/g), (Silici et al., 2010) sur les miels de Turque (12.76 à 

80.80 mg d’EAA/g) et (El-Haskoury et al., 2018) sur les miels de Maroc (35.03 à 60.94 mg 

d’EAA/g), mais sont similaires à celles rapportés par (Habati, 2018) sur les miels d'Algérie 

(0.035 à 0.182 mg d’EAA/g). 

Les différences des résultats peuvent être attribuées plusieurs facteurs dont ; la source 

florale, les facteurs saisonniers, la nature du solvant d’extraction (Lianda et al.,2012). 
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2.2.2.2. La propolis 

Les valeurs obtenues lors de la mesure des activités antioxydantes des extraits des propolis 

par le test au phosphomolybdate sont illustrées dans la figure 59.  

 

Figure 59 : Pouvoir réducteur par le test PPM des échantillons de propolis. 

Les valeurs de l'activité antioxydante par le test de PPM obtenue dans cette analyse varient 

de 0.070 ± 0.002 à 0,13 ± 0,007 mg d’EAA/g avec une valeur moyenne de 0.093 ± 0.003 mg 

d’EAA/g. 

Les résultats du test de PPM, montrent qu’il existe une relation proportionnelle entre le 

pouvoir réducteur du phosphomolybdate et la concentration de l’extrait de propolis. 

Selon les résultats obtenus, tous les extraits de propolis ont une activité de réduction 

molybdique mais avec des aptitudes différentes ; l’extrait de propolis (P3) de Médéa 

représente Le meilleur pouvoir réducteur (0,13 ± 0,007 mg d’EAA/g) suivie par la propolis 

(P2) de Blida (0,122 ± 0,003 mg d’EAA/g), la propolis (P1) d'Alger (0,075 ± 0,004 mg 

d’EAA/g) et la propolis (P4) de Skikda (0,071 ± 0,002 mg d’EAA/g). La propolis (P5) de 

Batna représente le pouvoir réducteur le plus faible avec une concentration de 0,070 ± 0,002 

mg d’EAA/g. 

Les résultats d’échantillons étudiés sont différents de ceux de (Buratti et al., 2007) sur les 

propolis d'Italie (2 à 167mg d’EAA/g) et (Debab et al., 2016) (112.543 à 149.015 mg 

d’EAA/g) sur les propolis d'Algérie. Cependant, ils sont proches de celles obtenus par 

(Habati, 2018) sur les propolis Algériennes (0.125 à 0.984 mg d’EAA/g). 

La diversité de la capacité antioxydante est due à la qualité et la quantité des composés 

phénoliques et flavonoïdes mais aussi aux caroténoïdes, acides organiques, enzymes et 

peptides, ainsi que d’autres composés mineurs (Hegazi et Abd El-Hady, 2009). 
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Les études effectuées par (Jayaprakaska et Karthikeyan, 2008) ont montré que le 

pouvoir réducteur de phosphomolybdate d’ammonium dépend de la teneur en composés 

phénoliques des échantillons et de la position ainsi que du nombre de groupements 

hydroxylés. 

3. Matrice de corrélation entre les antioxydants et les activités 

antioxydantes  

3.1. Le miel 

Tableau 10 : Matrice de corrélation entre les antioxydants et les activités antioxydantes des 

échantillons de miel. 

 

Polyphénols Flavonoïdes Pfund DPPH ABTS FRAP PPM 

Polyphénols 1 

      Flavonoïdes 0.994846 1 

     Pfund 0.898756 0.861756 1 

    DPPH -0.91131 -0.8966 -0.6902 1 

   ABTS 0.958467 0.961995 0.844496 -0.74516 1 

  FRAP 0.937785 0.930812 0.801586 -0.9867 0.916926 1 

 PPM -0.70836 -0.71048 -0.48331 0.943534 -0.52264 -0.78395 1 

Polyphénols : la teneur en polyphénols totaux mg EAG/100g ; Flavonoïdes : la teneur en 

flavonoïdes mg ER/100g ; Pfund : indice de couleur mm. 

La matrice de corrélation indique une corrélation très hautement significative entre la 

couleur et les antioxydants à savoir les composés phénoliques et les flavonoïdes avec des 

coefficients de corrélation (R= 0.89) et (R= 0.86) respectivement. Ces résultats sont affirmés 

par (Zalibera et al., 2008 ; Isla et al., 2011 ; Habati, 2018) avec des coefficients de 

corrélation (R= 0.7877 ; R= 0.95 ; R= 0.89) respectivement pour les composés phénoliques. 

Il existe une corrélation très hautement entre la couleur et les activités antioxydantes (R= 

0.84 avec le test d’ABTS ; R= 0,8 avec le test de FRAP). Ces résultats sont accord à ceux de 

(Habati, 2018) (R= 0.92) entre la couleur et le test de FRAP. 

Plusieurs recherches ont étudié la relation entre les teneurs en antioxydants et les activités 

antioxydantes, la plupart des investigations confirment l’existence de corrélations positives 

entre les deux paramètres, par contre certaines indiquent qu’il n’existe pas de relation (El-

Sayed, 2009). 

Les antioxydants et les activités antioxydantes des miels analysés enregistrent des 

corrélations positives. Les concentrations en polyphénols totaux présentent une corrélation 

très hautement significative avec le test d’ABTS et le test de FRAP dont les coefficients de 
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corrélations sont : (R= 0.95) et (R= 0.93) respectivement. Ces résultats sont similaires à ceux 

de (Wilczyrnska, 2014) qui ont rapporté un coefficient de corrélation (R= 0.88) entre les 

composées phénoliques et le test d'ABTS et confirmant aussi les résultats de (Habati, 2018) 

entre les composées phénoliques et le test de FRAP (R= 0.97). 

De même, cette analyse montre aussi des expressions très hautement significative entre les 

flavonoïdes et le test d'ABTS (R= 0.96), ainsi avec le test de FRAP (R= 0.93). Ces 

coefficients de corrélations sont en accord à ceux obtenus par (Alvarez-Suarez et al., 2010) 

en ce qui concerne le test d'ABTS (R = 0.83), et avec (Perna et al., 2013) pour le test de 

FRAP (R = 0.76). 

En outre, il existe une très forte corrélation entre les polyphénols totaux et les flavonoïdes 

des miels analysés (R= 0.99). Ces résultats sont similaires à ceux rapportés par (Alvarez-

Suarez et al., 2010) (R= 0.83) et avec ceux de (Al et al., 2009) (R= 0.84). 

Une corrélation hautement significative est observée entre le test d'ABTS et le test de 

FRAP (R= 0.91). 

Une autre corrélation qui est très hautement significative (R= 0.94) est enregistrée entre le 

test de DPPH et le test de PPM. 

Cette forte corrélation obtenue entre les antioxydants et l'activité antioxydante confirme les 

résultats de plusieurs auteurs, réalisés sur une grande variété de miels récoltés dans différentes 

régions du monde. La capacité antioxydante d'un miel résulte de l'activité d'une large gamme 

de composées naturels dont les acides phénoliques et les flavonoïdes. 

3.2. La propolis 

Tableau 11 : Matrice de corrélation entre les antioxydants et les activités antioxydantes des 

échantillons de propolis. 

  Polyphénols Flavonoïdes DPPH ABTS FRAP PPM 

Polyphénols 1 

     Flavonoïdes 0.985912 1 

    DPPH -0.6063 -0.56376 1 

   ABTS -0.59061 -0.70877 0.334305 1 

  FRAP 0.990792 0.989928 -0.67712 -0.62622 1 

 PPM 0.938881 0.95896 -0.59721 -0.62594 0.963944 1 

Polyphénols : la teneur en polyphénols mg EAG/g ; Flavonoïdes : la teneur en flavonoïdes 

mg ER/g. 
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L’étude de la matrice de corrélation indique l’existence d’une forte corrélation entre les 

teneurs en polyphénols totaux et les flavonoïdes (R=0.98). Ces résultats sont en accord avec 

ceux obtenus par (Habati, 2018) avec un coefficient de corrélation (R= 0,8). 

Les teneurs en polyphénols totaux indiquent des corrélations très hautement significatives 

avec les différentes activités antioxydantes (R= 0.99 avec le test de FRAP ; R= 0,69 avec le 

test de PPM). 

Les flavonoïdes présentent une corrélation très hautement significative avec le test de 

FRAP et le test de PPM dont les coefficients de corrélations sont (R= 0.98 et R= 0.95) 

respectivement. 

Le test de FRAP manifeste aussi une corrélation qui est très hautement significative avec le 

test de PPM (R= 0.96). Cette corrélation peut être expliquée par le pouvoir de réduction des 

entités phénoliques / polyphénoliques qui peuvent ramener le Fe
+3

 en Fe
+2

 de même Mo
+6

 en 

Mo
+5

. 

4. Conclusion 

La présente étude a permis le dosage des différents antioxydants (les polyphénols totaux et 

les flavonoïdes) dans nos échantillons de miels et propolis et l’évaluation de leurs activités 

antioxydantes par quatre méthodes différentes (DPPH, ABTS, FRAP et PPM). 

La teneur en polyphénols totaux des différents types de miel et de propolis varie de (71.60 

± 1.4 à 134.97 ± 0.80 mg d’EAG /100g) et (59.70 ± 0.74 à 132.98 ± 1.85 mg d’EAG /g) 

respectivement. La teneur en flavonoïdes des différents types de miel et de propolis oscille de 

(15.96 ± 1.25 à 72.53 ± 0.69 mg d’ER /100 g) et (11.01± 0.26 à 26.91± 0.14 mg d’ER/g) 

respectivement. 

L’activité antioxydante varie en fonction de la composition en composés phénoliques des 

variétés étudiées. L’analyse statistique a révélé que le miel d’Aubépine (E3) et la propolis 

(P3) de la région de Médéa ont manifesté les teneurs les plus élevées en polyphénols totaux et 

les meilleures activités antioxydantes par le pouvoir réducteur (FRAP et PPM) et l'activités 

antiradicalaire contre DPPH et l'ABTS. 

Des différences significatives sont observées entre les teneurs en antioxydants des variétés 

étudiées causés par de différents paramètres tels que les conditions de stockage, la 

température, l'origine botanique et/ou géographique et la diversité des profils pollinique. 
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Tableau 12 : Résultats des antioxydants et les activités antioxydantes des échantillons de miel et de propolis. 

 

Code 

d’échantillon 

 

La teneur en 

polyphénols 

 (mg d’EAG/g) 

La teneur en 

flavonoïdes 

(mg d’ER/g) 

Test de DPPH 

IC50 (mg/ml) 

Test de ABTS 

IC50 (mg/ml) 

Test de FRAP 

(mg d’EAA/g et                 

mg d’ET/g) 

Test de PPM 

(mg d’EAA/g) 

E1 0.71±1.41 0.15±1.25 Négative 0.123±0.0004 0.10±0.0003 0.064±0.0011 

E2 1.13±2.02 0.48±1 1.31±0.07 0.085±0.002 0.23±0.015 0.098±0.0006 

E3 1.34±0.80 0.72±0.69 0.50±0.34 0.043±0.002 0.26±0.01 0.129±0.0002 

E4 0.97±3.18 0.39±0.69 4.31±0.19  0.079±0.00007 0.21±0.013  0.069±0.0101 

E5 0.78±2.06 0.19±0.73 12.66±0.37 0.067±0.001 0.13±0.006 0.073±0.0057 

P1 81.5±0.65 13.09±0.11 0.052±0.00028 0.090±0.0034 0.61±0.005 0.075±0.004 

P2 104.95±1.33 19.98±0.15 0.067±0.0008 0.067±0.005 0.822±0.027 0.122±0.003 

P3 132.98±1.85 26.91±0.14 0.051±0.0016 0.027±0.0003 1.0183±0.024 0.13±0.007 

P4 74.76±1.39 12.33±0.30 0.267±0.0008 0.079±0.003 0.51±0.016 0.071±0.002 

P5 59.70±0.74 11.01±0.26 Négative 0.053±0.003 0.47±0.012 0.070±0.002 
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1. Détermination de la teneur en éléments minéraux (macroéléments) 

Les minéraux sont des éléments chimiques qui entrent dans la composition des organismes 

et qui sont présents dans l'alimentation animale et végétale. 

Tous les produits de la ruche en contiennent des minéraux sauf la cire et le venin 

(Apimondia, 2001).  

Dans le présent travail, les minéraux tels que le Potassium (K) et le sodium (Na) ont été 

analysés dans tous les échantillons de miel et de propolis. 

1.1. Le Potassium (K) 

Le potassium (K) est le cation le plus abondant que l’on trouve sur la planète et a une 

fonction importante dans l’état énergétique de la plante, dans la translocation et le stockage 

des assimilant (produits de la photosynthèse) (Tahraoui, 2016). 

Le potassium est absorbé par la plante sous sa forme ionique (K
+
) (Elalaoui, 2007). 

1.1.1. Le miel 

Les résultats obtenus de la teneur en potassium (K) pour les échantillons de miel sont 

représentés par la figure 60. 

 

Figure 60 : La teneur en potassium (K) pour les échantillons de miel. 

Les teneurs obtenues montrent que le potassium est l’élément prédominant dans toutes les 

variétés de miels étudiées il est varié entre 97.94 ± 3.51 mg/kg pour le miel de montagne (E1) 

de la région de Batna et 374.65 ± 6.31 mg/kg pour le miel de polyfloral (E4) de la région de 

Ain defla, avec une valeur moyenne de 271.62 ± 1.52 mg/kg. Des études réalisées dans 

d'autres zones géographiques ont montré que le potassium était l'élément le plus abondant 

(Adebiyi et al., 2004 ; Downey et al., 2005 ; Silva et al., 2009). 
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En comparant les résultats que nous avons obtenus avec ceux précédemment publiés par 

d’autres auteurs, on remarque qu’ils sont proches à ceux trouvés par (Mbogning et al., 2011) 

qui sont de 406.59 – 534.36 mg/kg.  

Les résultats obtenus sont élevés que ceux rapportées par (Haouam et al., 2016) qui sont 

de 34.06 – 57.85 mg/kg, par contre ils sont faibles a ceux rapportées par (Terrab et al., 

2004 ; Liberato et al., 2013 ; El-Haskoury et al., 2018 ; Habati, 2018) qui sont de 261 – 

1380 mg/kg ; 21.30 – 1513.30 mg/kg ; 644.02 – 1883.15 mg/kg et 1413.28 – 5122.35 mg/kg 

respectivement. 

Selon (Mbogning et al., 2011), la teneur en sels minéraux des miels est fortement 

influencée par la région et la saison. 

Plusieurs auteurs ont constaté que les niveaux de minéraux dans le miel varient en fonction 

de l'origine botanique et de la composition du sol (Pohl, 2009). 

1.1.2. La propolis 

Les résultats obtenus de la teneur en potassium (K) pour les échantillons de propolis sont 

représentés par la figure 61. 

 

Figure 61 : La teneur en potassium (K) pour les échantillons de propolis. 

Le potassium était le minéral le plus abondant dans les échantillons de propolis étudiés, il 

est varié entre 3584.89 ± 1.72 mg/kg à 5509.86 ± 1.43 avec une valeur moyenne de 4346.13 ± 

1.9 mg/kg. 

Selon les résultats obtenus de la teneur en potassium (K) des différents échantillons de 

propolis, la propolis (P1) d'Alger représente la valeur la plus élevée de 5509.86 ± 1.43 mg/kg, 

tandis que celui de Batna (P5) possède le plus faible teneur avec une valeur de 3584.89 ± 1.72 

mg/kg. 
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Les résultats de la teneur en potassium des échantillons de propolis que nous avons 

analysés sont comparables de ceux rapportés par (Souza et al., 2016) (1809.9 – 6726.3 

mg/kg) sur les propolis de Brésil ainsi que (Habati, 2018) (1632 – 3211.2 3 mg/kg) sur les 

propolis de l'Algérie.  

Ils sont supérieurs à ceux obtenus par (Ferhoum, 2010) pour des propolis Algériennes 

(190.82 – 276.58 mg/kg), ainsi que de ceux de (Dogan et al., 2006) (121 – 364 mg/kg) pour 

des propolis Turques.  

Le potassium total de l’organisme des Mammifères se localise à 98 % dans le secteur 

intracellulaire ce qui en fait le principal cation intracellulaire. Les cellules musculaires et 

hépatiques constituent les principales réserves de cet élément ; les hématies quant à elles 

stockent environ 2 % du potassium intracellulaire (Casenave, 2005). 

Le potassium est essentiel à la transmission des impulsions nerveuses et à la contraction 

musculaire, y compris celle du muscle cardiaque. Des apports insuffisants en potassium ont 

un effet négatif sur la pression artérielle (Kouassi et al., 2013). 

1.2. Le sodium (Na) 

Le sodium (Na) n'est pas un élément essentiel pour les plantes, mais il peut être utilisé en 

petites quantités, comme les micronutriments, afin d'aider au métabolisme et à la synthèse de 

la chlorophylle. Chez certaines plantes, il peut être utilisé comme substitut partiel du 

potassium ; il aide à l'ouverture et à la fermeture des stomates, ce qui contribue à réguler 

l'équilibre hydrique interne (Lamrani, 2010). 

1.2.1. Le miel 

Les résultats obtenus de la teneur en sodium (Na) pour les échantillons des miels sont 

représentés par la figure 62. 

 

Figure 62 : La teneur en sodium (Na) pour les échantillons de miel. 
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Les valeurs de La teneur en sodium (Na) pour les échantillons des miels analysés varient 

de 18.81 ± 3.51 à 129.03 ± 2.18 mg/kg avec une valeur moyenne de 86.20 ± 1.52 mg/kg. 

L'échantillon qui a enregistré la valeur la plus élevée est (E2) de la région de Médéa 

(129.03 ± 2.18 mg/kg), et la valeur la plus faible revient à l’échantillon (E1) provenant de 

Batna (18.81 ± 3.51 mg/kg). 

Nos valeurs de la teneur en sodium (Na) obtenues sont similaires avec les valeurs obtenues 

par (Freitas et al., 2006) qui sont de 35–139 mg/kg. 

Les résultats obtenus sont élevés que ceux rapportées par les auteurs (Saif-ur-Rehman et 

al., 2008 ; Pisani et al., 2008 ; Liberato et al., 2013) qui sont de 71.0 – 89 mg/kg ; 10.3 – 

88.4 mg/kg  et 1.8 – 47.2 mg/kg respectivement, par contre ils sont faibles a ceux rapportées 

par (Chudzinska et Baralkiewicz, 2010 ; Bettar et al., 2015 ; El-Haskoury et al., 2018 

;Habati, 2018) qui sont de 56.6 – 232 mg/kg ; 19 – 374 mg/kg ; 367.52 – 855.24 mg/kg et 

286.7 - 1982.3 mg/kg respectivement. 

Selon (Habib et al., 2014), la détermination de la teneur en minéraux dans le miel est utile 

pour déterminer la valeur nutritionnelle de certains échantillons de miel caractéristiques et 

pour établir une différenciation de l'origine botanique. Néanmoins, la teneur en minéraux n'est 

pas encore un paramètre de qualité de la directive de l'UE (Codex Alimentarius, 2001). 

1.2.2. La propolis 

Les résultats obtenus de la teneur en sodium (Na) pour les échantillons des propolis sont 

représentés par la figure 63. 

 

Figure 63 : La teneur en sodium (Na) pour les échantillons de propolis. 

Les concentrations en sodium rapportées dans les cinq échantillons de propolis étudiés sont 

comprises entre 1150.53 ± 1.05 et 2602.15 ± 1.39 mg/kg avec une valeur moyenne de 
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2086.01 ± 2.03 mg/kg, la valeur la plus élevée en sodium (Na) est observé pour la propolis 

(P2) de Blida avec une concentration de 2602.15 ± 1.39 mg/Kg, tandis que la valeur la plus 

faible a été enregistrée dans la propolis (P5) de Batna avec une concentration moyenne de 

1150.53 ± 1.05 mg/kg. Ces différences peuvent être attribuées à l'origine des plantes, à l'année 

de récolte et à l’environnement des ruches. 

Nos valeurs sont supérieures à ceux rapportées par (Dogan et al., 2006) (410 – 1416 

mg/kg) sur les propolis de turque, (Ferhoum, 2010) sur les propolis de l'Algérie (563.15 – 

755.32 mg/kg), (Souza et al., 2016) sur les propolis de Brésil (69 – 404.1 mg/kg), (Habati, 

2018) sur les propolis de l'Algérie (537.6 – 985.4 mg/kg). 

Le sodium est l'élément prépondérant dans le sang et dans les liquides extracellulaires du 

corps. Il détermine l'équilibre hydrique de l'organisme et l'hydratation des cellules (avec le 

potassium). Il joue un rôle essentiel dans la contraction musculaire, dont le cœur ; dans le 

maintien de l'équilibre acido-basique ; dans l'excitabilité normale des muscles (Kouassi et al., 

2013). 

2. Détermination de la teneur en métaux lourds (oligoéléments) 

Le caractère essentiel des oligoéléments a été reconnu dès le début du XXème siècle. Les 

oligoéléments (du grec Oglio, signifie "peu") ou éléments traces (ET) sont tous présents dans 

les organismes vivants et appartiennent à la classification périodique des éléments. Ces 

éléments traces ont comme caractéristiques communes d’être des métaux ou des métalloïdes 

et de répondre à des critères précis (Hopps, 1974). Ils sont nécessaires à l’organisme, mais en 

très faible quantité. Ils constituent environ 1% des atomes du corps humain (Chappuis, 

1991). 

2.1. Le fer (Fe) 

De tous les microéléments, le fer (Fe) est celui dont les plantes ont le besoin le plus 

important. Le fer peut être absorbé sous la forme de l’ion ferrique (Fe
3+

) ou ferreux (Fe
2+

) 

bien que ce dernier plus soluble (Hopkins, 2003). Le fer est nécessaire à la synthèse de la 

chlorophylle ; de plus, il entre dans la composition de certains enzymes (Kali et Potasse, 

2004). 

2.1.1. Le miel 

Les résultats obtenus de la teneur en fer (Fe) pour les échantillons des miels sont 

représentés par la figure 64. 



Chapitre XI : Détermination de la teneur en éléments minéraux et métaux lourds du miel et 

propolis 

158 
 

 

Figure 64 : La teneur en fer (Fe) pour les échantillons de miel. 

D’après les résultats illustrés dans la figure 60, on constate que la teneur en fer change 

d’une région à une autre, les valeurs sont variées de 0.09075 ± 0.84 à 0.2051 ± 1.35 mg/kg 

avec une valeur moyenne de 0.1461 ± 0.77 mg/kg. 

La variabilité de la teneur en fer peut être attribuée à des facteurs environnementaux, 

botaniques, ou géographiques (Yaiche Achour et Khali, 2014). 

Les résultats obtenus de la teneur en fer comparable avec ceux rapportes par (Mbogning et 

al., 2011) qui sont de 0.22 – 0.26 mg/Kg, et inferieurs avec ceux rapportes par (Rashed et 

Soltan, 2004 ; Liberato et al., 2013 ; Yaiche Achour et Khali, 2014 ; El-Haskoury et al., 

2018 ; Habati, 2018) qui varient de 58 – 4660 mg/Kg ; 0.12 – 8.76 mg/Kg ; 1.95 – 6.37 

mg/Kg ; 0.71 – 4.68 mg/Kg et 0.17 – 3.61 mg/Kg respectivement. 

Selon (Bogdanov, 2006), l'augmentation des concentrations de fer due au stockage du miel 

dans des récipients métalliques est un problème courant, bien que le fer soit un minéral 

bénéfique.  

2.1.2. La propolis 

Les résultats obtenus de la teneur en fer (Fe) pour les échantillons des miels sont 

représentés par la figure 65. 
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Figure 65 : La teneur en fer (Fe) pour les échantillons de propolis. 

Les concentrations en fer obtenues dans les échantillons de propolis sont comprises entre 

493.25 ± 2.44 et 573.43 ± 1.96 mg/Kg, avec une moyenne de 534.47 ± 2.03mg/Kg. 

La valeur la plus élevée en fer (Fe) est observé pour la propolis (P3) de Médéa avec une 

concentration de 573.43 ± 1.96 mg/Kg, tandis que la valeur la plus faible a été enregistrée 

dans la propolis (P4) de Skikda avec une concentration de 493.25 ± 2.44 mg/Kg. 

En comparant les résultats que nous avons obtenus avec ceux précédemment publiés par 

d’autres auteurs, on remarque qu’ils sont proches à ceux trouvés par (Souzaa et al., 2016) qui 

sont de 457.7 à 528.6 mg/Kg. 

Les résultats obtenus sont élevés que ceux rapportées par (Habati, 2018) qui sont de 11.59 

à 35.94 mg/kg, par contre ils sont faibles a ceux rapportées par (Ferhoum, 2010) qui sont de 

559.15 à 993.84 mg/kg. 

Le fer est un élément essentiel à tous les organismes vivants. Le fer participe au transport 

de l'oxygène et joue un rôle primordial dans la biodisponibilité de ce dernier. L'importance du 

rôle du fer sur la santé est reconnue depuis des millénaires (Behrouz, 1995). Les besoins en 

fer sont si importants qu'il est souvent classé parmi les macro - éléments, mais il a un rôle 

exclusivement oligodynamique. Le fer joue un rôle essentiel dans de nombreuses fonctions 

biologiques (Behrouz, 1995). 

2.2. Le cuivre (Cu) 

Le cuivre entre dans la composition de différents enzymes responsables de certains 

processus métaboliques dans la plante. Le cuivre favorise la synthèse des hydrates de carbone 

et des protéines. Il évite également une dégradation précoce de la chlorophylle : les plantes 

gardent plus longtemps un aspect vert et juvénile (Kali et Potasse, 2004). 
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2.2.1. Le miel 

Les valeurs de la teneur en cuivre (Cu) des échantillons de miel sont représentées par la 

figure 66. 

 

Figure 66 : La teneur en cuivre (Cu) pour les échantillons de miel. 

Les résultats illustrés dans la figure 8.4 montré que la teneur en cuivre variait entre 0.1113 

± 4.9 et 0.1633 ± 3.1 mg/kg avec une valeur moyenne de 0.1279 ± 2.93 mg/kg. 

La valeur la plus faible a été enregistrée dans le miel de montagne (E1) de la région de 

Batna 0.1113 ± 4.9 mg/kg et la plus forte concentration a été établie à (0.1633 ± 3.1 mg/kg) 

pour le miel à dominance de Carottes sauvages (E2) de la région de Médéa. 

Ces résultats sont similaires de ceux rapportés par (Mbogning et al., 2011) qui sont de 

0.12 à 0.31 mg/kg. 

Les résultats obtenus dans notre étude sont inférieurs de ces rapporté par (Fernandez-

Torres et al., 2005 ; Pisani et al., 2008 ; Saif-ur-Rehman et al., 2008 ; Liberato et al., 

2013 ; El-Haskoury et al., 2018 ; Habati, 2018) qui sont de 0.51 – 2.11 mg/kg ; 0.172 – 5.9 

mg/kg ; 1.46 – 1.94 mg/kg ; 0.07 – 1.29 mg/kg ; 0.11 – 1.82 mg/kg et 0.69 – 1.98 mg/kg 

respectivement.  

Le cuivre peut contaminer l’environnement par l’utilisation des pesticides contre les 

parasites qui endommagent les récoltes (Yaiche Achour et Khalil, 2014). 

Selon (Lambert, 2012), les différences de concentrations en métaux dans les miels sont 

liées à la localisation géographique des ruchers. 

2.2.2. La propolis 

Les valeurs de la teneur en cuivre des échantillons de propolis sont représentées par la 

figure 67. 
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Figure 67 : La teneur en cuivre (Cu) pour les échantillons de propolis. 

Les concentrations en cuivre rapportées dans les cinq échantillons de propolis étudiés sont 

comprises entre 3.35 ± 0.93 et 6.69 ± 3.07 mg/kg avec une valeur moyenne de 5.29 ± 1.88 

mg/kg, la valeur la plus élevée en cuivre (Cu) est observé pour la propolis (P1) d’Alger avec 

une concentration de 6.69 ± 3.07 mg/Kg, tandis que la valeur la plus faible a été enregistrée 

dans la propolis (P5) de Batna avec une concentration de 3.35 ± 0.93 mg/kg. 

Ces valeurs sont inférieures à ceux rapportées par (Ferhoum, 2010) (7.75 – 12.97 mg/kg) 

sur les propolis d'Algérie et (Souza et al., 2016) sur les propolis de Brésil (2.7 – 12.3 mg/kg), 

mais sont supérieurs à celles rapportés par (Habati, 2018) sur les propolis d'Algérie (1.12 – 

4.25 mg/Kg). 

La nécessité du cuivre pour les vivants a été découverte assez récemment. Il a été reconnu 

comme un cofacteur essentiel de la synthèse d'un grand nombre de protéine es impliquées 

dans les réactions d'oxydoréduction, liant ou activant de l'oxygène moléculaire. Il est le 

coenzyme de nombreuses métalloprotéines comme l'ascorbate oxydase et tyrosinase (Favier, 

1990). 

Le cuivre est un composant indispensable de plusieurs métallo enzymes dont l'activité est 

essentiellement oxydasique. Il joue également un rôle dans la synthèse de l'hémoglobine 

(Chappuis, 1991). 

2.3. Le cobalt (Co) 

La plupart des espèces végétales contiennent moins de 1millgramme de Cobalt par 

kilogramme de matière sèche. Le cobalt est absorbé sous forme du cation (Co
++

). Il constitue 

le noyau métallique de la vitamine B12 (cobalamine d'une couleur rouge), et aide à 
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régulations de la synthèse des alcaloïdes et de l’éthylène, synthèse de chlorophylle stimulée, 

etc. (Kabata-Pendias, 2011).   

2.3.1. Le miel 

Les résultats de la teneur en cobalt (Co) sont représentés dans la figure 68. 

 

Figure 68 : La teneur en cobalt (Co) pour les échantillons de miel. 

Les résultats illustrés dans la figure 8.4 ont montré que la teneur en cobalt variait entre 

0.102 ± 5.9 et 1.44 ± 1.23 mg/Kg avec une moyenne de 0.81 ± 3.05 mg/Kg.  

La valeur la plus faible a été enregistrée dans le miel Polyfloral (E4) de la région de Ain 

defla 0.102±5.9 mg/kg et la plus forte concentration a été établie à (0.1633 ± 3.1 mg/kg) pour 

le miel à dominance d’Aubépine (E3). 

On observe que la teneur en cobalt n'est pas détectée pour le miel de montagne (E1) de la 

région de Batna. 

Nos valeurs sont inférieures à ceux rapportées par (Fredes et Montenegro, 2006) (0.03 – 

0.60 mg/kg) sur les miels de Chili, et (Habati, 2018) sur les miels d’Algérie (0.15 – 11.04 

mg/Kg), mais sont supérieures à ceux rapportées par (Pisani et al., 2008) sur les miels d’Italie 

(0.00156 – 0.0566 mg/kg). 

Les résultats obtenus sont similaires à celles données par (Mbogning et al., 2011) sur les 

miels de la Cameroun (0.84 – 1.12 mg/kg). 

Les variabilités en teneurs des métaux étant essentiellement liées à l’origine florale du 

miel, à la période de prélèvement et à la distance des ruchers notamment par rapport aux 

zones urbanisées (Lambert, 2012). 
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2.3.2. La propolis 

Les valeurs de la teneur en cobalt (Co) des échantillons de propolis sont représentées par la 

figure 69. 

 

Figure 69 : La teneur en cobalt (Co) pour les échantillons de propolis. 

Les concentrations en cobalt obtenues dans les échantillons de propolis sont comprises 

entre 0.46 ± 1.89 et 7.68 ± 3.1 mg/Kg, avec une moyenne de 4.35 ± 1.74 mg/Kg. 

La valeur la plus faible a été enregistrée dans la propolis (P2) de la région de Blida 0.46 ± 

1.89 mg/kg et la plus forte concentration a été établie à (7.68 ± 3.1 mg/kg) pour la propolis 

(P5) de la région de Batna. 

On observe que la teneur en cobalt n'est pas détectée dans la propolis (P1) de la région 

d’Alger et la propolis (P3) de la région de Médéa. 

Les résultats obtenus dans notre étude sont inférieurs de ces rapporté par (Habati, 2018) 

sur les propolis d'Algérie (0.085 – 10.9 mg/Kg). 

Les niveaux de résidus trouvés dans les produits du rucher ne présentent en général pas de 

risques pour les consommateurs, mais altèrent l’image des produits du rucher comme produits 

naturels et sains. La conclusion de la synthèse est que les contaminants issus des pratiques 

apicoles sont actuellement plus importants pour la qualité des produits du rucher que ceux 

issus de l’environnement (Bogdanov, 2006). 

Le cobalt est un composant essentiel de plusieurs enzymes et coenzymes, notamment des 

cobalamines et en particulier de la vitamine B12 (Martens et al., 2002). La vitamine B12 est 

présente chez de nombreux êtres vivants, elle est indispensable au développement de certaines 

bactéries et des animaux. Chez l’homme, par exemple, l’apport journalier d’environ 1 μg de 

vitamine B12 est nécessaire (Martens et al., 2002). 
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2.4. Le nickel (Ni) 

Le nickel est présent à des concentrations très faibles dans les plantes. L’intervalle normal 

pour le nickel dans la plupart des tissus végétaux se situe entre 0,05 – 5 ppm (Slatni, 2014). Il 

est absorbé sous forme du cation (Ni
++

). Le nickel absorbé par les racines est transféré vers les 

parties aériennes où il est stocké sous des formes non toxiques.  

Puisqu'il n'est pas requis en grandes quantités (souvent en parties par milliard), on le retrouve 

en quantités suffisantes en tant que contaminant dans le sol, l'eau, l'engrais, etc. 

2.4.1. Le miel 

Les résultats obtenus sont représentés par la figure 70. 

 

Figure 70 : La teneur en nickel (Ni) pour les échantillons de miel. 

Les valeurs de la teneur en nickel des différents échantillons de miel sont comprises entre 

0.05135 ± 4.8 pour le miel de montagne (E1) de la région de Batna et 0.06155 ± 1.2 mg/kg 

pour le miel polyfloral (E4) de la région de Ain defla et avec une valeur moyenne de 0.0564 ± 

3 mg/kg. 

La teneur en nickel n’est pas détectée pour trois échantillons des miels (E2, E3) de la 

région de Médéa et (E5) de la région d'Alger. 

Aucune limite maximale n'est fixée pour le nickel dans les aliments. L’Union Européenne 

a cependant établi une DJA (Dose Journalière Admissible) à 2,8 μg/kg poids corporel, soit 

pour une personne de 70 kg, une dose maximale de 0,196 mg/jour. Cela signifie que tous nos 

échantillons de miel sont sains et propres à la consommation. 

Les résultats obtenus concordent avec ceux rapportes par (Mbogning et al., 2011) sur les 

miels de la Cameroun (0,03 – 0.06 mg/kg). 
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Nos valeurs sont inférieures à ceux rapportées par (Fredes et Montenegro, 2006) (1.99 – 

9.81 mg/kg) sur les miels de Chili, (Pisani et al., 2008) sur les miels d’Italie (0.07 – 2.7 

mg/kg), (Yaiche Achour et Khalil, 2014) sur les miels d’Algérie (0.3 – 0.35 mg/Kg) et 

(Habati, 2018) sur les miels d’Algérie (0.01 – 0.86 mg/Kg).  

Selon (Bogdanov, 2006), les concentrations en élément de nickel peuvent être accidentelle 

ou la plupart du temps naturel. 

Les concentrations en métaux dans les miels sont généralement corrélées au degré de 

contamination de l’environnement par les métaux. Plusieurs auteurs montrés que la 

contamination des miels par certains métaux pouvait résulter du contact avec les containers 

lors de leur stockage ou de leur transport (Fredes et Montenegro, 2006 ; Sodré et al., 2007). 

2.4.2. La propolis 

Les résultats obtenus sont représentés par la figure 71. 

 

Figure 71 : La teneur en nickel (Ni) pour les échantillons de propolis. 

Les résultats illustrés dans la figure 67 ont montré que la teneur en nickel variait entre 

0.039 ± 0.62 et 0.065 ± 0.47 mg/Kg avec une moyenne de 0.052 ± 0.54 mg/Kg. 

La valeur la plus faible a été enregistrée dans la propolis (P2) de la région de Blida 0.039 ± 

0.62 mg/kg et la plus forte concentration a été établie à (0.065 ± 0.47 mg/kg) pour la propolis 

(P3) de la région de Médéa. 

On observe que la teneur en nickel n'est pas détectée dans les échantillons de propolis (P1, 

P4 et P5) pour les régions d’Alger, de Skikda et de Batna respectivement. 

Les résultats obtenus dans notre étude sont similaires de ces rapporté par (Habati, 2018) 

sur les propolis d'Algérie (0.0015 – 0.056 mg/kg). 
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L'effet de nickel se manifeste au niveau de la formation des métalloenzymes. Il peut agir 

comme cation métallique bioactivateur ou bioinhibiteur de certaines réactions métaboliques 

cellulaires (modifications des taux de chlorophylle, des protéines et des glucides) (Behrouz, 

1995). 

On a constaté des effets de nickel sur les systèmes de transport cellulaire, par exemple : 

inhibition des canaux de Ca
2+

, la stimulation de la respiration des mitochondries. La liaison de 

nickel avec l'ADN peut aussi empêcher sa réplication (Behrouz, 1995). 

2.5. Le cadmium (Cd) et le plomb (Pb) 

Les résultats obtenus ont montré que les échantillons de miel et de propolis étaient exempts 

de cadmium et de plomb. 

Selon la Norme Codex révisée pour le miel (Codex Alimentarius, 2001) : "Le miel doit 

être exempt de métaux lourds en quantités pouvant présenter un risque pour la santé 

humaine". 

Il n’existe pas de valeurs limites maximales de résidus spécifiques pour les miels, mais des 

seuils de (0,1 mg/kg) pour le cadmium et de (1 mg/kg) pour le plomb ont été suggérés pour 

l’Union européenne (Bogdanov, 2006). 

La principale source de contamination du miel par le plomb est le matériel qui contient ce 

métal. Le miel est un produit acide qui peut réagir au contact de surfaces contenant du plomb. 

En conséquence, le plomb peut être absorbé par le miel.  Les résidus de plomb dans la 

propolis sont souvent trop élevés et il faut veiller à les récolter dans des zones éloignées d’au 

moins 3 km du centres urbains, autoroutes, zones industrielles, décharges ou incinérateurs de 

déchets. 

La pollution du miel et de la propolis par le cadmium peut provenir de différentes sources 

telles que les engrais, la combustion des produits pétroliers et les usines sidérurgiques et 

métallurgiques. 

Les symptômes les plus importants de l'intoxication au plomb et au cadmium : troubles 

digestifs (coliques), sanguins (anémie, perturbation de la synthèse d’hémoglobine), nerveux 

(paralysie des extenseurs de la main, encéphalopathie), troubles rénaux (néphrites), des 

troubles respiratoires, atteinte hépato digestives avec vomissement, douleurs abdominales et 

diarrhées (Kebir, 2012 ; Adriano, 2001).  

3. Conclusion 

Les résultats de cette étude indiquent que les échantillons de miels et propolis prélevés 

dans différentes régions du nord d’Algérie, étaient tous de bonne qualité chimique, répondant 
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aux normes imposées. Le potassium est le sel organique le plus concentré dans tous les 

échantillons de miel et de propolis en quantités allant de 97.94 ± 3.51 à 374.65 ± 6.31 mg/kg 

pour le miel et de 3584.89 ± 1.72 à 5509.86 ± 1.43 mg/kg pour les échantillons de propolis. 

Le sodium vient directement après le potassium en termes de concentration avec des 

valeurs allant de 18.81 ± 3.51 à 129.03 ± 2.18 mg/kg pour le miel et de 1150.53 ± 1.05 à 

2602.15±1.39 mg/kg pour les échantillons de propolis. 

Le fer qu’est un microélément est présent dans tous les échantillons de miel et de propolis 

en quantité modérée à savoir entre 0.09075 ± 0.84 et 0.2051 ± 1.35 mg/kg pour le miel et de 

493.25±2.44 à 573.43±1.96 mg/kg pour les échantillons de propolis.  

Les concentrations du cuivre dans le miel et la propolis sont respectivement de 0.11 ± 4.9 à 

0.16 ± 3.1 mg/kg et de 3.35 ± 0.93 à 6.69 ± 3.07 mg/kg.  

Les deux autres éléments toxiques étudiés sont le cadmium et le nickel, et ces éléments 

n'existent que dans certains échantillons, que ce soit du miel ou de la propolis à faibles 

concentrations. 

Ces valeurs sont au-dessous de la limite maximale résiduelle. Ce qui nous permet de dire 

que les produits de la ruche étudiés sont de bonne qualité et propres à la consommation. 

Enfin, il faudrait savoir que la pollution de miel et de la propolis par les métaux lourds est 

à l’origine de plusieurs sources à savoir industrielle, agraire, urbaine, etc…. 
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Tableau 13 : Résultats de la teneur en minéraux et métaux lourds des échantillons de miel et 

de propolis. 

Code 

d’éch 

La teneur en minéraux et métaux lourds (mg/kg) 

K Na Fe Cu Co Ni 

E1 97.94±3.51 18.81±3.51 0.09±0.84 0.11±4.9 ND 0.051±4.8 

E2 252.52±2.19 129.03±2.18 0.2±1.35 0.16±3.1 0.72±3.01 ND 

E3 353.15±3.28 126.34±3.28 0.18±0.17 0.12±2.32 1.44±1.23 ND 

E4 374.65±6.31 82.43±6.31 0.09±0.84 0.12±2.01 0.102±5.9 0.061± 1.2 

E5 279.86±3.94 74.37 ±3.94 0.16±0.68 0.12±2.32 1.005±2.08 ND 

P1 5509.86±1.43 2279.56±2.65 538.21±0.13 6.69±3.07 ND ND 

P2 4591.13±0.71 2602.15±1.39 549.81±3.52 4.47±1.61 0.46±1.89 0.039±0.62 

P3 4438.01±2.25 2387.09±0.87 573.43±1.96 6.41±2.55 ND 0.065±0.47 

P4 3606.77±3.39 2010.75±4.19 493.25±2.44 5.53±1.26 4.93±1.05 ND 

P5 3584.89±1.72 1150.53±1.05 517.68±0.17 3.35±0.93 7.68±2.3 ND 

   ND : non détecté. 
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     L'Algérie est l'un des plus importants pays africains produisant du miel de part son couvert 

végétal et son climat méditerranéen. La variété du couvert végétal varie en fonction des types 

de miel et du reste des produits de la ruche. 

Nos recherches portent sur l'étude et l'évaluation de deux produits de l’abeille : miel et 

propolis collectés dans la région du nord de l’Algérie.  

Les paramètres physicochimiques étudiés montrent que tous les échantillons de miel 

étaient conformes aux normes internationales établies par la Commission du Codex 

Alimentarius et que tous les échantillons de propolis sont de haute qualité. Les paramètres 

étudiés différent d’un miel à un autre et relèvent que tous les échantillons de miels analysés 

sont d’origine nectar.  

La qualité des échantillons du miel et de la propolis est affectée par différents facteurs : 

L'origine botanique et géographique, les conditions climatiques de récolte, les conditions et 

les méthodes d’extraction, les conditions de stockage et de transport, la nourriture de l’abeille 

et la richesse botanique de la région. 

Les valeurs obtenues des teneurs en protéines des différents types de miel et de propolis 

varient de 3.75±2.26 à 10.81±0.50 mg/g et 27.05±0.11 à 254.7±0.03 mg/g respectivement. 

Pour les échantillons de miel, la teneur en protéines la plus élevée est celle du miel 

d’Aubépine (E3), tandis que la propolis de Médéa (P3) représente la valeur la plus élevée 

dans tous les échantillons. 

Concernant les antioxydants, les valeurs obtenues sont variables d’un échantillon à un 

autre. Les teneurs en composés phénoliques totaux sont comprises entre 71.60±1.41 et 

134.97±0.80 mg EAG/g pour les échantillons de miel et de 74.76±1.39 à 132.98±1.85 EAG/g 

pour les échantillons de propolis. Les taux en flavonoïdes oscillent de 15.96±1.25 à 

72.53±0.69 mg ER/g pour les échantillons de miel et de 11.01±0.26 à 26.91±0.14 mg ER/g 

pour les échantillons de propolis.  

L’efficacité des antioxydants a été évaluée par quatre méthodes de test spectrales (DPPH, 

ABTS, FRAP et PPM), qui ont révélé que tous nos extraits de miel et de propolis possèdent 

une activité antioxydantes qui varie d’un extrait à un autre. 

L’activité antioxydante varie en fonction de la composition en composés phénoliques des 

variétés étudiées. L’analyse statistique a révélé que la propolis (P3) de Médéa et le miel 

d’Aubépine (E3) ont manifesté les teneurs les plus élevées en polyphénols totaux et les 

meilleures activités antioxydantes par le pouvoir réducteur (FRAP et PPM) et l'activités 

antiradicalaire contre l’ABTS et le DPPH. Ceci prouve que les composés phénoliques sont les 

substances les plus responsables de l’activité antioxydante. 
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Les résultats de la Teneur en éléments minéraux et métaux lourds indiquent que les 

échantillons de miels et propolis prélevés dans différentes régions du nord d’Algérie, étaient 

tous de bonne qualité chimique et répondaiant aux normes imposées.  

Les éléments toxiques décelés dans les échantillons étudiés, ne présentent aucun risque du 

fait qu’ils sont au-dessous de la limite maximale résiduelle. Ce qui nous permet de dire que 

les produits de la ruche étudiés sont de bonne qualité et propres à la consommation. 

Nous pouvons confirmer au final que les produits apicoles algériens (miel et propolis) sont 

l’un des produits les plus riches en substances actives, qu’ils possèdent un pouvoir 

antioxydant parfois jugé supérieur aux antioxydants usuels et qu’ils répondent aux normes de 

qualité internationales pour les propriétés physicochimiques. 
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Au cours des dernières années, les apiculteurs se sont davantage intéressés à la qualité de 

leurs produits et ont commencé à utiliser les technologies modernes pour obtenir des produits 

apicoles conformes aux normes internationales. 

En perspective, il convient de poursuivre ces recherches par : 

 Analyse des plantes mellifères et pollinifères disponible pour l'abeille en tant que source 

de nourriture dans chacune des régions du pays ; 

 Effectuer d'autres tests pour détecter les différents contaminants susceptibles d'être 

exposés au miel et à la propolis ; 

 Effectuer une étude détaillée de la composition chimique du miel et de la propolis en 

utilisant différentes méthodes d'analyse (HPLC, LC-MS) ; 

 Établir une carte de répartition des zones mellifères 

 Mettre en place un système de référence national pour surveiller la production de miel et 

le contrôle de la fraude ; 

 L'étude d'un nombre suffisant d'échantillons de miel et de propolis pour obtenir des 

résultats pouvant contribuer à l’établissement de normes propres à notre pays. 
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Annexe 1 : Relation entre la teneur en eau et l'indice de réfraction du miel (Commission 

internationale du miel, 2002). 
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Annexe 2 : Tableau de Brix. 

 


